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A M. DE LAMARTINE

01 Cl le poème que vous mave\ auio-

rifé à vous préfenter. Je ne pouvais

placer un ouvrage plus délicat fous

une proteâion plus illujire que la votre . Votre

nom, univerfellement refpeéîé, fera pour le

public un gage de la pureté de ce petit livre

£amour & de chevalerie ; il eji, pour moi, une

preuve nouvelle de la bienveillance dont vous

m'honoreij& dont Je fuis plus heureux encore

que je nen fuis fier.

M" Dï QUEUX DE SAINT-HILAIRE.





INTRODUCTION

iANS la préface de l'édition qu'il a

donnée des Toéfies du duc Charles

£Orléans, M. Marie Guichard,

un érudit dont le favoir & le goût ne peu-

vent être mis en queftion, admirait la fou-

plefle de la langue & l'élégance des vers de

fon poète, & s'étonnait de rencontrer une

telle perfecflion à l'époque reculée où vivait

le duc d'Orléans : il cherchait, parmi fes

devanciers & fes contemporains
,

quels

étaient ceux qui pouvaient lui être com-

parés, & trouvait qu'il n'y avait que deux



poètes au XV^ fiècle, le duc d'Orléans &
Euflache Defchamps. Encore aurait-il pu

ajouter que fi Defchamps avait le mérite

d'une fécondité & d'une variété rares, on

ne pouvait le comparer pour la noblelTe des

fentiments, ni même pour la perfeélion de

la forme avec fon illuftre contemporain.

La publication du poëme que nous met-

tons aujourd'hui, pour la première fois,

fous les yeux du public peut répondre à

l'étonnement de M. Guichard, car, dans ce

gracieux ouvrage, on retrouve à la fois une

grande élévation de fentiments, une rare

pureté de langue & de flyle, un charme

très-grand de poéfie & de verfification, &
cela dès la fin du XIV^ fiècle. Mais cet

intérêt de curiofité hiflorique & Uttéraire

n'aurait peut-être pas fuffi à juftifier les foins

que nous avons pris de mettre en lumière ce

petit poëme. Il a, félon nous, un mérite plus

grand, un mérite moral, bien fupérieur en-

core à fon mérite littéraire. Il n'efl peut-

être pas inutile de faire connaître à notre



fociété aduelle, à notre génération, plus

flattée encore qu'elle n'eft attaquée, com-

ment on comprenait l'honneur & l'amour

auXIV^fiècle.

Nous ne voudrions pas médire de notre

temps ; médire de fon temps, c'eft toujours

un peu médire de foi-même, &, il faut le

reconnaître & s'en féliciter, nous fommes,

grâce à Dieu, de toutes façons, très-loin

du XIV^ fiècle. Cependant, on ne peut

s'empêcher de regretter que nous n'ayons

pas confervé de cette époque quelques tra-

ditions, qui devraient obliger comme No-

blefl^e oblige, & que nous nous foyons laifTés

aller à envifager aujourd'hui d'une façon

toute différente de celle que l'on avait au-

trefois ces deux principes de l'ancienne

chevalerie françaife, l'honneur & l'amour
5

l'amour bien entendu, l'amour noble &
pur, celui qui infpire les grandes & belles

adions, celui qui nous élève, celui qui fai-

fait autrefois les héros & les preux.

« Etre fidèle à fon Dieu, à fon épée & à



fa dame, jj dit M. Kervyn de Lettenhove

dans fon étude fur Froiffart, « flétrir égale-

ment celui qui trahit l'honneur, comme
celui qui trahit la beauté, braver l'orgueil

& la force, protéger le malheur & la fai-

blelTe; joindre, au courage indomptable

des camps, la générofité & le dévoûment

d'une fraternité chrétienne, telles étaient

les bafes fur lefquelles repofait la cheva-

lerie. »

Or, c'eft là précifément ce que nous

enfeigne le Livre des Cent 'Ballades.

Le cadre du poëme eft fort fimple; la

fable en eft prefque naïve.

Un jeune homme, chevauchant entre

Pont-de-Cé 5c Angers, rencontre un vieux

chevalier : celui-ci, à l'air préoccupé du

bachelier, à fa jeunefle, à fa mine rê-

veufe, à fa fohtude, devine aifément qu'il

eft amoureux. Il l'aborde, lui demande

quel genre de vie il compte mener dans

le monde, &, s'il veut être loyal en amour

& preux en guerre, afin de conquérir



le renom de vaillant & bon chevalier.

Le bachelier lui répond que c'efl là certes

fon intention & fon défir, mais qu'il eft

bie^i jeune & qu'il ne fait encore quelles

voies tenir. Le vieux chevalier lui explique

alors, dans les cinquante premières bal-

lades qui forment la moitié du poëme,

les règles de loyauté & d'amour qui ont

été, qui feront l'éternel honneur de la che-

valerie françaife au moyen-âge, car elles

lui ont donné ce preftige qui dure encore.

— Le jeune homme perfuadé promet de n'y

jamais faillir, & de garder toute fa vie ces

ordonnances qui font en quelque forte ré-

fumées dans le dernier vers de la ballade

de Monfeigneur de la Trémouille, c'eft-à-

dire d'avoir feulement

En ciel un Dieu, en terre une Déeffe.

Le vieux chevalier s'éloigne & le jeune

homme, pourfuivant fa route, arrive au

milieu d'une compagnie de belles dames & j

de chevaliers jouant & s'ébattant dans une



prairie qu'arrofe la Loire. Il s'écarte modef-

tement d'une fi brillante aflemblée, s'ar-

rête près du rivage, &, regardant couler

l'eau & nager les petits poifTons , il repaiTe

dans fon efprit les confeils du vieux cheva-

lier, tandis que, dans fon cœur, il revoit la

dame de fes penfées. Une des plus jeunes &
joyeufes dames de la compagnie, l'aperce-

vant ainfi à récart,devine qu'il efl amoureux,

tout comme avait fait le vieux chevalier, &
s'approche de lui pour lui faire faire fa con-

feffion; elle le prefTe, jufqu'à ce qu'il lui ait

avoué fon amour, puis lui donne des con-

feils qu'il ne demande pas, confeils d'amour

léger, d'amour volage, bien différents des

auftères & vigoureufes leçons que vient de

lui donner le vieux chevalier. Le jeune

homme, tout furpris de ce qu'il entend,

refufe de croire à ces mauvais confeils &
répond qu'il veut fuivre celui d'être loyal.

— « Et qui donc vous a donné le confeil

d'être loyal en amour, de n'aimer qu'une

feule dame & pour toute la vie.^ — Un



vieux chevalier que j'ai rencontré & qui

m'a quitté près d'ici. — Je le connais,

répond la dame, il ne parle ainfi que parce

qu'il eft vieux & qu'il n'a plus aujourd'hui

auprès des dames le fuccès qu'il avait autre-

fois; en tous cas, foumettons la queftion

qui nous divife à des chevaliers renommés

en amour & en guerre, demandons leur

avis, qu'ils nous difent

Qui plus grant

Joie donne & plus entière,

Loiauté, ou faux femblant

En amant.

— Je le veux bien, dit le jeune homme,

mais rédigez vous-même la queftion de

favoir ce qui vaut mieux en amour, de

Loyauté ou de Fauflfeté. — Vous m'avez

mal compris, dit la dame, demandez leur

feulement s'ils croient

Qu'eftre fecret & plaifant,

Pourchaçant

En mains lieux joie plénière,

Ne foit fait de vray amant.



Le défi eft accepté ; la queftion, rédigée

en des termes qui complètent l'efprit du

débat, (& qui font bien notables, car l'unSc

l'autre des confeillers fi différents ont tou-

jours confidéré ce qui en amour donnait

plus pouvoir de devenir preux) eft pofée

d'abord à trois perfonnages principaux : ce

font le comte d'Eu, le maréchal Bouci-

quaut,& le fire de Créfecque, qui fe joignent

au bachelier & font comme fes parrains

pour commencer l'enquête. Ils l'adreflent

enfuite à tous les amoureux, en leur deman-

dant de donner leur avis en une ballade.

A la queftion ainfi pofée par l'auteur du

poëme , treize princes ou feigneurs ont

répondu. Nous avons leurs noms & leurs

ballades, la plupart charmantes ; &, difons-

le tout de fuite pour la moralité du poëme,

pour la gloire du vieux chevalier comme

pour l'honneur du jeune, fur treize réponfes,

trois feulement donnent raifon à la dame
;

les neuf autres, avec des nuances diverfes,

font de l'avis du vieux chevalier & main-



tiennent cette loi de l'invariable fidélité en

amour, & de la loyauté irréprochable en

honneur. Nous difons les neuf autres, car.

malheureufement, nous ne pofTédons que

douze réponfes au lieu de treize. Il nous

manque une ballade, dont une note du

favant M. Paulin Paris, infcrite fur la garde

d'un des manufcrits de la Bibliothèque im-

périale, nous a fait à la fois connaître

l'exiftence & regretter la perte.

Ceux qui ont répondu à l'appel du poëte

& qui ont donné leur avis en une ballade

fur le fujet qui leur était propofé, font :

Regnault de Trie,

Chambrillac,

Monfeigneur de Touraine,

Meffire Lyonnet de Coifmes,

Jaquet d'Orléans,

Tignonville,

Monfeigneur de Berry,

Jehan de Mailly,

Le fire d'Yvry,

Franchois d'Auberchicourt,



Monfeigneur de la Trémouille,

Bucy.

Il y en avait un treizième, le bâtard de

Coucy, dont nous n'avons pu retrouver la

ballade, le manufcrit fur lequel fe trouve

infcrite la mention de M. Paulin Paris étant

incomplet du dernier feuillet.

On peut voir déjà, par cette rapide

analyfe que, dans lintéreflant & curieux

poëme qui nous occupe, deux efprits diffé-

rents font en préfence fur la queftion tou-

jours vieille & toujours nouvelle
,

parce

qu'elle eft éternelle, de la fidélité en amour :

c'eil l'efprit germanique ôc l'efprit gaulois.

L'efprit germanique, fage, profond, réflé-

chi, avec fa poéfie innée & toujours élevée,

faifait de la femme un être à part, au-deflfus

de l'humanité, une forte d'ange, un inter-

médiaire entre le ciel & la terre, & pour

lequel on devait avoir le refpeél le plus

profond, le culte le plus religieux. La femme

était comme un être facré ; il fallait l'aimer

ou plutôt l'adorer à genoux. Rien de ce qui



vient de la terre ne pouvait ternir fa pureté ;

un regard d'elle faifait des heureux, un gefte

pouvait faire naître des héros, une parole eût

fait des martyrs . Heureux les pays & les peu-

ples qui ont ce refpedl de la femme, & qui la

confidèrent à côté d'eux comme un foutien,

comme une efpérance, comme l'intermé-

diaire le plus pur, le plus facré, le plus

charmant entre les mifères de notre terre &
les rêves du paradis !

L'efprit gaulois, au contraire, eft moins

poétique & plus pofitif. Il ne demanderait

pas mieux fans doute que d'avoir ce culte

& cette vénération pour la femme; mais,

hélas ! il ne l'a pas & ne faurait l'avoir. La

femme elle-même femble prendre à tâche

de lui faire quitter les régions de l'idéal, &
de le ramener aux chofes vulgaires & pro-

faïques de la vie. Il faut croire que c'eft chofe

bien ennuyeufe que d'être reine, tant les

reines mettent d'empreflement à defcendre

de leur trône & à dépofer leur couronne.

L'efprit gaulois a beau faire; pour lui, la



femme efl un être charmant toujours, fans

contredit, mais égal, finon inférieur à

l'homme, dont il partage, pour ne rien lui

dire de défagréable, toutes les faiblefles;

c'ell un être capricieux, fantafque, inconf-

tant,&des trahifons duquel il faut fe hâter

de rire pour n'en pas pleurer. Pendant que le

chevalier part pour la Terre Sainte, combat

à la croifade contre les infidèles, portant les

couleurs de fa dame quia juré de l'attendre

fidèlement, celle-ci fe confole avec quelque

beau page ou quelque hobereau de province,

trop jeune ou pas aiïez vaillant pour fuivre

fon feigneur à la guerre, mais qu'un caprice

élève à la hauteur de fa dame. Voilà ce que

l'efprit gaulois a fait de la femme que l'ef-

prit germanique confidérait comme l'être

le plus délicat, le plus pur de la création.

Un peu plus tard, moins d'un fiècle après

celui qui a vu naître les Cent Ballades, ce

fera bien pis encore; les fabliaux, continués

par Rabelais & Brantôme pour arriver

jufqu'à La Fontaine, dépalTeront fouvent



la mefure permife à la critique la plus large.

Nos aïeux ont eu trop tôt trop d'efprit;

mais il y a ceci de curieux pour nous, que

ceû précifément vers l'époque où furent

compofées les Cent Ballades, c'ell-à-dire à

la fin du XrV^ fiècle, au moment où la che-

valerie venait à peine de dépafler fon apo-

gée, que fe place cette tranfition fi mar-

quée dans notre poëme par le plaidoyer

fait contre les femmes, par une femme, &,

en leur faveur, par un homme : il eft vrai que

cet homme eft un chevalier français.

A la manière dont ce volume ei\ imprimé,

à l'abfence de notes & de variantes, on

reconnaîtra tout de fuite que nous n'avons

pas eu la prétention d'adreifer notre édition

des Cent Ballades uniquement aux érudits,

aux hommes de fcience qui s'occupent avec

tant de foin & de fatigue, avec un dévoû-

ment dont on ne faurait leur être affez

reconnaiflant, à mettre en lumière aujour-

d'hui les monuments les plus curieux de

notre langue ancienne & de notre vieille



littérature. Ce petit poème nous a femblé

par fon flyle fi pur, par fa verfification

fi élégante, comme par les confeils fi

délicats & fi élevés qu'il donne fur les

queilions éternellement nouvelles & tou-

jours pleines d'adualité, d'honneur & d'a-

mour, pouvoir intéreffer furtout ceux des

hommes du monde, plus nombreux afîii-

rément qu'on ne le dit, finon qu'on ne le

croit, qui confervent encore intaéle cette

fleur de chevalerie tranfmife avec des tradi-

tions de famille auxquelles il eft rare qu'on

ofe forfaire.

C'efl donc aux gens du monde que nous

défirons adreffer cette édition, à toutes les

perfonnes, qui, par la culture de leur efprit

& par la diftindlion de leurs fentiments,

s'intéreflent aux queflions hiftoriques &
aux queftions morales ; c'efl pour eux que

cette édition eft faite, & c'eft pour cela que

nous nous fommes attaché principalement

à en rendre, autant qu'il nous était polïïble,

la leélure facile & agréable. Pour cela
;,



nous avons adopté une méthode qui n'eft

peut-être pas fort régulière; nous en de-

mandons d'avance pardon aux paléogra-

phes, dont nous refpedons infiniment la

fcience & pour les travaux defquels nous

avons autant de fympathie que de refpe(5l.

Tout en fuivant celui des manufcrits de

Paris que nous croyons le plus ancien, nous

avons, à l'aide de quatre autres copies

que nous avons pu confulter à Paris, à

Bruxelles & à La Haye, effayé detabfir

un texte unique qui fût à la fois le plus

élégant, le plus clair & le plus aifément

compris. Nous n'avons pas modifié une feule

fois notre texte, & nous ne nous fommes

jamais permis de mettre un feul mot^ je

dirai plus, une feule lettre qui ne fe trou-

vât dans un des manufcrits que nous avions

fous les yeux; mais, dans ces manufcrits,

nous avons toujours cherché la leçon qui

nous femblait la meilleure & la plus claire,

& nous l'avons adoptée. On aurait tort, du

refte, d'attacher trop d'importance à l'ortho-



graphe des mots, lorfqu on eit forcé de

s'écarter du manufcrit qui fert de guide;

car, le même mot efl écrit d'une manière

différente par tous les copiftes, fouvent dans

la même ftrophe, & toutes les orthogra-

phes fe retrouvent dans le même manufcrit.

Quant à la ponctuation, nous nousfommes

appliqué à bien diflinguer les périodes, &
à relier entre elles celles qui fe rattachaient

par le fens dans le développement de la

même penfée. Nous avons ufé, dans ce but,

de la liberté que nous laifTe l'anarchie à peu

près complète en pareille matière, où les

grammairiens n'ont pu encore s'entendre

fur les règles à établir, & nous avons moins

craint de pécher par excès de ponctuation

que de tomber dans le défaut contraire.

Toutes les fois que nous nous fommes

trouvé en préfence de vers ( & ils font

nombreux) dont la mefure ou le rhythme

n'étaient pas bien déterminés pour les lec-

teurs modernes, foit parce que les règles

de la mefure & de la verfification ont été



modifiées, foit parce que des lettres juxta-

pofées & qui avaient un fon diflincfl au

XIII* & au XIV^ fiècle font devenues plus

tard des diphthongues, fans prétendre en

aucune façon trancher des queftions diffi-

ciles de prononciation ancienne, nous nous

fomines décidé, afin de donner plus de clarté

au texte, à marquer d'un accent ou d'un

tréma les lettres qu'il était indifpenfable,

pour le rhythme & la mefure, de faire fon-

ner toutes deux : ainfi, par exemple, nous

avons écrit, lorfque la mefure l'exigeait,

éureux pour eureux, hénéijfe pour béneijfe

(hénijfe), préijie pour preijfe {prîtes), véoir

TpOMV veoir {voir), oy pour oy {oui), rraytrejfe

pour traytrejfe, &c. En cela, nous nousfom-

raes toujours reporté aux règles de l'éty-

mologie, les plus fûres en cette matière.

Ceci nous amène à dire quelques mots

des manufcrits que nous avons eus fous les

yeux, & qui nous ont fervi à établir notre

texte du Livre des Cent 'Ballades.

La Bibliothèque impériale de Paris, fi



riche en manufcrits de toute efpèce, pof-

fède trois copies de ce curieux poëme :

deux écrites fur vélin & infcrites au Cata-

logue fous les numéros 2360, in-8°, &
2201 j in-S", fonds français (ancien 7999)- j

La première de ces copies appartient aux

dernières années du XIV^ fiècle, la féconde .

aux premières du XV^. La troifième, de date

plus récente & de condition médiocre, '

fur papier, incomplète de plufieurs feuil-

lets dans le courant du poëme & à la fin,

fait partie du fonds français n° 826, in-4°

(ancien 721 i-f). C'eft le manufcrit dont

M. Paulin Paris a donné la defcription dans

le fixième volume de fes notices & extraits

des manufcrits. — Un autre manufcrit,

très-beau d'écriture & de confervation, fe

trouve à la Bibliothèque de Bourgogne, à i

Bruxelles; il date du premier tiers du XV^
\

fiècle & porte le n° 1 1 2 1 8. Il offre une très-
i

grande reflemblance avec le n" 2360, de

Paris ; c'eft fur ces deux manufcrits que nous

avons principalement établi notre texte.



Le manufcrit de la Bibliothèque de Bour-

gogne a été copié à Bruxelles, le i ^ avril

1772, par Gérard, qui, vers la fin du fiècle

dernier, fut longtemps fecrétaire de l'Aca-

démie de Bruxelles. Gérard a fait beau-

coup de copies de manufcrits, qui, à fa

mort, furent achetées par le gouvernement

néerlandais; celle-ci appartient, en effet, au-

jourd'hui à la BiblJotheca Regia de La Haye,

& nous devons à Textrême obligeance du

confervateur, le favant M. Holtrop, d'avoir

pu l'examiner tout à loifir , pendant le

féjour que nous fîmes cette année à La

Haye. C'eft un petit in-4° fur papier, de

221 pages, qui porte le n° 776. Ce volume

renferme quelques notes manufcrites de

la main de Gérard ; en voici une qu'il eft

peut-être intérelTant de reproduire ici :

o Le manufcrit dont celui-ci eft la co-

pie, eft- il écrit fur un des feuillets de garde,

a été enlevé Tannée 1794, de la biblio-

thèque publique, dite de Bourgogne, par

les agents de la République françoife.»



Cela prouve l'importance qu'on y atta-

chait; nous devons ajouter qu'il fut rendu

en 1815-.

A l'aide de la copie de Gérard, nous avons

pu établir définitivement notre texte. Nous

lui devons également notre fous-titre. Le

titre que nous avons adopté efl celui-même

par lequel notre poëme efl défigné dans un

curieux paflage du Livre des faits du maréchal

de 'BouciquauT, qu'on lira plus loin ; aucun

des manufcrits anciens ne portait de titre,

ôc celui que nous avons choifi nous a fem-

blé meilleur que celui de : Livre d'cAmours
,

qu'une main moderne a écrit en tête du ma-

nufcrit de Bruxelles, & fous lequel pourtant

Sanderus l'a indiqué dans fa 'Bibliorheca 'Bel-

gica manufcriptaj tome II, p. 10, n° ^f^.
De ces quatre manufcrits, fans compter

la copie de Gérard, qui n'efl qu'une repro-

dudion exade du manufcrit de Bruxelles,

même dans fes erreurs, deux méritent toute

notre attention : c'eft le manufcrit de la

Bibliothèque de Paris, n" 2360, & celui de



la bibliothèque de Bruxelles. Ces deux ma-

nufcrits offrent entre eux de grandes ref-

femblances & font à peu près du même
temps, la fin du XIV^ fiècle ou le com-

mencement du XV^. En tous cas, ils datent

de l'époque même de la compofition du

poëme. Cependant, pour des raifons que

nous allons expofer tout à l'heure, nous

croyons le manufcrit de Paris, n" 2360,

plus ancien, car il a été écrit avant même
que toutes les réponfes fufîènt terminées.

Ces deux manufcrits font très-beaux, d'une

exécudon fort foignée, & leurs textes nous

ont fourni les meilleures leçons.

Le manufcrit de Bruxelles porte au com-

mencement du poëme une miniature très-

fine; en tête de chaque ballade, une lettre

ornée & une lettrine en couleur commen-

cent chaque ftrophe. Les manufcrits de Paris,

n°*236o& 2201, renferment fix miniatures

différentes dans les deux copies, mais qui

fe trouvent devant les mêmes ballades ; dans

ces miniatures, le poëte efl toujours repré-



fente en homme de qualité, avec cette

différence que dans le n° 2560, les perfon-

nagesontles coftumes du temps, tandis que

dans le numéro 2201, ils font vêtus de

robes blanches, ce qui montre que l'en-

lumineur avait été frappé furtout par la

portion du poëme où l'idéal fait oppo-

fition au réalifme. De plus, le manufcrit de

Paris n° 2360 offre plufieurs particularités

curieufes qui méritent de nous arrêter un

moment.

La première & la plus remarquable nous

prouve que ce manufcrit a été exécuté fmon

avant que le Livre des Cent 'Ballades fût

achevé, au moins avant que tous les perfon-

nages à qui la queflion était foumife euffent

répondu; cela reffort, pour ainfi dire, ma-

tériellement de l'examen du manufcrit. Les

noms des neuf premiers répondeurs aux bal-

lades font infcrits en lettres d'or, en tête de

leurs ballades (à fexception, toutefois, de

celui de Jaquet d'Orléans, dont le nom eft

iimplement peint en bleu). Les lettres initia-



les de la ballade & de chaque flrophe font

enluminées avec foin, & le manufcrit fe ter-

mine à la ballade du fire d'Yvry. Sur le verfo

refté blanc de cette ballade, & fur une autre

feuille de parchemin ajoutée, une main

différente a écrit les deux ballades d'Au-

berchicourt & de Monfeigneur de la Tré-

j
mouille, dont les noms fe trouvent en très-

i

petites lettres tout au haut de la page.

Ces deux ballades n'ont pas de lettres or-

nées. Tout cela prouve qu'elles furent écri-

j
tes après coup, lorfque le manufcrit était

!
achevé ; cela nous prouve aufli que ces deux

j
réponfes furent les dernières qui parvinrent

i
alors fur la queftion pofée dans les Cent Bal-

1

lades. Cependant, deux autres réponfes fu-

I

rent compofées plus tard encore. Le manuf-

crit de Paris n" 2201
,
qui eft d'une époque

plus récente au moins d'un quart de fiècle,

renferme une réponfe de plus ; c eft la bal-

lade de Bucy, qui efl incomplète des trois

derniers vers, car le dernier feuillet manque

à ce manufcrit. M. Paulin Paris, dans une



note écrite au bas de la dernière page, in-

dique qu'il y avait une dernière ballade,

celle du bâtard de Coucy, qui ne fe ren-

contre que dans un feul manufcrit, appar-

tenant à M. Hachon. Il nous a été impoffi-

ble de retrouver ce manufcrit, fur lequel

perfonne, ni M. Paulin Paris, ni M""^ Amable

Taftu qui le lui avait communiqué autrefois,

n'a pu nous donner la moindre indication.

Ainfi, après les neuf réponfes de Re-

gnault de Trie, de Chambrillac (nommé

Chambrillart dans le manufcrit de Paris,

n° 2360), de Monfeigneur de Touraine, de

Lyonnet de Coifmes, de Monfeigneur de

Berry, de Jaquet d'Orléans, de Tignonville,

de Jehan de Mailly & d'Yvry, deux autres

ballades ont été compofées ; celles de Fran-

çois d'Auberchicourt & de Monfeigneur de

la Trémouille
;
puis deux autres encore plus

tard, celle de Bucy, & celle du bâtard de

Coucy, que nous n'avons pu retrouver, ce

qui porte à treize le nombre des répon-

deurs.



Il nous faut lîgnaler encore, dans le

manufcritde Paris, n" 2360, & dans celui

de Bruxelles, une variante très-importante,

qui fixe approximativement la date de la

compofition du Livre des Cent "Ballades.

Nous avons vu que ces deux copies,

exécutées avec un foin particulier & un

luxe probablement en rapport avec leur

deftination, étaient les plus anciennes de

celles que nous connaiflons. La ballade

que les autres manufcrits donnent comme

la réponfe de cMonfeigneur le duc SOrléans,

fe trouve dans ceux-ci infcrite fous le nom de

zMonfeigneur le duc de Touraine. Or, comme

Louis, frère du roi Charles VI & père du

poëte Charles d'Orléans, né le 13 mars

1371, quitta en 1386 le tin-e de comte

de Valois pour prendre le titre de duc de

Touraine, qu'il abandonna en 1 392 pour

celui de duc d'Orléans, il s'en fuit que

cette réponfe a été faite après 1 386 & avant

13925 par conféquent, la compofition des

Cent Ballades eft certainement antérieure



à cette dernière date, & très-probablement

poftérieure à Tannée 1386. Du refte, d'autres

confidérations nous confirment dans cette

opinion. M. Paulin Paris fait obferver qu'un

des perfonnages nommés dans la ballade

de Tignonville, Philippe d'Artois, fils de

Jean d'Artois, comte d'Eu, fiiccéda à fon

père, mort le 6 avril 1386, & mourut lui-

même en 1397. Regnault de Trie, auteur

de la première réponfe, & de la vieillefTe

de qui parle Tignonville, vivait encore en

1386, mais était mort certainement en

1406. Le duc de Berry, fi-ère de Charles V,

mourut en 141 f, âgé de plus de foixante-

dix-fept ans. Toutes ces raifians nous déci-

dent à placer la compofition du Livre des

Cent 'Ballades entre les années 1386 &
1392.

Cherchons maintenant quel eft l'auteur

de ce poëme. A notre connaifTance , il

n'exifte que cinq mentions du Livre des Cent

Ballades, & chacune lui attribue un auteur

différent.



Par ordre de date, ce font :

1° Une ligne, ainfi conçue, écrite par

une main du XV*^ fiècle, à la fin du manuf-

crit de Bruxelles :

— Le Baftart d'Auxi a fait la plus grant

part de ches Balades.

2° L'auteur anonyme de la Chronique de

'Bouciquaut, probablement Chrifline de Pi-

fan, qui attribue la compofition de ce livre

à Bouciquaut lui-même &au fénéchal d'Eu,

dans ce paiTage curieux :

« Le gracieux jouvencel Bouciquaut,

Cl comme nous avons touché, jà commen-

çoit à fentir naturellement & par gentillelTe

de cuer, de qui Amour vient & fourt, la

pointure amoureufe que doulx regard, le

foubtil archer, procure & envoie à gendls

courages. Or, fi print à devenir joyeux,

joly, chantant & gracieux plus oncques

mais : fi print à faire balades, rondeaux,

virelais, lais & complaintes d'amoureux fen-

riment. De quelles chofes faire gayement

& doulcement Amour le feift en peu d'heu-



res fi bon maiftre, que nul ne l'en pafToit;

fi comment il appert par le Livre des Cent

"Balades y duquel faire luy & le fénéchal

d'Eu furent compaignons au voyage d'oul-

tre-mer. »

3° M. Paulin Paris, dans le fixième vo-

lume de fa defcription des manufcrits fran-

çais de la Bibliothèque du Roi (pages ^566

à 471) donne la defcription du manuf-

crit de Paris, n" 826, le plus défedueux de

tous, & attribue fa compofition à Jehan

de Werchin, fénéchal de Hainaut, vanté à

plufieurs reprifes par Chriftine de Pifan pour

fa bravoure, fa galanterie & fa loyauté che-

valerefque.

4° M. Kervyn de Lettenhove, dans fa

remarquable étude fur Froiflart & le XIV^

fiècle, difcutant la mention qui fe trouve à

la fin du manufcrit de Bruxelles, & qui attri-

bue au bâtard d'Auxy la plupart de ces balla-

des, penfe que ce poëme efl l'œuvre collec-

tive de quatre compagnons, & que le princi-

pal rédadleur en eft Jean de Bordes, fils de



Guillaume de Bordes, fénéchal d'Eu. Froif-

fart nous apprend que Jean de Bordes ac-

compagna Bouciquaut en Terre Sainte

,

affifla à la bataille de Nicopolis, &, dit

^\. Kervyn de Lettenhove, « il efl aflez pro-

bable qu'il avait recueilli l'office héréditaire

de fénéchal d'Eu, quand fon père devint,

en 1583, porte-oriflamme de France. » Il

ne vivait plus en 141 9.

5° Enfin, MM. de Circourt & de Puy-

maygre, dans une note de leur tradudlion

du Viâorial de Guttierre T)iai de Game\,

concernant l'amiral Regnault de Trie, citent

fa ballade & quelques fi-agments des autres,

& font remarquer les premiers, que la bal-

lade de Regnault de Trie met hors de

queftion que l'auteur des Cent Ballades

portait le prénom ou le furnom de Hutin.

En difcutant brièvement chacune de ces

opinions, il nous femble impoffible que

le maréchal Bouciquaut foit l'auteur de

ce poëme, lequel femble compofé tout

entier à fa louange, & où il ell, du refle,



défîgné plufieursfois, non comme l'auteur,

mais fimplemenc comme un des trois che-

valiers compagnons à qui les réponfes s'a-

dreflent.

L'opinion de M. Paulin Paris, qui attribue

le poëme à Jehan de Werchin, repofe fur

ce fait que Jehan de Werchin, fénéchal

de Hainaut, eft fouvent nommé Ample-

ment le fénéchal dans les écrits poétiques

de ce temps, & que, dans notre poëme,

ce nom fe retrouve trois fois.

M. Kervyn de Lettenhove, en donnant

d'excellentes raifons morales de ne point

attribuer la compoiition des Cent Ballades

au bâtard d'Auxy, fils de Pierre d'Auxy, &
qui paraît avoir été également attaché au

comte d'Eu, s'appuie furtout, pouren donner

la paternité à Jehan de Bordes, fur ce fait

qu'il eft — aflfez probable— que Jehan de

Bordes fut nommé fénéchal d'Eu, lorfque

fon père devint porte-oriflamme de France,

en 1383.

Jufqu'à préfent, il nous femble que Ton



n'a pas attaché aflez d'importance au

fixième vers de la ballade de Regnauk de

Trie, qui commence ainfi :

Je vous mercie doucement,

Entre vous quatre conipaignons,

Quant il vous plaift aucunement

Oir de mes oppinions

Sur les débaz que beaux 8t bons

Mift en termes le bon Huftio

Qui tant ama

A ce nom de Huftin, M. Paulin Paris

met en note :

« Huftin de Vermeilles, déjà fignalé

dans les poéfies de Chriftine de Pifan. »

De plus, dans le manufcrit de Paris

n" 2201, en marge de la ballade 96*, en

regard de ce vers :

Et le chevalier lui nommalTe

Qui fi bien confeiller me Tôt,

M. Paulin Paris a écrit le nom de Hutin,

lequel fe trouvait probablement dans le

manufcrit de M. Hachon, que nous n'avons

pu nous procurer. Pourquoi donc ce Huftin,



défigné dans la ballade de Regnaultde Trie,

comme « ayant mis ce débat en termes

beaux & bons, » ne ferait-il pas l'auteur

même de ce charmant poëme, plutôt que

Jean de Werchin ou Jean de Bordes, qui

n'y font pas nommés? Mais quel eft ce

Hutin ? Eft-ce Hutin de Vermeilles ? Nous

n'en favons rien ; car ce prénom ou ce fur-

nom était très-répandu au moyen-âge, &,

dans les chartes du temps, plufieurs perfon-

nages font défignés ainfi. Nous ne fommes

donc guère plus avancé, en le connaifTant,

pour décider quel efl l'auteur du Livre des

Cent 'Ballades, & nous fommes toujours

réduit aux conjedures. L'auteur du poëme

ne s'efl; pas nommé; il nous efl inconnu.

Toutes nos recherches n'ont abouti qu'à

pofer exacflement les termes d'un problème

dont nous n'avons pu trouver la folution,

& que voici :

L'auteur des Cent Ballades était fénéchal

de quelque province que l'on ne nomme
pas. Cela efl: indiqué :



1° Par la ballade de Jehan de Mailly;

Doulz fénéchal, m'alez-vous demandant

Lequel vault mieulx

2° Par la ballade 99®, qui montre l'auteur

s adjoignant pour l'enquête, le comte d'Eu,

Bouciquaut & Créfecque
;

3° Par la ballade de Regnault de Trie qui

répond à la requête des quatre compa-

gnons
;

4° Par celle de Tignonville, qui nomme
ces quatre compagnons, Philippe d'Artois,

Sénéchal, Bouciquaut & Créfecque, pou-

vant avoir altéré Tordre, foit par révérence

envers le comte d'Eu, foit pour les befoins

du vers.

Il portait le prénom ou fimplement le fur-

nom deHutin, puifquec'eftHuflin qui «mit

en beaux & bons termes ce débat, » ce

qui répond bien & à l'auteur du poëme qui

a mis en vers les débats entre Loyauté &
Faufleté, & à ce même auteur qui (bal-

lade 98^^ a rédigé la formule de l'enquête.



Il était probablement angevin, ou bien,

il avait quelque motif particulier pour met-

tre, près d'Angers, le lieu de la fcène, d'a-

près l'indication de la ballade première :

Entre Pont-de-Cé &. Angiers,

& la rivière de Layre (la Loire) pourrait

fournir une indication plusprécife.

Le problème donc peut fe pofer ainfi :

Trouver, dans la dernière moitié du XIV*"

fiècle, un chevalier qui foit angevin, ou

en relation avec l'Anjou, fénéchal, & qui

porte le prénom ou le furnom de Hutin.

Nous n'avons pas trouvé la folution, &
nous efpérons que quelque autre fera plus

heureux que nous.

Le poëme, cependant, ne perd rien à ce

que fon auteur foit inconnu 5 il fera lu, nous

l'efpérons du moins, par tous les hommes
de goût, amis des beaux fentiments, des

vers gracieux, & curieux des anciens mo-
numents de notre vieille littérature fran-

çaife.



Nous voici arrivé maintenant à la partie

la plus agréable de notre tâche. Avant de

terminer cette introdudion , trop longue

pour le peu que nous avons dit, trop courte

pour tout ce qu'il y aurait à dire, nous

voulons adrefler nos fincères remercîments

aux favants de France & de l'étranger qui

ont bien voulu nous aider dans nos recher-

ches. C'eft avec un profond fentiment de

reconnaiiïance que nous infcrivons ici les

noms de M. Jonckbloet, le favant néer-

landais qui a rendu à la littérature fran-

çaife de nombreux & fignalés fervices; de

M. J. W. Holrrop, l'érudit & confciencieux

confervateur de la Bibliothèque royale de

La Haye, qui a bien voulu mettre à notre

difpofition le manufcrit de Gérard avec

une obligeance dont nous femmes heureux

de le remercier ; de M. Kervyn de Letten-

hove, qui, juftement célèbre parmi les fa-

vants de Belgique, vient d'acquérir de nou-

veaux droits à notre reconnaiflance par fa

récente édition des Chroniques de Froiffart;



enfin de M. Bond, le confervateur du 'Bri-

tish cMufeum, qui a bien voulu nous aider à

nous afTurer que les deux ouvrages français

mentionnés dans le catalogue de cette riche

bibliothèque, fous le nom de c4 hundred ba-

lads, n'avaient de commun que le titre avec

le poëme qui nous occupe.

Il nous refte à faire maintenant un der-

nier aveu, qui ne coûte nullement à notre

modeflie.

Si , comme nous l'efpérons pour l'ou-

vrage que nous préfentons aujourd'hui au

public, ainfi que pour le jeune éditeur qui a

mis tous fes foins à ce que l'exécution ma-

térielle de ce volume fût digne du fujet &
de la compofition du poëme, fi , difons-

nous, le Livre des Cent "Ballades trouve de

nombreux ledleurs, il eft de notre conf-

cience de les prévenir loyalement que leurs

remercîments doivent s'adreffer non pas à

nous, mais à M. le comte Albert de Cir-

court, que fa modeftie n'a pu empêcher

d'acquérir une jufte réputation. C'efl lui



qui nous a engagé à publier ce charmant

poëme, c'eft lui qui a bien voulu en revoir

avec nous les épreuves; ceft donc à lui

que les le(51eurs feront redevables du plaifir

qu'il leur procurera, & nous fommes heu-

reux de lui en reporter tout le mérite.

On ne lit plus guère de préfaces, de notre

temps, & nous fommes de ceux qui croient

que l'on n'a pas tout à fait tort. L'ouvrage

même, furtout lorfque cet ouvrage eft un

des anciens monuments de la littérature

françaife, vaut généralement mieux que ce

que l'on dit à fon fujet; cependant nous

regretterions beaucoup qu'on ne lût pas

notre Introduction, au moins pour ces der-

nières lignes.

Saint-Point. Oftobre 1867.





LE HVT{E

DES CENT BALLADES

' JVE fois pieçà chevauchoie

Entre pont de Ce & Angiers :

Ainfi qu'en chevauchant penfoie,

Vint près de moy uns chevaliers.

— A quoy penfez-vous, amis chiers >

Je lui dis que je ne favoie.

Lors me parla trop volentiers.

Pour ce qu'il vit que jeune efioie.

Amis, vofire cuer eft en voie

Amoureufe, iST vos defiriers :

S'avez droit, car je ne faroie

Devifer un plus doulx mejiiers.



AuJJi /amours en fes dangiers

Me miji, quant vofire aage avoie,

Et me fut doulx es fais premiers,

Pour ce qu'il vit que jeune ejioie.

Lors entra en mon cuer la joie

Qui y fu puis dix ans entiers;

Car Amours que Jt chier tenoie

Me fifi de fes biens parfonniers,

Et me fu vraiz & droitturiers,

Car ilfceut que loiaux feroie ;

Si m'en fifi fes dons plus pleniers.

Pour ce qu'il vit que jeune ejioie.

6^



^ T des biens qu'Amours me donna

tl
"'-ii^ '^^ premier fu doulce penfée,

I ^^^ ^^ ^epazV fe«M /ozVmx m'a

Plus que nul autre, mainte année

,

Car dedens moy fu fi fermée

Qu'à peine s'en péujl partir,

Et avec luy me fu donnée

Plaifance & amoureux defir.

et plus, car il m'abandonna

Efpérance qui tant m'agrée,

Qui ou droit chemin m'adrejfa

De fervir m'amour defirée,

Ma Dame, ma chierté loée,

Mon cuer, quanque je volz chérir

Par quoy me crut nuit & journée

Plaifance & amoureux defir.



Alors mon cuer du tout laijfa

Le dejtrer d'autre riens née ;

Plus ne volt, plus ne convoita,

Fors la joieufe dejîijiée

D'eflre amé de la plus prifée

Qu'on péuft ou monde choifir,

Pour qui en mon cuer fifl entrée

Plaifance & amoureux defir.



III

ussi la penjee nouvelle

l^^K De quoy Amours me fiji préfent

M'apriji à fentir l'eftincelle

Amoureufe, qui liement

Me fifl
vivre & joieufement,

Et par qui me vint la léejfe

Où je vefqui puis longuement.

Du gré de ma belle maifirejje.

et fâchiez que de douceur tele

M'eft le Jouvenir bel & gent.

Car certes meilleur ne plus belle

Ne peujfe fenir nullement.

Ce fu mon joieux penfement
,

Mon bien, m'amoureufe richejfe,

Qu'Amours m'envoia proprement.

Du gré de ma belle maijirejfe.



Drief, tant de joie me vint d'elle

Et je l'amay fi tendrement,

Qu'onques dame ne damoifelle

Ne fervy nul plus loialment;

Et pour le guerredonnement

La fift de moy dame Ù" princejje

Amours, à qui fu ligement.

Du gré de ma belle maiftrejfe.

m



IV

' EL fil l'amoureux guerredon

Que j'euz pour loialment fervir

De mes penfées feigneurir,

Et de moy tout fien retenir;

Celle fii dame & trefmontaine

Des biens qu'Amours pevent merir,

Et de beauté la fouveraine.

et de tous avoit ce renom,

Pour ce qu'on ne povoit choijïr

En ce monde, ce difoit-on,

Nulle plus plaifant à véir;

Et croy que Dieu la fiji venir

Pour ejire la droitte fontaine

De loiauté qu'on doit chérir,

Et de beauté la fouveraine

.



Sa grant beauté fu achoifon

De maint cuer d'onneur enrichir;

Son gent corps, fa plaifant façon,

Faifoit les très bons amieudrir

Et maint hault penfer acueillir ;

Pour les biens dons elle ejloit plaine

Se fit fleur des dames tenir,

Et de beauté la fouveraine

.

C^^f^



pDotic crut en moy la penfée

f^^^ D'efire plaifant & gracieux,

J^Y^j Et de faire que renommée

Fuji bonne de moy en tous lieux

Car bienfouvent l'amoureux dieux

Me difoit que trop bien dévoie

Efire bon, puifque je fervoie

Celle qui toutes autres pajje

De tous les biens dont dame a grâce,

Et que faire me convenoit

Que vaillant fujje en toute place,

Et que ma Dame le vouloit.

Après me dift fans demeurée :

Mes commandemens te faiz tieulx

Que les jours de chafcune année

Et les nuiz, te tiengnes joieux :

De nul ne foies envyeux;



Maintien îousjours ton cuer en joie;

Jamais bien d'autrui ne convoie;

Aime Dieu, Ù" s amour pourchace ;

Renommée des bons n'efface ;

Ne foujliens jà rien contre droit.

Ainfi diji Amours que j'ouvraffe,

Et que ma Dame le voulait.

1 a Dame [oit de toy amée;

Loe [es faiz, [es riz, fes jeux ;

Fay ce qui lui plaiji & agrée,

De ce foies très curieulx ;

Sers-la toufdiz de mieulx en mieulx

,

En fon gré faire t'efbanoye,

Beau filz, car c'efl la droitte voie

D'onneur qui villenie enchace ;

Garde bien qu'en toy ne s'enlajje

Defir d'amer autre qui fait.

Là diji Amours que me fermajfe,

Et que ma Dame le voulait.



VI

[lE, gent, joieux, doulz

& plaifant,

Prifant les faiz de bonne

gent

Soies, ù" les femmes amans.

Et toute rien communalment

,

De l'amour dont généralment

Doit efire amé chafcune chofe.

De cuer qui en honneur repofe ;

Ces peins maintien toute ta vie,

Et ta Dame, ton cuer, famie.

Orra par ce mainte nouvelle

De toy, dont tous joursfera lie,

Tant lui fera plaifant & belle.

Parlans foifon, ne trop taifans

Ne veul que foies nullement.

Mais parole en lieu & en temps



Et de tout gracieufement ;

Vetz-toi & chaujfe nettement;

Les faiz d'autrui à mal ne glofe;

Penfe en t amour qui eji la rofe

De bien, d'onneur, de courtoifie,

La plus belle, la plus jolie

Qui [oit : & la penfée tele

Tert à ton cuer joie ajfouvie,

Tant lui fera plaifant Ù" belle.

hjlonge toy de mefdifans,

N'efcoute point leur parlement,

Car a tous mes faiz font nuifans.

Et je les hé trop mortelment;

Et fâches que l'acointement

De tel gent vient, à la parclofe,

A plus grant mal que dire n'ofe ;

Mais fay qu'ilz ne te héent mie,

Et fers celle qui feignorie

A fur toy, Ù" je te jur quelle

Ta loiauté n'oubliera mie,

Tant lui fera plaifant & belle.

-^Si»-
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E te dire que larges foies

N'ejl mejiier, car bien apperçoy

'/T Et congnoiz que, fe tu avoies

Les biens du monde tous à toy,

Tout donroies; &, far ma foy ,

C'efi l'une des condicions

Qui plus me plaiji, car tous les bons,

Les beaux, les preux plains de vaillance,

Qui ornèrent dès leur enfance,

Furent de ce faire joieux :

Et du maintenir, fans doubtance.

Ta Dame t'en aimera mieux.

En bonnes gens tes dons emploies,

D'onnorer dames ne recroy;

D'ejirefecret maintien les voies;

Porte toufdiz joliz arroy ;

Soies en l'amoureufe loy



Débonnaires, fages, preudoms,

Plaifant entre les compagnons;

Vuide de toy oultrecuidance ;

Souvent jurer, mentir, ventance.

Garde; ne foies orguilleux ;

Et de tenir cefle ordonnance.

Ta Dame t'en aimera mieux.

L/ hante, dance, jouftes, tournoyes,

De bien faire ne foies coy;

Et s'en bataille te trouvoies

Lez le preux, tien te près de foy ;

Se celui pajfe, je t'ottroy

De vaillance li haulx renoms,

Mais qu'ainjt toutes les faifons

Maintiengnes cejie acoujîumance ;

S'en ajfault viens, devant te lance.

En mine, en efchielle, en tous lieux

Où proefce les bons avance :

Ta Dame t'en aimera mieux.

qp



VIII

E guerre fault en ton pais,

Gardes que briefailles dehors;

Mais premier aies congié pris

De celle qui efl tes tréfors,

Tes biens, tes plaifirs, tes confors;

Et t affhne joliement

,

Vetz toy & monte richement

A ton povoir; Ù" ton hamoiz

Porte avec toy chafcune fois

En tous chemins où tuyras,

Et foit riches, beaux is" adroiz :

Des bons plus prifez en feras.

Avant que tu foies partiz.

Je t'enfeigne que tes effors

Et tes dejtrers foient miz

A avoir gens qui cuer Ù" corps

Aient mis en honneur, dés lors



Qu'ilz s'armèrent premièrement;

Ainçois en prens moins, car tel gent

Un en vault mieux que d'autres troiz,

Plus donneur font en tous endroiz

A leur maijîre, & bien le faras

A l'efprouver : & fe ce croiz,

Des bons plus prifez en feras.

De chevance foies garniz,

Et en ce point l'aler t'accors;

Fay de tous tes genz tes amiz,

A leur faire plaifïr t'amors;

Ne feuffre tenfons ne difcors

Entr'eulx, ne nul ravalement,

Se faire le pues autrement ;

Au mieux parant va, car c'eft droiz.

En guerre jufîe; & foies froiz

D'en partir tant que en faras

La fin : s'entrefievir la vois.

Des bons plus prifez en feras.

^



IX

T fe tu es tant éureux

Que grans guerres puijjes trouver.

^^^ ^^ ^ "^^^^^^ ^^ ^eaux, de preux,

«^^ Qui vouldront en honneur monter.

Met faine de ceulx-là pajjer,

Fay que tu foies le meilleur

Tenu : lors te croiftra valeur

Partout & bonne renommée,

Et ce resjoira le cuer

A la belle qui tant t'agrée.

Telz fais [ont ajjez plus greveux

A faire que a devifer,

Mais fortune fe tient de ceulx

Qui emprennent à conquejler.

Conquiers honneur; ne dois doubter

Paine, péril, n autre labeur;



Aime & prie Noftre Seigneur;

Maintien-toy en haute penfée

Car ton bien fait fera douceur

A la belle qui tant t'agrée.

S'en tient les champs, foies fogneux

De ceulx de l'avangarde aler,

Car c'eji le plus aventureux :

On y puet honneur conquejîer

Plus qu'ailleurs. Mais fe féjourner

Vouloit l'oji, fay, pour ton honneur.

Qu'avec le premier empreneur

Ailles fans faire demourée :

Ce ne defplairoit à nul fuer

A la belle qui tant t'agrée.



\f!COR te recommans-je bien,

S'on vient à ordener frontières,

Qu'en la plus prochaine te tien

Des ennemis, ù" voies quiéres

Que vaillans gens lez toy acquières :

Là eji le chemin & Centrée

De trouver mainte grant journée.

Et d'armes faire en mainte guife.

Telle vie efl moult honorée.

Et chafcun bon la loe iff prife.

Chevauche fouvent, & retien

Les chemins, les pas des rivières;

Avec les vaillans va & vien;

Se courre vont, entr'eux te fières.

Là verras qu'en maintes manières

Puet ejlre vaillance efprouvée,



Par joufter, par férir d'efpée :

Et le cuer qui proefce atife

Monjîre là fa haute penfée,

Et chafcun bon la loe & prife.

Comme chevalier te convien

Au retour chevauche derrières;

Se befoing eji, le faiz foujiien;

Tourne fouvent, la joujie quierres;

Entier te tien, ne laiffe arrières

Sans toy nul de ton affemblée;

Se tu vois gent qui conquejiée

Puiji ejire par hardie emprife,

Fier ens, car c'eji valeur loée,

Et chafcun bon la loe & prife.

CA3*îâ;
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)

N tous faiz tfarmes te travaille

A ton povoir, (y main Ù" foir;

S'en efcarmouche vois qu'on aille.

Va y : là pourra on véoir

Ton corps, fe tu le faiz valoir.

Se tu es à Jtège tenir,

T puet mainte bonne aventure,

Où tu pourras bien acquérir

L'onneur qui tous jours aux bons dure.

AuJJî d'ordenance te baille

Que du fiège ne dois mouvoir

Jufqu'en fin; mais fe pour vitaille

Dont l'oji foit fort à pourvéoir

Vois un capitaine efmouvoir,

Qui voijî l'eflandart ajfeyr



Pour vivres à l'oji accueillir,

Va avec lui, & met ta cure

D'y bien faire, pour enfievir

L'onneur qui tousjours aux bons dure.

Et fe la chofe à ce fe taille

Que tes ennemiz ajféoir

Viennent ville ou chajlel, fans faille

Va dedens; fay apparcevoir

Qu'à droit quiéres honneur pour voir;

Et fe tes gens veulent faillir,

Sail premier, Ù" au recueillir

Derrier foies, le faiz endure :

Ce hardement là fait florir

L'onneur qui tousjours aux bons dure.

Q^
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V rendre ne tien parlement ;

Et quant hors de ce lieu feras,

Tantojî, fans nul délaiement,

En la première guerre vas,

Selle eft bonne, que tu faras;
Et s'ily a nul compaignon

Gracieux & de bon renom

Qui te veuille d'armes requerre,

Ottroie lui, car c'efl raifon :

Ainfi pourras honneur conquerre.

et te délivre preftement

D'accomplir ce que promettras,

Et le fay bien, & liement,

Treftout le mieux que tu pourras;

Et en ce faifant acquerras

Loenge & pris à grant foifon ;



Entretien chafcune faifon

De hanter le meftier de guerre;

Soiesfages, preux Ù' preudom :

Ainfi pourras honneur conquerre.

Gouverne toy fi doucement

Envers tous ceulx où tu vendras^

Que chafcun veuille bonnement

Loer les faiz que tu feras,

Ou te fervir, fe mejiier as.

Se prifonnier vient de prifon,

Donne lui, & fâches que don

Les cuers de mains à un ajferre;

Penfe hault, tien t'oppinion :

Ainfi pourras honneur conquerre.
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Xlll

^ T y> la guerre eft faillie,

Départie

Fay toft de cellui pais;

N'arrejîe, quoy que nul die.

Car l'envie

D'onneur que tu as empris

Veult que ton cuer ententis

Soit & mis

A quérir chevalerie

En tous lieux : &fe toufdiz

Le foumiz,

A honneur ne faudras mie.

Après t'en va en Surie,

Par navie,

Au fépulcre où Dieu fu miz

.

Et maine dévote vie,

Humble & lie;



Rens lui grâces & merciz,

Aime le, crains & cheriz,

Obéiz,

Humblement merci lui prie :

S'ainfi te maintiens, beau filz,

Soies fiz,

A honneur ne faudras mie.

Puis foit ta voie accueillie,

Sans detrie,

Par les defers Arabiz,

Droit où fu enfevelie

Et fervie

Des anges de paradiz

Celle a qui Dieu fu amis

Et mariz,

Katherine l'enfeignie .-

S'en lui eft ton cuer efpris

Et afts,

A honneur ne faudras mie.



XIV

' £ toy foit bien avifée

La contrée,

Ce que faire s'en pourra

Tu ne fcez fe dejiinée

Affermée

Eft qu'on voife par delà

A ton temps. Et fe deçà

Te vient jà

Nouvelle d'aucune armée

Qui s'aprejie, va droit là .-

Ce fera

Proefce bien renommée.

Là puet ejire la journée

Ordenée

Qui en hault pris te mettra;

Car s'en Turquie efi menée,

A l'entrée



Tantoft la bataille ara,

Ou ailleurs ; maiz en ceulx-là

Gent y a

De guerre plus adurée :

Qui contre ceulx preux fera,

Doublera

Proefce bien renommée.

et s au retraire en galée,

Emprejpe

Vois la gent qui t'amena,

Par Sarrazins qui l'entrée

Deftournée

Leur aient, or y parra

Qui leur effort fouftendra.

Et fera

Le plus preux de l'ajfemblée

Pour voir, cil qui ce fera

Acquerra

Proefce bien renommée.

qp
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^T fe ton bon eur t'envoie

S Et ottroie

Que tu te puijfes trouver

Où fortune ceulx avoie

A qui joie

Veult de vaillance donner,

C'eft de combatre fur mer.

Ton penfer

Et ta volenté emploie

D'y tous autres furmonter

Et paffer :

Cefi donneur ta droitte voie.

Garde ton cuer ne recroie.

Ne s'ennoie

De proefce defirer;

Mais dedens lui montepbie,

Noe Ù" loie



ÎO

Vouloir de haut pris monter.

Et de nom de preux porter.

Et amer

Celle qui ton cuer maijiroie,

Servir, craindre & honnorer,

Et doubter,

Ceft donneur la droitte voie,

Souvent tes nouvelles oie.

Sache Ù" croie

Que tu l'aimes fans faujjer;

Et des fiennes te renvoie.

Ce lui proie.

Et te veuille commander

Son vouloir, Ù' ordener.

Trefpajfer

Ne dois la volenté foie.

Sers la bien, c'efi la nomper,

Qui n'a per,

C'efi d'onneur la droitte voie.

^SîH
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T s'en ta préfence adrejje

Qu'aucun blejfe

L'onnmr que conquife aras.

Qui par parole t'aprej/e

MentereJJe,

Par ton corps t'en deffendras,

Et la chofe à tant menras

Et feras,

Que chafcun par ta proefce

Dira que le droit en as :

En ce cas

Doublera ta hardiejfe.

Et quant teuvre tricherejffe,

Traytrejfe,

D'aucun homme congnoiftras

Contre ton prince, ne laijfe,

Ne ne cejfe,



Tant que le vray en [aras;

Adonc, s autre preuve n'as,

Prouveras

Par toy l'euvre pécherejfe;

Dieu & droit vers toy mettras

Tel pourchaz

Doublera ta hardiejje.

L'Eglife & le peuple efdrejfe;

N'entrelaijfe

Bien à faire où tu pourras;

Se dame fcez en trijiejfe,

Qu'on abaijfe

De sonneur par faulx debas,

Son droit pour lui mamtendras.

Lors feras

Emply d'onneur à largefce .•

Et pour le bien que feras.

Ce verras,

Doublera ta hardiejje.



XVII

ES commandemens t'ay monjirez.

Tels qu'à mesvraizfilz montrerJueil.

Se tu les tiens en grans chertez,

Ils te mettront en droit efcueil

D'avoir pris de chevalerie;

Et au parfait ne fauldra mie,

Mais qu'adez en toy fe maintieigne,

Plaifance que jay tant chérie.

Et que ta Dame ami te tieigne.

De ce fera elle mes grez;

Et pour le grant bien que te vueil.

Me plaifl que te foit préfentez

Le grant plaifir de bel acueil.

Et qu'en la noble compagnie

De ta belle Dame & amie

Soies fouvent, & quoy qu'avieigne,

Maine d'amours la plaifant vie.

Et que ta Dame ami te tieigne.



î*

De tous biens qui de cuer penfez

Pevent ejîre, ne veuz dueil,

Soies de par moy ejirénez,

Pour ce qu'en trop grant gré recueil

Ta manière joieufe & lie,

Qui eji de loiauté garnie :

A droit, pour ce vueil que te vieigne

Le hault bien de ma feigneurie,

Et que ta Dame ami te tieigne.

m



XVIII

IN SI me commanda Amours,

Et ordena fon doulx plaifir;

Etje mis puis tous mes labours

A mon povoir de l'acomplir;

Car j'ay fi loialment amé

Celle à qui il m'avait donné.

Qu'il vit que mon cuer ne penfa

A nulle riens qu'à loiauté :

Pour ce tant de biens me donna.

ht m'envoia tant de douçours

Et de fi plaifans à fentir,

Qu'en moy n'avoit nulles doulours;

Car feulement le fouvenir

De la très parfaiôie beauté

De celle où mon cuer fu fermé

En tous mes faiz me conforta

Et il fceut mon loial penfé ,

Pour ce tant de biens me donna.



?6

Lors congneu le joieux fecours

Que vray amoureux doit chérir;

Car la joie de mes bons jours

Faifoit en mon penfer florir

La très joieufe volenté

D'amer celle qu'en tel chierté

Tenoie; riens tant que cela

Ne fu de mon cuer defiré :

Pour ce tant de biens me donna.



XIX

E furent biens, à dire voir,

Sur tous autres bien éureux;

Ce fu bien quanque doit valoir

Cuer de haute dame amoureux .

Car celle en qui fervice ejioie,

Ma Dame que fi chier tenoie,

Plus belle qu'Tfeult ne Hélaine,

Par [on doulx gré fouvent véoie.

Et que fault plus à cuer qui aime >

Ce fu la plus belle à véoir

Du monde ; pour ce défireux

Efioie toufdiz, main & foir,

De véoir fes riz & fes jeux,

Qu'en tant de lieux loer ooie.

C'ejloit m'amour, je la fervoie,

Ce fu ma chierté fouveraine;

J'ejîoie fien, elle ejioit moie.

Et que fault plus à cuer qui aime .-



jyie, certes, je n'ay pas povoir

De dire les biens gracieux

Que fa beauté me fift avoir;

Mais j'efioie fi très joieux.

Qu'il m'eft aviz que la monjoie

De la léejfe que j'avoie

Euft bien mis une falle plaine

De gens courciez treftous en joie.

Et que fault plus à cuer qui aime>



XX

,ONG temps me dura la léejfe,

Beau doulx frère, que je vous dy

,

Car ma belle plaifant maijîrejfe

Plus & plus tousjours m'abelly

Et plut, car [on doulx cuer vouloir

Au mien plus de bien qu'il n'avait;

Et celle léejfe joieufe

A toute heure me préfentoit

Sa belle beauté gracieufe,

Son joyeux regart plain d'umblejfe,

Son plaifant maintieng feigneury.

Son doulx parler qui en trijiejfe

Ne me laiffaft jour ne demy.

Son beau corps gent, joliz & droit,

La frefche couleur que portait.

Sa douce acointance amoureufe.

Sa loiauté qui tant valait.

Sa belle beauté gracieufe.



Celle fu m amour, ma déejfe;

Et fon noble cuer m'enrichy

Tant, que de fi haute princejje

Voult que fujje nommé amy.

Qui toutes les beautez avait

Que bouche devifer pourrait,

Et de grâce fu éureux

Plus qu'autres; mais toutes pajfoit

Sa belle beauté gracieufe.

m
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y^^^^K"^^"^ w;e nourry joieufement.

'
I N-*' 'T-.-*

jfjg qjiifl ^g plaijirs Amours,m?.»&-^ s^li Tant me fift vivre liement,

^(-,v-S^ Tant me fift de gracieux tours,

Que les ans me fembloient jours

Pour ta grant léejfe où j'eftoie.

Nulle fois au temps ne penfoie.

Car ma Dame que tant chéry

Me véoit fouvent Ù" je ly.

Et fa plaifance eftoit fermée

A mon cuer de joie enrichir -.

Celle grâce me fu donnée.

Tout pour loiautê maintenir.

I el guerredon ottroie Ù" rent

Loiauté à ceulx qui tousjours

La fervent du cuer loialment.

Et pour cela, fe les douçours

Qiie dit vous ay & Us honnours



Voulez avoir, prenez la voie

D'ejlre loial, je vous en proie.

Soiez gent, joieux & joly,

Secret, de hault penfer garny.

En hault lieu [oit voftre penfée,

Celle feule veuilliez chérir :

Si crt en vous joie affermée,

Tout pour loiauté maintenir.

Ky/iïen dittes-vous, beau frère gent f

Vouldrez vous les plaifans labours

Maintenir d'amer loialment,

Par qui viennent Jt grans valours,

Et de quoy l'amoureux fecours

Vient à ceulx qui Amours maijîroie :

— OU, fire, je ne vouldroie

Sans loiauté eftre enrichy

De quanque Amours a feigneury,

Ne me quier autre dejlinée

Que ma Dame feule fervir

Et amer tant qu'aray durée,

Tout pour loiauté maintenir.

<:A^i£)
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ERTEs, beau frère, droit avez.

Bien [avez le meilleur ejlire,

Puifqu'à loiauté vous tenez;

Se la maintenez tire à tire.

Va penfer vous doit bien fuffire.

Par lui maint haut bien vous vendra.

Et déformaiz Amours tendra

Vofire cuer fien comme héritage.

Bien lui pdiezle truage

Amoureux; & je qu'en diroie ^

C'efi fan plaijtr, plus ne lui fault :

Car loiauté en cuer resjoie

Amours qui tant peut & tant vault.

rar lui vos valeurs acroijirez

Plus qu'on ne vous pourrait defcrire;

Toutes condicions lairez

Que les bons pourraient de/pire;

Souvent vouldrez jouer Ù' rire;



Jà d'orgueil ne vous fouvendra;

Tousjours léejfe en vous croiftra;

Courtois ferez d'umble courage;

Tout méfait vous fera fauvage;

Adez fera vo cuer en joie,

Très-défirant de monter hault

Par proefce, qu'aux fiens envoie

Amours qui tant peut & tant vault.

K^hafcun jour en vous fentirez

Tout ce qu'amoureux cuer dejire,

Et plus de biens cent fois arez

Que je ne vous pourroie dire ;

Nulle fois ne ferez enyre.

Dès que la chofe à ce vendra

Que vojîre maijîrejfe vouldra

Avoir vo cuer en fonfervage,

Et que par amoureux langage

Vous dira : le mien vous ottroie

A vous amer fans nul défaut,

Et à ce don donner m'avoie

Amours qui tant peut & tant vault.

-r25ÎV
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XXIII

^is ainçois que tel don aiez,

Congnoijirez dAmours la puijfance.

Car pour ce que tant vouldriez

Que va Dame préiji plaifance

En vous, de droite acoufiumance

Prendrez toutes bonnes manières,

Plus gracieufes, plus entières,

Avo povoir, qu'autres ne font;

Et tout adez en vous croiftront

Noblefce de cuer, haulte emprife.

N'en voftre cuer jà ne tendrez

Avoir bien fait, à vo devife.

Se tous autres ne furmontez.

I\on pour tant que bien congnoijjtez

Qu'en plujteurs a affez vaillance.

Mais à forfait vous tendriez

Se celle où ejl vojîre efpérance,

Vojire amour, vojire bienvueillance.
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Dont tant voulez les bonnes chières.

Savait que fujjtez plus arrières

En pris d'onneur qu'autres ne font;

Car par raifon Amours femont

Voftre cuer d'avoir la maijirife

D'onneur en tous lieux où ferez,

Ne pas ne ferez à vo guife

Se tous autres ne furmontez.

Ce noble penfer maintegniez,

Car c'eji l'amoureufe ordenaiice

De loiauté que tant prijtez,

Et pour faire s obéijffance

Vous fera avoir l'acointance

De vo Dame, & les douceurs chières

De s amour, par douces prières.

Avec les biens que vous feront

Amours & loiauté qui font

Prefens d'onneur par leur franchife

A ceulx qui font leur; mais leurs grez

EJl que valeur ne vous fuffife

Se tous autres ne furmontez.

Ç.4illt*;
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f^^Ç^ JELZ biens & lamtm phÊî joiemx,

t^ Et cemix qg Amours me iemfa

AreZj s'ejhsfi graàenx

Que voMS ne votu départez jà

De loiautéj car par cela

Pourrez vemr eu la Jundtejfe

De vaiUaacey &àla Ueffe

Amoureufe qui toutfurmoute

Les biens dont on peutfaire compte,

Et tant de joie fomieràne

Arez, que we vous faudra rien

De toute plàfance moudmaty

Et toutes gens vous voMnm Heu.

LiCy jouant, j^fant en tous Uemx

Serez, ér tout bien vous vendra.

Ne jamais mot malgracieux

De vofire bouche nejauldra;

Et tout ce queferez plaira



A vo belle plaifant maijîrejfe,

Vojîre Dame, vojlre princefe,

Par qui en vo cuer croift & monte

Vouloir d'onneur, defdaing de honte,

Amoureux defir qui vous maine

A eftre défi doulx maintien

Qu'adez fuirez chofe vilaine,

Et toutes gens vous vouldront bien.

Je ne vous fay enfeignier mieulx,

Mais celle par qui vous croifira

Voftre bien, vos plaifirs, vos jeux,

Ajjez mieux vous enseignera,

Car dedens vojîre cuer mettra

Defir d'onneur à fi
grant prejfie

Que plus en arez qu'à largeje;

Et tous ces biens que vous racompte,

Loiautè les mefure & compte,

Et fies vrais amis en eftraine;

Faites dont, par le confeil mien,

Que loiautê ami vous claime,

Et toutes gens vous vouldront bien.

-^siv
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T fe tant vous voulez forfaire

Que ne vueiUiez ejtre total,

A nul bon chief n'en povez traire,

Avenir vous en peut grant mal.

C'efl bien fait de cuer dejloial

De prier dame Ù" lui promettre

Qu'on vuelt en luifon amour mettre

Et on penfe ou cuer autre chofe :

Telle amour efi à ceulx forclofe

Qui veulent venir à vaillance

Par Amours & par fa puijfance.

ht certes en tel euvre faire

Giji defloiauté natural;

Mais Amours la monjire & déclaire

A celles qui ont cuer Roial

En loiauté, & de l'aval



CongnoiJJent ceulx qui entremettre

Se veulent de fondre & remettre

Loial amour à la parcloje :

Et cuer qu'en tel vouloir repofe

Doit faillir à toute plaifance

Par Amours Ù" par fa puijfance.

A ce point gardez le meftrai re,

Car, puis qu'en ce meffait mortal

Serez, c'eji néant du retraire,

Tantofi vous fera communal;

Et fâchiez que par pois égal

Vouldra Amours fes biens defmettre

A celui qui tel vouldra ejire

Que loiauté n'ara enclofe

Enfoy : pour ce bien dire l'ofe

Que droit nulle tel gent n'avance

Par Amours Ù" par fa puijfance.
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Tfe vofire cuer ne voulait

f^l jj^^)^ ^^ maintenir en loiauté,

^ ^^^ -^^ pourtant la chofe n'yroit

Ores du tout à voftre gré;

Car bien vouldriez efire ané

De celle qui aroit ajjiz

Son cuer en autre lieu & miz

Où, efpoir, n aroit nule envie

De jà devenir vofire amie,

Et s orriez cefte nouvelle

Pire fouvent ou autre telle.

IVlais voftre cuer fy vous menroit

Qu'en feriez brief conforté,

Et toft à un autre vouldroit

Que voftre compte fuft compté.

S'encore eftiez refufé
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De celle, frère, or vauldroit pis,

Car moins en ariez de pris

En toute noble compaignie.

Adonc doublerait la folie;

S'enferoit, efpoir, vo querelle

Pire fouvent ou autre telle.

Et fe vo vouloir s affermait

A maintenir dejloiauté,

Renommée l'encuferoit

,

S'en feriez au doit monjlré

Et des femmes moins honnoré.

Et croijiroit fur vous li efcris;

Pour une en prieriez dix,

Mais d'ejire efcondiz vous affie.

N'a refponce ne fauldrez mie,

Soit de dame ou de damoifelle.

Pire fouvent ou autre telle.

qp
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' ovTESFois s'éur de fortune

jr «Il to -5, Ql^^ ^^^^ <^^^ mauvais & aux bons

©^ •^|v Souffrait qu'en fujjiez amé dune

^c-BpJ^ Belle, bonne, & de hauls renoms,

Qui ne fceuji vos condicions,

Mais vous amaft fi loialment,

Si fort, fi amoureufement.

Que dame peut amer ami,

Ce ne durroit an ne demi;

Car vofire faulx vouloir eftrange

Vous feroit toft aler au change.

et vouldriez prier chafcune

Qui prendrait en gré vos raifons.

N'en vous fuffifance nés une

N'aroit, tant vous féifi grans dons

Amours qui en toutes faifons



Veult trop granit bien à jeune getit.

Et s'il fcèuji que ligement

FuJJîez ou fervice de lui,

De liaulx biens fujjiez enrichy ;

Mais vojire cuer plus vil que fange

Vous feroit tofl aler au change.

Niais loiauté qui eft commune

A jes gens par moult d'achoifons

Ne donroit en vous une prune.

N'en vos faujjes oppinions,

Mais feroit vos grans tràifons

Savoir partout communalment,

Par quoy, fans nul délaiement.

Seriez de celle hay

Qui fi fort vous aroit chery ;

Mais fauffeté qui vous chalange,

Vous feroit tofl aler au change.

•^



XXVllI

^ T fâchiez que telz changemens

Font jeunes gens trop empirer

Qui ne fe tiennent à contens

De riens qu'Amours leur puifi donner

Ne fes plaifans biens favourer

Ne pevent, pource qu'en mains lieux

Mettent leur cuer ; mais amans tieux

N'ont penfée nette ne pure :

Car qui par amoureufe cure

En plufleurs lieux [on cuer efpart

Partout en a petite part.

Lies amoureux commandemens

Pourraient à paines garder,

Car Hz n'ont pas ou cuer dedens

Du povoir d'Amours qui fermer

Les péust en noble penfer,
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Fors qu'aucune fois font joieux ;

Mais jà pourtant n'en vauldront mieux

En honneur dont renom leur dure -.

Car qui l'amoureufe aventure

Léale ferche trop à tart

Partout en a petite part.

Amours eji droiz deftruifemens

A ceulx qui lui veulent fauffer,

Car fes amoureux fentemens

Qu'il lui plaiji aux loiaux monjîrer

Scet bien à tels gens refufer,

Car Hz font trop maugracieux ;

Sans bien avoir devendront vieux,

Trijies, félons à defmefure ;

Car cuer qu'en fauffeté s'adure

Et des biens d'Amours fe départ

Partout en a petite part.

s^
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Uf^si fert Amours & démaine

Ckafcun qu'à faujjeté s amort ;

Poy ont de la joie mondaine,

Vers lui ne treuvent nul confort.

Gardez-vous donc de faulx accort,

Car s une fois vous tient Ù" lie.

Vous eftes pris es las de mort :

A tart congnoifirez vo folie.

et fe faujjeté tant vous maine

Qu arrivé foiez à fon port,

Vous vouldrez qu'Amours vous ejlraine

De fes biens fans qu'amez trop fort.

A ce point n'efchiet pas le fort

Amoureux de vojîre partie,

Carfe d'Amours querez déport,

A tart congnoifirez vo folie.



/Iviz vous fera qu'on vous aime

Ou dote amer, fo'tt droit [oit tort;

Mais renommée qui vous claime

Faulx amoureux vous point ir mort

Sy bien que ïamoureux rejfort

N'arez le montant d'une alie :

Se plus y mettez voftre effort.

A tart congnoijtrez vo folie.

-Cls^
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"^ -4R ainfi toji qu'on vous verra

ik En quelque plaifant ajfemblée

Où de belles dames ara,

Chafcune fera confortée

D'efire de vous d'amours priée,

Car bien voftre fait congnoijiront

Et vo manière diffamée :

Et par ce toutes vous herront.

Adonc par raifon doublera

Vojire do1ereufe penfée;

Mais jà à nulle n'en vendra

\ Pitié, par quoy foit alégée.

Ainfi pajferez mainte année,

Mais faujjeté qui vous femont

I Fera en vous fa demeurée :

! Et par ce toutes vous herront.



Lors vo bouche s'efmouvera

A eftre fi mal renommée

Que de toutes gens mefdira ;

Car envie fera entrée

En vofire cuer, & fi fermée

Que nulz biens entrer n'y pourront,

Ne nulle plaifance loée :

Et par ce toutes vous herront.

CA3*ei;
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XXXI

^^»JEN pourrez mefdire d'autrui,

\MÇ^ Mais ne cuidez pas qu'on vous croie,

[yTiS Ne ne penfez jà que nullui

.>£?^^ En vos paroles s'esbanoie,

Se ne font ceulx qu'Amours renoie,

Mefdifans, celle gent maudite

Qui font, & bien le prouveroie,

De tous maugracieux l'eflite.

hn ceulx là fera vo refuy,

De leurs faulx mefdiz menrez joie

,

Ne ce n'efl pas ne iier ne d'uy

Que les mefchans vont celle voie.

Se ceint ejles de tel courroie,

De vous confeiller je m'acquite,

Car vous ferez, fe Dieux m'avoie,

De tous maugracieux l'eflite.



A toutes gens ferez ennuy

Qui Amours & honneur maijiroie,

Et du monde ferez celui

Dont le renom moins ameroie;

Car s un chetif paier dévoie,

Par vous baillier feroie quitte,

Car vous devendrez, j'en jurroie.

De tous maugracieux l'ejlite.
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' Es or, ferez fi maloftru

... |j\vv.
I )

Qu'on vous en pourrait nommer Roy,

KJ^^/yy f^y? tofi que ferez venu

^ ^>s>^^ £« compaignie d'esbanoy,

Chafcun en devendra plus coy.

Mais de vous diront en appert :

De cefluy ne prenez conroy,

Car qui plus y met plus y pert.

Des femmes ferez mal volu

Par faufjeté, qui en fon ploy

Vous ara miz & retenu.

Ne mettre n'y pourrez arroy ;

Nulle ne vous vouldra lez foy,

Tantferez de grâce défert,

Mais diront : laijfons-le à recoy.

Car qui plusy met plus y pert.
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Bien fera l'orgueil abatu

Dont arez empris le defroy

De mefdire, car efperdu

Serez à ce point là, ce croy,

Se honte doubtez, par ma foy.

Or veez de quoy faujfeté fert :

Gardez-vous de croire en fa loy,

Car qui plus y met plus y pert.

m
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^ NCORE ne vous donrez garde

Dont vous vient ce mauvais renom.

Pour voftre penfée couarde

'
"^ Qui vous en fera l'achoifon

Defcongnoijîre ; maizfans raifon

Vous femblera que par envie

Vous ont en celle compagnie

Tous & toutesfi defprifié.

Lors revendrez un poy plus lié.

Et penferez, vaille que vaille,

Que voftre faitfoit kault prifié,

Mais on n'en donroit une maille.

Car Amours qui fcet & regarde

Voftre fait, voftre oppinion,

Et que faujfeté ne retarde

D'eftre en vous en nullefaifon.
Vous fara bien le guerredon



Rendre de vo mauvaife vie;

Car en belle, douce & jolie.

Sera vo defir adrécié;

Mais par lui ferez ejtrangié

De [on amour, comment qu'il aille,

Dont vous ferez moult courroucié.

Mais on n'en donroit une maille.

Et quant congnoijirez que trop tarde

A vous venir l'amoureux don

De s amour qui vous point & larde.

Et fait fentir mainte frijfon

Par defir, or vousfemblafi bon

Avoir mieux loiauté fervie.

Honnorée, crainte (^ chérie;

Car vojlre meffait effacié

Ne puet ejire, c'eft mot tranchié.

Lors verrez qu'Amours vous travaille,

Et vouldrez qu'on en ait pitié,

Mais on n'en donroit une maille.

-^ass»-
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XXXIV

[ORS commencera la tourmente

Dont vous arez triftejje & dueil,

Car tant vouldrez la belle gente

Tant defirrez [on bel acueil.

Tant Vamerez, au en droit efcueil

Serez de mort, fe de fa grâce

Ne lui plaift que merci vous face,

Dont la prierez à merveille ;

Mais loiauté lui defconfeille

,

Qui veut que fes ris & fes jeux

Etfes grans doulceurs appareille

A un autre quelle aime mieulx.

Jà fon cuer ne fera en fente

De faire chofe à vojire vueil;

Mais fa belle tendre jouvente,

Son doulx regart, fon riant œil,

Feront Amours paffer le fueil
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De vojlre cuer, à fi grant majfe,

Qu'à tousjoursy pana la trajje,

N'onques maiz d'Amours la pareille

Ne fentifies; maiz fort cuer veille

En un penfer plus gracieux,

Qui s'amour donner lui confeille

A un autre quelle aime mieux.

Car faujfetê qui en vous fente.

Dont le renom hé & defvueil,

Lui préfentera fans attente

Vo mal penfer, vo fol orgueil.

Ne jà de lui n'arez recueil

Amoureux en lieu ne en place;

De vous véoir fera toft laffe.

Et fon cuer qui pour vous fommeille,

Que defir amoureux refveille

Et fait fi gay & fi joieux,

Donra plaifance non pareille

A un autre quelle aime mieux.

^'kJ^
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^^»iENy>rj vojire cuer plain dire

L^3<J^2 Qî^'^^f ^ ^^ point vous trouverez

^0)^ Qi^^ cAj/cMn vous vouldra defpire,

Ne nulle plaifance n'arez

De celle que Jt chier tendrez,

Car tousjours moins vous prifera

Quant plus vofire fait congnoijîra ;

Mais pourtant tamoureufe flame

Qui vojire cuer point & entame

Ne fera moins enracinée

En vous, combien qu'en vofire Dame

N'iert jà pour vous merci trouvée.

Encor ne vous pourront fuffire

Les maulx que d'Amours porterez;

Adez irez de mal en pire,

Plus is" plus tousjours l'amerez.

Car en fa grâce efpérerez



Qui en aucun temps vous vendra,

Ce crérez; mais ja n'avendra,

Car mal renom tant vous diffame

Que voftre éur mettra foubz lame

Et vojire bonne deftinée,

Ne d'Amours qui les bons réclame

N'iert jà pour vous merci trouvée.

Déformaiz croiftra le martire

Du mal d'Amours que fentirez,

Ne nul bien ne farez ejîire

En voftre fait, dont vous ferez

Ainfi que tout défefpérez;

Car voftre Dame ne voudra

Vous amer pour riens, maiz fera

Poy courcie de voftre blafme,

Ne jà cuer, corps, vouloir ne ame

N'ara, pourquoy vous foit donnée

S^amour, n'en autre noble famé

N'iert jà pour vous merci trouvée.

•«S8S*
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Il fiSI ferez de point en point

Selon vos euvres démené.

Des biens d'Amours n'arez jà point

Ne de vaillance renommé

Ne ferez, car va temps paffé

Arez fans maintenir proejfe,

Franchife de cuer ne nobleffe.

Lors pourrez congnoiflre & ckoijir

Comme loiauté fait florir,

Et comme fauffeté déferte ;

Par ces deux ferez, fans faillir,

Méry félon voftre defferte.

Loiauté fara bien à point

Recorder comme arez ouvré

A Amours à qui fan cuer joint,

Et qui la tient en grant chierté.

Par entreulx fera commandé



A faujjeté que ne vous laijfe,

Mais bien vous maint corn chien en lejfe

Au point où ceulx doivent venir

Qui s'efforcent de lui fervir.

Lors irez droit à vo grant perte,

Et ferez, contre vo plaifir,

Méry félon voftre dejfferte.

(j/ui vous aimera fi vous doint;

Voftre bien fera toft aie.

Sadonc grief douleur ne vous point

Au cuer, trop ferez forfené.

Quant ainfi vous verrez livré

A jaujfeté la tricherejfe.

Qui en la prifon de triftejfe

Vous mettra fans jà revenir.

Par ce pas vous fauldra faillir.

N'eft-ce bien mefchéance apperte>

Là ferez-vous tout à loifir

Méry félon voftre defferte.

Q^
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A vivrez de trijîeffe plains.

Là porterez douleur entière;

Car faujfeté qui entre mains

Vous tendra ne lairoit arrière

Defoy, pour don ne pour prière,

Vo cuer, maiz bien l'avifera

D'amer telle dont poy ara

Bien, ne plaijîr, n avancement

.

Maiz toutesfois il convendra

Que fien foiez entièrement.

De celle ferez bien ratains;

Semblant ferez de l'avoir ckière,

Et en faifant le bon compaings

Vendrez vers lui, à lie chière,

La prier, fans qu Amour fe fière



En vojlre cuer, ce vous fera

Adviz; mais le dé tournera,

Car puis que la verrez fouvent

.

Vueilliez ou non. Amours vouldra

Que fien foiez entièrement.

U'une courroie ferez teins

,

Et tel varlet, tel chamberière :

Cejie n'en aimera pas mains

De cinq ou fix. De tel manière

Maintenir fera couflumière ;

De long temps commencié ara.

Belle ne bonne ne Jera,

Et fi verrez appertement

Qu'Amours à ce vous forcera

Que fien foiez entièrement.

«&
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ELLE VOUS fara bien paier

Et mettre à pointpar doulx attraiz.

Moult vous fera doulce au premier;

Trop loera vos diz, vos faiz.

Toji cuiderez ejire amè; maiz

Elle y mettra bien tel atour

Pour vous eflongnier de s amour

En la vous faifant dejirer,

Que vo cuer mettra en l'ardour

Dont puis arez maint mal amer

JVLanière lui verrez changier.

Bien femblera que déformaiz

Se vueille de vous ejirangier,

Et que d'ennuy porte grant faiz.

Et vous qui vouldrez que parfaiz
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Soit vojire fait au premier jour,

Lui direz : Belle que j'aour,

Ce que vous voy triflour porter

Mettra en mon cuer la langour

Dont puis arez maint mal amer.

Car, pour vojire amour adrécier,

Me verrez au mal dont jamaiz

Ne gariray ; car de légier

M'ara mort miné & deffaiz,

Se vojire doulx cuer ne met paix

En la paine qui fans féjour

Croiji en moy, & que la doulour

Qu'en vous voy me vueilliez compter

— ^injt, frère, entrerez ou tour

Dont puis arez maint mal amer.
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AR, ainçoîs que vous ait compté

Ce pourquoy tant Je defconforte.

Ara maint grant foupir getté,

En vous difant que pour vous porte

L'ennuy dont vouldroit ejîre morte,

Car poy de temps l'avez amée,

Et [y queurtjà la renommée

Que d'elle vous alez vantant.

Lors fera la defconfortée :

C'efi un des tours de faulx-femblant

.

Jà fera plaint & regreté

Son grant bien que renom amorte

Par vo parler defordené

Qui en mefdire fe déporte,

Difant : Je me faifoie forte



D'eftre de vous Dame clamée,

Combien que m'amour accordée

Ne vous avoie tant ne quant.

— A ce motfemblera pafmée :

C'eji un des tours de faulx-femblant.

Adonc ferez acheminé

Au plaifir qui maint mal aparté,

Et moult cuiderez ejire amé

De celle-là qui eft la porte

De faujfeté, & vojîre forte

Arez trop bien en lui trouvée;

Et tousjours croifira vo penfée

En lui amer plus que devant.

Mais de s amour n'arez denrée :

C'eJi un des tours de faulx-femblant.

Q^
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[VOY quefoit de l'accordement.

Mais toutes fois mainte promejfe

Mf Lui ferez & maint ferement

Qu'onques parole venterejfe.

Ne nulle riens qui à trijiejfe

Deufifon doulx cuer efmouvoir

Ne déifies, maiz vo vouloir

En lui amer fe ferme & tient.

Et certes vous lui direz voir.

Car tousjours droit à droit revient.

j

IVloult recevera lentement

; Voflre excufance; car maijireffe

j

Vouldra eflre tout ligement

\

De vous, & favoir quelle afprefe

j

Defir vous fait, qui ne la blejfe



Pour vojire amour, ne main nefoir.

Mais jà ne pourrez parcevoir

Comme fan faulx cuer fe maintient

,

Amours ne le pourrait vouloir,

Car tousjours droit à droit revient.

Lors lui prierez humblement

Que fa doulce plaifance adrejfe

A croire & favoir fermement

Que ce mal dont elle vous prejfe

N'avez pas fait, &fa noblejfe

Vueille cela tenir pour voir.

Lors ne le pourra defvouloir

Par femblant; & s'ainjt avient.

Sien ferez fans riens remanoir,

Car tousjours droit à droit revient.
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'fORs congnoifira devenue

Qu'avenue

Eji à fon droit défirier.

^^'^ Dès or vous tendra en mue.

Sans que mue

Pour vous fon vouloir premier;

Etfe pour vous alier

Et lier

A s amour qu'arez voulue

Vous donnait au rapaifier

Un baifier.

Pour tant droit ne fe remue.

Car fa manie efperdue

Ne perdue

N'ara jà de vous trichier.

Telle guife a maintenue

Et tenue



Long temps, ce n'eft d'uy ne d'ier.

Bien vous [ara apaier

Et paier

Devoftre defconvenue;

Se vous la comparez chier,

Ami chier,

Pour tant droit ne fe remue.

Lors yert l'amour parcréue,

Dont créue

Fu faujfeté, qu'ejîongnier

Vous deffendra la véue

Que eue

Arez par [on faulx dangier.

De celle qui de légier

Alégier

Ne vous veult, trop s'en tient mue.

S'il lui plaift vo cuer plagier

Et blécier.

Pour tant droit ne fe remue.

+îSSS<-
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' E rechief la prierez,

Et direz

Q«e jamais esbatement

N'arez, tant que vous verrez

Etfarez

Que vous aime loiatment;

Cuer, corps, amoureufement,

Ligement,

En la fervir foubzmettrez,

Et de cuer entièrement.

Fermement,

A tousjours maiz l'amerez.

Adonc joieux devendrez,

Car en grez

Prendra l'amoureux préfent

De vo cuer que lui donrez,

Qui vouldrez



Que fien [oit fans partement;

Et vous dira doucement,

Chièrement :

Vous pry quencor atendez.

— Et pour cel acointement

Humble & gent

A tousjours maiz l'amerez.

Puis dira que bitn [avez

Que portez

A mains maulx du parlement.

Dont bien eftes excufez,

Mais tenez

Qu'encore fon cuer s'en fent,

Tant que resjoijfement

De préfent

N'a, ne n'iert par lui donnez,

Par ce doulx alongement,

Plus forment

A tousjours maiz l'amerez.

C45*(A?
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XLIII

'9; T vous, qu'amour défireufe.

Déliôieufe,

De plus en plus efprendra,

Lui direz : m amour joieufe,

Gracieufe,

Jamais mon cuer bien n'ara

Tant quà vo doulceur plaira.

Qui miz l'a

En langueur très dolereufe,

L'alégier, & ce fera

Quant ara

Voftre accordance amoureufe.

Adonc d'amour dangereufe

Et piteufe

Le femblant vous monftrera,

Difant .' fortune envieufe,

Ennuieufe,



Pour vous, amis, me fera,

Car tant vous aim que desjà

En moy n'a

Penfée d'amour oyfeufe;

Par mon cuer fe congnoijlra

Qui vouldra

Voftre accordance amoureufe.

JVlaiz trop devieng paoureufe

Et doubteufe

Qu'autre n'amez, car cela

Seroit trijleur languereufe,

Defdaigneufe,

A moy; & quant là vendra

Mon cuer, pour vous fe mourra.

Et plaindra

Sa fortune maleureufe;

S'ainfi eft, mal defira,

N'ottroia

Voftre accordance amoureufe.

-<B£»-
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DO lie cuiderez avoir

V^^^ Le povoir

f/Î^^^Mj De mener joieufe vie,

Et de tout vojire vouloir

Et [avoir

Lui direz je vous merde,

Ma belle Dame jolie

Et amie,

Du bien far quoy recevoir

Me faites joie acomplie.

Ce me lie

A tout vojire remanoir.

Adez la vouldrez véoir,

Main & foir;

Trop vous yert [a compaignie

Plaifant, & à dire voir,

Jà mouvoir
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N'en pourrez à chiére lie ;

Mais elle ne fauldra mie

Que ne die :

Amis, ne vous doit chaloir

D'aler. Mon cuer vous en prie,

Qui saffie

A tout voftre remanoir.

L>e ne pourrez defuouloir,

Dont douloir

Vous fauldra, quoy que nul die ;

Car celle n'ara efpoir

Que valoir

Vous face heure ne demie,

Mais mettra fon efiudie

Et maijirie

A vous mettre en nonchaloir,

N'en fon cuer n'ara partie

Qui la lie

A tout vofire remanoir.

qp
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iEREz-vous donc bien ou chemin

D'avoir joie & bonne aventure?

Par ma foy, bien fcay que nennin,

Car Amours ara mis fa cure

A ce que tel hier vous paie.

Et pis que dire nefaroie

Trouverez en celle qui mine

Vo cuer, car faujfeté tottroie,

Qui efi de tous maulx la racine.

Adez lui ferez près voijtn,

Trop l'amerez à defmefure,

Jà ne vouldrez foir ne matin

Efire fans lui; en telle ardure

Vivrez pour celle qui de joie

Rira, quant congnoijira la voie

Qu'Amours pour vos maulx vous dejiine,

Par qui faujfeté vous chajioie,

Qui efi de tous maulx la racine.



et tomjours lui fera enclin

Voftre cuer, quoy qu'il endure,

A lafervirfans prendre fin,

Ne d'autre plaifir n'ara cure.

Tant l'amerezfort, qu'en diroie :

Que vous entrerez, j'en jurroie.

Où fortune ceulx achemine

Que faujjeté en fes las laie,

Qui efl de tous maulx la racine.
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ce coup ferez mis ou tour.

Tantfara de vous gouverner

Que jà ne la verrez un jour

En une manière durer.

Une heure vous vouldra chérir,

A l'autre prendra defplaijtr

En vous & en voftre manière;

Autre fois vous voudra joir,

Autre de vous ne fera chière.

Puis en faifant femblant d'amour

La verrez plaindre &foufpirer,

En vous difant par grant doulçour :

Amis, jay entendu qu'amer

Voulez autre pour moy guerpir.

S'ainfi eji, pour vous vueil mourir,

C'efi la chofe que j'ay plus chière:

Car de ma doulour amenrir

Autre de vous ne fera chière.



Lors ne ferez pas long féjour

De maint grant ferement jurer

Au contraire ; car pour l'ardour

D'amour que vouldrez favourer.

Lui vouldrez trop faire plaijtr.

Par lui vouldra Amours mérir

Vojlre acoujiumance première.

Celle feule pourrez fervir,

Autre de vous ne fera chière.

m
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T en la fervant acquerrez,

De cefoiez vous tout certain,

^ Telles téches, dont puis ferez

''^ Souvent courcié &foir & main

.

Mais vous prendrez voftre confort

A hanter gens qui de tel fort

Seront que fera vojlre amie.

Et par ceulx arez pis que mort,

Ains que la fefte fait faillie.

A toute heure les trouverez

Faulx & mauvais, c'efi leur rêclain.

De tous mefdire les orrez,

Povre feront, fol & vilain.

Avec ceulx fera vo reffort.

De tous maulx ferez à droit port;

Car vous ferez de vo partie

Orguilleux, menteur, fol & ort,

Ains que la fefte foit faillie.
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l/anteur, mauplaifant devendrez.

Lâche, couart, de péchié plain,

Voflre amie jalouferez,

Rumoreux ferez, pour certain;

Mais [ouvent verrez qu'arez tort;

Monjiré vous fera par plus fort

De vous, qui ara la maijirie,

S'il peut, de vo Dame, & l'accort,

Ains que la fejiefoit faillie.

?^
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^ T je croy qu'il n'y fauîdra pas.

Non feront d'autres grant foifon,

Car, de belle ville beau tas.

En fera elle garnifon.

Mais non pour tant long temps fera

Quefon cher ami vous tendra.

Une fois père, autre en doulceur;

Et puis à droit point vous laira,

Viel, povre, trifte, fans honneur.

De Marner ne ferez pas las.

Quant faujfeté pour vengoifon

Vous fera fentir ce folas

Qiti vous fera mortel poifon ;

Car quant ejlongnier vous vouldra

Celle pour qui vo cuer gerra

Ou lit de trifiejfe & de pleur.

En langueur finer vous faudra,

Viel, povre, trijie, fans honneur.



96

Or véez les périlleux las

Ou pris ferez, pour l'achoifon

Defaujfeté, s'a gieu n'a gas

De voftre cuer lui ferez don;

Car loiauté ne finera

Tant qu'ainfi jujîicié ara

Cil qui mdintendra tel erreur.

Et enfin mourir le fera

Viel, povre, trijîe,fans honneur.
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RÈRE, oy m'avez raconter

Une partie des travaulx

Q^'Amours fait à ceulx endurer

Qui eflre ne veulent loiaux,

Mais non pas tous, car tant de maulx

T a que je n'en fcay le nombre;

Pour ce, vous pry que dejfouhz l'ombre

De faujfeté ne vous logiez.

Car tous les maulx en ariez

Que dit vous ay, fans nulle faille-

Car Amours veult tousjours paier

Les fauffes gens, comment qu'il aille.

De tel fervice tel hier.

JMe point n'y fault; pour ce, garder

Se doit chafcun qu'il ne fait faulx ;

Car qui la vie en veult mener,

H ne peut que les durs ajfaulx

De fauffeté la dejloiaux



Ne viengnent en lui fans femondre,

Tant qu'en douleur la faille fondre ;

Ne remède n'y fartez

Mettre, fe venus ejiiez

A ce point là nommé, tant vaille;

Car nul ne peut contralier

Vers Amours, qu'en fin ne lui baille

De tel fervice tel loier.

Ainfi veult Amours ordonner

Ses nobles jugemens royaulx.

Par faujfetê fait tourmenter

Ceulx qui font Jt defnaturaulx

Qu'à fes euvres font communaulx ;

Sans menacier, fy les encombre

Qu'on les pourroit lier & tondre:

Quant en fes lazfont trébuchiez.

Jamais n'en feront défiiez;

Là les ejîraint, point Ù" travaille.

En faifant de vie dangier.

Ainfi leur paie, compte éf taille,

De tel fervice tel loier.



^^^^^<^^^S-îPO/z ce que vous chafti

(r^ /b^ DefauJJeté, en vous monfirant

^Li^V ^fJ grans maulx qui viennent par li,

^ ^-»->^ Et comme elle eji défavenant

En corps de lignage vaillant

Et en cuer qui monter vouldroit

A hautejfe le chemin droit

Qui affiert à chevalerie,

N'eji pas que bien ne croie & die

Qu'adez amerez loialment.

Car bien voy que vo cuer Faccorde;

Mais fait vous ay îenfeignement

Pour ce qu'en fin vous en recorde.

\j,ar bien croy que SAmours chéry

Serez, beau, doulx, chier frère, tant

Que lié, gent, joieux &joly,

Gay, amoureux, doulx & plaifant.

Loial, fecret, très défirent



De maintenir en tout endroit

Tout ce dont noble cuer devroit

Avoir penfée gaie & lie

Vous tendra; loiauté l'ottrie,

Qui l'amoureux avancement

Vous veult, & que vo cuer s'amorde

A [es loys [avoir fermement,

Pour ce qu'en fin vous en recorde.

ht quant de tel bien enrichi

Vous ara ïaide puijfant

De loiauté, par qui garni

Serez de renom avenant

Et de maintieng esjdijjant

Tout noble cuer, ejire pourroit

Qu'aucune tant vous ameroit

Que volentiers feroit fervie

De vous & de bon cuer amie-

Mais lors gardez Jt franchement

Vo cuer qu'à faujfeté n'aborde.

De ce vous faiz avifement,

Pour ce qu'en fin vous en recorde.

qp
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o V LT me fu plaifant le confeil.

Moult me fembla loial & fain.

Du chevalier qui fans pareil

Fu, ce m'eft vis; de grâce pi ain,

Beaux Ù" preux, dévot Ù' mondain

En fait, en parler gracieux

Fu, eji, & fes renoms eft tieulx.

Lors lui dis par humble parole :

Sire, moult me plaift vojîre efcole

Et vo noble confeil loial,

Ne du trefpaffer n'ay entente;

Sans lui n'aray ne bien ne mal.

Amours ce vouloir me préfente,

\Jui veult que tout mon appareil

Suit mis à fervir foir & main

Loiauté, & moult me merveil

Comment homs a le cuer fi vain

Qu'il a à faujfeté réclain.



Telz gens font trop malgracieux ;

Sy vous merci, de cuer joieux,

De ce que la petifée foie

M'avez monjiré, qui ceulx affole

Qui ont cuer faulx & dejloial,

Defquels ne vueil fuir la fente ;

Tenir vueil le chemin Roial.

Amours ce vouloir me préfente,

A qui je fers, pour qui je vueil,

Qui ejl mon confort fouverain.

Qui m'ejî clarté, lune & foleil,

Qui par efpoir me fait certain

D'ejîre de bon éur prochain.

Qui tant m'esjoit en tous lieux

Que dedens moy de mieux en mieux

Loial vouloir atache Ù" cole

Qui mon cuer embrajfe & acole,

Et par franchife natural

Lui plaifl qu'en vous me ferme & ente

Comme à mon confeil principal.

Amours ce vouloir me préfente.
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WJ^^T^^VQUES îoj} après me parti

'ç^/^^ir^ Du chevalier qui confeillié

f) /TÔAUs ^ °^ loialment, & puis ce dt

'•~-'"-^^^^-*^ En fu tousjours mon cuer plus lié,

Car adez mélencolié

M'efioie à loiauté tenir,

Et il me monftra que venir

M'en pourroit des biens [ans mefure.

Tant fu lié de celle aventure,

Et fon confeil tant me plaifoit

Que raconter ne le faroie,

Car en ce mon cuer fe fermait

Pour ce que loiaument amoie.

Bien retins le confeil de lui,

Du faire fu appareillié,

Car mon cuer le vouloit ainfi

Pour ce qu'il ejioit alié

A loiauté Ù" obligié,



Ne pour riens n'en vouljijî partir.

Et j'amoie, sans repentir,

De vraie amour loiale & pure;

Je y mettoie toute ma cure,

Car tout mon défirier eftoit

De fervir ma Dame Ù" ma joie,

H autre riens mon cuer ne vouloit

Pour ce que loiaument amoie.

Ainfi en ce penfer joli,

Loial & gay & envoifié,

Me maintins, Ù" moult m'ahelli

Ce qu'il m'ot dit Ù' anoncié,

Qjie par loiauté avancié

Efire povoie & parvenir

A proefce qui fait florir

Les vaillans en renom qui dure,

Et que de l'amoureufe ardure

Qui par defir me dejiraignoit

Par loiauté trouver pourroie

Alégence, & ce m'avendroit

Pour ce que loiaument amoie.



LUI

VIS ne demoura pas long temps

Qu'en une compaignie vins

De gens gracieux Ù" plaifans

.

Trop volentiers entr'eulx me tins,

Car ils efioient bien aprins

De faire plaifir à chafcun.

Ce lieu fu à joie commun,

Et tous ceulx qui dedens efioient

Trop bien maintenir lefavaient;
Et fi fu afiîs pour mieux plaire

DeJJus la rivière de Laire.

Des dames y vis avenans,

Belles, plaifantes, aux cuers fins;

Et des damoifelles jouans

T ot ajfez en ce pourprins,

Mais tous leurs noms pas ne retins.



Pour ce n'en vueil nommer nez un;

Mais toutes les vy fur le flun

Aler jouer, Ù" là faifoient

Maintes chofes qui moult plaifoient.

A tous cela leur vy-je faire

Dejfus la rivière de Laire.

Lors me trais vers un des chalans,

Et droit au point que j'y furvins,

T vint chevaliers ne fcay quans,

Avec femmes; là me contins

Com jeunes homs qui efi enclins

Afon vouloir, car mot aucun

Ne diz, n'a nullui ne tins run ;

Mais au plus loing dont ils féoient.

En penfers qui m'esjoijfoient

M'appuyai, enclin le viaire

Dejfus la rivière de Laire.

(Jif^
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A * fu regardant la graveUr

Et les petis poijfons noer.

En penfant à ma Dame belle ,

Car plus me plaifoit ce penfer

Que tous les biens qu'autres donner

Me pourraient, car tant amoie

Dès lors celle qui eft ma joie,

Mon bien, m'amour Ù" m'efpérance,

Que ce penfer en oubliance

Me fifi mettre la compaignie

Doulce, plaifant, gente Ù' jolie.

K^ar adonc en mon cuer nouvelle

Eftoit Amours, qui tant amer

Me faifoit qu'onques d'amour telle

Nulz homs n'oy, ce croy, parler.

Et depuis, tousjours, fans ceffer.
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Dedens moy croiji Ù" monteploie

;

Mais bien le vueil, car ce m'envoie

Léejfe, douceur & plaifance,

Et par cela me vient puijfance

D'avoir en moy penjée lie,

Doulce, plaifant, gente Ù' jolie,

ht plaifîr dont mon cuer fautelle.

Et grâce d'Amours efpérer,

Par qui l'amoureufe eftincelle

Croiji en mon cuer & luijijt cler

Que j'y puis à droit remirer

Sa grant beauté qui tant m'esjoie,

Son plaifant maintien qui m'avoie

A ejlre en fon obéijjance,

Et par fa bonne bien vueillance

Me puet donner joieufe vie,

Doulce, plaifant, gente & jolie.

-^aifc»-
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^/Or>)^/A5/ qu'efioie en tel eftat,

f^^/^^W^ i'o^ à une d'elles dire :

''•~-''-^*''^*-*^
/^ penfer, fans jouer ne rire.

Vers lui voisfavoir s'efcondire

Me vouldra de moy raconter

Une partie du penfer

Qui en ce point le lie Ù" tient.

Je croy bien que d'Amours lui vient

Qui l'a mis en fon doulx fervage

Es jeunes jours defon aage.

Lors s'en vint fans plus de débat

Vers moy y en moy difant -. — heau fire,

Je vous voy sy fimples Ù" mat,

Bien croy qu'Amours vous fait defrire.

Et qu'à lui penfez tire à tire.



Et es biens qu'il vous peut donner.

Eft-ce vray^ ne vueilliez celer

A moy ce que vo cuerfoujiient

,

Car par bon confeil bien avient

Qu'aucun amoureux devientfâge
Es jeunes jours de fon aage.

ht la befongne va de plat

A celui qui ne[cet ejlire

Son bien en temps, car tofl s'embat

Un autre en ce qu'il plus dejîre,

Dont puis le fait vivre à martire.

Et pour ce que vous voy ejier

En jeunejfe, confeil donner

Vous vouldray; bien bonfe devient.

Et tel qui en joie maintient

Chafcun qui en enfuit l'ufage

Es jeunes jours de fon aage.

^Si*
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ROiTT E merveille me fembla

Ce quainfi fait confeil m'offrait

Sans requejie, Ù"
fy m'ennuia

Que mon doulx penfer me tolloit;

Car de riens ne me congnoiffoir.

Salors ne s'en efioit enquife

Aux chevaliers qui à devife

EJioient beaux & bons & preux,

Et jeftoie un enfant entreulx.

Sy penfay que par eulx avint

Quainfi araifonner me vint.

Toutesfois, à celle heure là.

De moy mot traire ne povoit;

Mais pour ce, point ne fe cejfa.

Car par femblant trop bien monftroit

Que fa volenté défiroit



Ajfavoir [e m amour ajjlfe

Avoie entièrement & mife

A fervir le dieu amoureux ;

Mais mon cuer en fu merveilleux,

Et pour ejîrange chofe tint

Ouainfi araifonner me vint.

De rechief encor me parla.

Car en cela plaifir prenoit,

Et doulcement me demanda

Se mon cuer bien & fort amoit.

Lors dis : Oy, car vray ejîoit.

Puis me dift, fans ejlre requife.

Que s amer vouloie à fa guife,

Quel me donroit confeil eureux

Tant que je feroie joieux.

A mon temps, des fois plus de vint

Quainfi araifonner me vint.
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VIS m'enquijife celle qu'amoie

M'avoit encor s amour donnée.

Je dis que non, mais jefpéroie

Que ma plaifance bien eurée

Venroit par elle, & la penfée

Plus de léejfe me donnait

Que tous les biens qu'autre rien née

A tousjours donner me pourroit.

— rilz, efpérance vous resjoie

Par vo dit, & plaifl & agrée ;

Mais volentiers de vous faroie

La réponfe qu'avez trouvée

En vo Dame, puis qu'acordée

N'eft à ce que vo cuer voudrait.

— Nulle, mais bonne dejlinée

A tousjours donner me pourroit.



IM'encor ne fu onques en voie

Qti'aufé lui eujje avoir comptée

L'ardeur qui me point & maifiroie

Pour fa belle beauté loée,

Qui en mon cuer efl fi fermée

Qu'autre ne l'en deffermeroit,

Et par qui de biens grant livrée

A tousjours donner me pourroit.
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\h-QVES ne lui déifies les maulx

Qu Amours vous font pour Importer,

Ne les peines, ne les travaux

Qu'ils font à vo cuer endurer >

— Certes non, mais le doulx penfer

Qui me vient par la douceur d'elle

La me fait & fera amer.

Car c'eji du monde la plus belle.

— Vous voulez donc ejire loiaux :

Je le voy bien à vo parler.

— Certes voire, car d'eftre faux

Font toutes gens trop à hlafmer.

Mieulx vueil morir que jà faujjer

Vers celle que ma Dame appelle.

Sien fuis fans autre défirer.

Car c'eJi du monde la plus belle.



— Se saviez les durs ajfaulx

Qu'Amours vous fera prêfenter

Par défir qui eft fes vajfaulx,

Bien croy que voftre cuer muer

Se vouldroit, car fans plus, compter

N'oferez pas voftre querelle.

— Ne m'en chaut, laijjîez moy efter.

Car c'eft du monde la plus belle.

«&



'l Et

LIX

NCOR ne vous eji pas befoing

^ Quainfe me départe de vous.

Des biens d'Amours ejies trop loin,

taillié de les perdre tous

Par vo penfer qui tel courroux

Vous donra, telle efl ma fentence,

Qu'enviz ferez de mort refcoux,

Car po avient ce que fol penfe.

Sy vous pry, requier, & enjoing

Beau chier frère, beaux amis doulx.

Que du maintenir n'aiez foing,

Ne pour riens n'enfoiez jaloux.

Car mis feriez au dejfouhs

Des biens d'Amours, fans que deffence

EuJJiez par le Dieu amourous,

Car po avient ce que fol penfe.
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I\efoiez pas féru ou coing

Defolz, trop font maléureux.

Créez le confeil que vous doing,

Par ce pourrez ejire joieux,

Doulx, Ù" plaifant, Ù' gracieux

,

Et s'autrement faites, en ce

Trouverez tous maulx dolereux,

Car po avient ce que fol penfe.

<iy^
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R me dittes, fe trouviez

Belle dame, douce, plaifant,

Et à fon maintien véiez

Que d'amours vous monfiraftfemblant,

Vouldriez la, par convenant

Qu'amie la deujjiez clamer >

— Nenni, car j'aim ma Dame tant,

Qu'autre ne quier, ne vueil amer.

— Etfe priée l'aviez

De s amour, en lui requérant

La fienne que tant vouldriez,

Et de ce vous fuft refusant,

Dittes-moy, dès là en avant

Vouldriez-vous Jîen demourer >

— 0/7, certes, je vous créant

Qu'autre ne quier, ne vueil amer.



— Certes, filz, meflier ariez

De bon confeil, car maintenaiit

Voy qu'avenir ne fartez

Aux grans biens qu'alez défirant.

Pour ce vous pry que tant ne quant

Ne maintenez ce fol penfer.

— Ne m'alez plus de ce parlant,

Qu'autre ne quier, 7ie vueil amer.

^
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V moins vous laijjez confeillier.

Et puis faites vojîre plaifir.

Vous m'avez dit par cuidier

Efpérez vos biens avenir,

Et que celle que tant fervir

Voulez n'en fcet encore rien.

Vous ne congnoijfez à combien,

Beau doulx filz, vojîre fait fe monte;

Trop ejîes loing de voftre compte,

Quand va Dame ne le congnoifi.

Dittes-lui, n'en aiezjà honte :

Ainfi qu'il peut aler fi voift.

Dès que pourrez adrécier

Vers elle, faiéîes lui fentir

Que vous efles fon chevalier

A tousjours mais, fans repentir.

Se lors avient que parvenir



Puijjtez à vojlre fait, c'eft bien ;

Se non, ne soiez pas fi fien

Que d'autre amer ne faciez compte.

Gardez qu'Amour ne vous furmonte

,

Car en peu d'eure monte & croifi.

Faittes ce que je vous raconte :

Ainfi qu'il peut aler fi voift.

Ctar selle peut monteploier

En va cuer fi fort que tenir

Vous puifl du tout en fon dangicr,

Vous eftes pis que fe morir

Vous féift. Pour ce, revenir

Vous veuilliez, frère, au confeil mien,

Et vous ifirez hors du lien

Qui voftre cuer deftraint & donte ;

Mais gardez qu'on ne vous mefcompte,

Car par ce le plaifir deftroit.

Priez partout chez duc, chez conte :

Ainfi qu'il peut aler fi voift.

qp
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Aïs faines bien fecrètement

Vojîre fait, quel part que ce fait

,

Car s'il ejîoit fceu, vraiement

Vo befongne pis en vauldroit

Et trop moins prifée en ferait.

Mais c'eji toute la loiauté

Que vous avez en vérité,

Mon doulx enfant, à maintenir.

Pour ce me créez, car venir

Vous en peut des biens grant foifon.

Prenez bien d'Amours parfournir :

Veult au faucon, veult au hairon.

Toutesfoiz regardez comment

Vojire fait fournir fe pourroit

Ains que priez, & doucement

Vous tenez entre elles, c'efl droit.

Servez chafcune en fon endroit,



Loez leurs fais & leur beauté,

Car trop mieulx en prendront en gré

Vos paroles, quant requérir

Lesvouldrez de vous retenir.

S'une prent en gré vo raifon,

AcompliJJîez brief vo défir :

Veult au faucon, veult au hairon.

Sachiez que prendre prejiement

Son bien, fi tofi qu'on l'aparçoit,

Efl fait de bon gouvernement.

Mais lacouftumance nuirait

Qui deux ou trois en prierait

En un hofiel, car defcélé

Serait tantofi Ù" raconté

De l'une h l'autre fans faillir ;

Telz fais font parjures tenir

Les gens qui font de tel renom.

Au fort, rien n'y devez crémir :

Veult au faucon, veult au hairon.
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Aïs les belles que prierez,

Pourfuivez-les jufques en fin

Humblement, & vous trouverez

Que d'amours arez bon butin.

Simplement, comme en larrecin,

Les priez main, foir, nuit & jour,

Sans long parler; mais nulféjour

Ne mettez en ce pourjtevir,

Se par dur efcondit fuir

Ne vous convenoit cefl afaire :

Ce que non. Maiz pour bien joir

Moult efl avenant faire Ù" taire.

taire que ne raconterez

Compte de vous foir ne matin,

N'en mal d' autrui ne parlerez.

Aux femmes ferez bon voijtn,

Secret, maiz foiez entêrin
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De mettre voflre fait ou tour

Par quoy la grant joie d'amour

Vient à ceulx qu'Amours endruir

Veult de [es biens ; Ù' resjoir

Vous fera, fe le povez traire

Au point j & pour l'acconjtevir

Moult efi avenant faire & taire.

Les femmes moult obéirez

Qui le confeil ejiroit & fin

Saront de celles qu'amerez,

A leur plaifir ferez enclin ;

Et fe parent ont ne coufin

Qu'il aiment, mettez vo labour

A leur faire bien & douçour.

Par cela pourrez esblenir

Maint cuer félon & enfuir

L'euvre que tant voulez parfaire.

Mais pour tous ces poins affbuvir

Moult efi avenant faire & taire.

>XSSî;<
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E jà vo cuer ne s'esbahijje,

Se priez damoifelle ou dame

Qui rudement vous efcondijje;

Toji fe rapaifera, par m'ame.

Donnez-en à Amours le blafme,

En luy priant que vous pardonne.

Dittes que tant eji belle & bonne

Qu'au fort amer la vous convient,

L'ejiriver à l'encontre eJi nient.

Puis l'embraciez fecrètement

En jouant, fol efi qui ce crient .

Trop fens n'affiert a jeune gent.

o'en mal le prent, trop fera nice,

Ou fera trop la fage femme ;

Mais n'en doubtez^ car tel office

Ne feroit cuer qu'Amours embafme,

Et le vojire tout fien réclame.
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Et par Amours à lui fe donne.

Guidez vous donques que la bonne

Amoureufe dont tout bien vient

N'arrive? Trop bien me fouvient

Comme Amours en po d'eure efprent.

Fournirez, car bien vous avient :

Trop fens n'affiert à jeune gent.

Amis, fe Dieu me bénéijfe,

S'a vo cuer qui par Amours pafme

Plaifoit bien que je l'apréijfe,

L'ardeur qui le point & entame

Adouciroit, & lardant flame

Qui le bruifi & atifonne

Cejferoit; car bien abandonne

A vous ce qui joie maintient :

Qu'amez partout. Et s'il avient

Que des femmes priez un cent.

Mieux vous en vendra, fe devient :

Trop fens n'affiert à jeune gent.

-<2S^
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A vofire amour; isf à ce fongne

Le vojîre, ne rien n'y rejfongne.

Et par cela, en vérité,

Arez des biens, qui que les dongne.

Car en la grandie va le blé.

I ant plus vendront à vos devifes

Vos fais, tant plus devez fors batre

En vous que n'y foient acquifes

Renommées par qui rabatre

Se puift la joie dont l'emplaftre

Trait de vo cuer. Ce dont on frongne,

C'eji trifiejje; maizfans ejlongne.

Puis qu'en éur ferez entré.

Vous vendront biens, je le tefmongne.

Car en la granche va le blé.
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^ T yè par aucune des belles

Que prierez efl defcouvert

Ce qu'arez dit, en telz nouvelles

Doit efire le remède appert.

Dire lui povez : à quoy fert

Qui de poy priée fe tient >

Trop bien vous plaift s'en cuer lui vient

Que s amour vous ejlongne & fuie.

Prenez en gré, s'ainfi avient .-

A la foiz beau chanter ennuyé.

ht s'ainfi que muent querelles,

Où volentiers Amours s'ahert,

D'autrui dedens les cuers de celles

Qu'amerez, Je ce fait, fe pert

Pour vous; car trop tendront couvert
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Le défir qu'en eulx fe maintient.

Se l'aparcevez, il convient

Qu'en tort les mettez, puis s'apuie

Vo cuer à ne les prijter nient :

A la foiz beau chanter ennuyé.

Lors tant que Jimplement entr elles

Vous maintenez, grant bien dejfert

Cil qui par fecrètes fentelles

Scet ramendrer un fait défert.

Se puis vous veulent, recouvert

Tenez leur fait, il le convient;

Mais s'a part font, bien me fouvient

Que grant vent chiet pour po de pluie.

Alez au point, bien appartient :

A la foiz beau chanter ennuyé.

«a
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\VTRE chofe vous vueil aprendre :

Jamaiz femmes ne chafiiez

De leurs plaifirs, par ce defcendrc

En leur malvouloir pourriez.

Amez les, loez, & prijtez,

Fuyez tousjours leur maie grâce;

Et s aucun véez qui pourchace

Ce qiîamerez, rienfaittes compte.

Chafcun ne prent pas ce qu'il chace .-

Tousjours revendrez à bon compte.

I\e jà ne vueilliez entreprendre,

Se d'une laccort ameriez,

Qu'en vouljijjiez férement prendre,

Car par ce vous vous lieriez

A jurer; s'en parjureriez



Maint férement en poy d'efpace.

Et s au fort leur vouloir s'enlace

Que jurez, pour efchever honte

Jurez, mais quièrent qui le face :

Tousjours revendrez à bon compte.

Je vous pry que vueilliez entendre

Les poins que vous ay enfeigniez,

Et maintenir, Ù" à ce tendre

Qu'en fâchiez plus, & fy foiez

Songneux que d'Amours exploittiez.

Pourjîvez tousjours cette traffe,

Gardez que vojire cuer n'embrajfe

Vouloir dont Amours le furmonte.

Mais que jà n'entrez en fa naffe,

Tousjours revendrez à bon compte.
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'VEZ-vous dit, Dame>— Oy, fire.

^^^K Vous plaifl-il telz voies tenir >

Se mon confeil voûtez defpire.

Bien vous en pourra mal venir.

— C'ejî bien dit. S'Amours maintenir

Me doint joie & bonne aventure,

Je n'ay de voflre confeil cure.

Trop y a malice iff décoite.

Là ne maint pas le bien qui dure :

Tout doit perdre qui tout convoite.

Car il me doit trop bien fuffire

D'amer celle, creindre, obéir,

Que mon cuer a voulu eJJire

D'entre les autres pour fervir;

Ne je n'ay vouloir ne défîr
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De mettre volenté ne cure

Au contraire. Pour ce, trop dure

M'efl vo parole & riens n'efploitte,

Car bien fay, par vérité pure .-

Tout doit perdre qui tout convoite.

De vous croire feroie pire,

Et mon bien en pourroit tarir,

Combien que bel me [avez dire

Ce qui me pourroit avenir.

Et fâchiez que cent fois mourir

Vouldroie, avant que defnature

Fuji en moy à tel defmefure

Que mon cuer a loiauté droitte

Ne fe tenift, car je vous jure :

Tout doit perdre qui tout convoite.

litik^)
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MIS, a vo contenance^

Sans doubtance,

Voy bien que fievir la [ente

Voulez, par quoy l'efpérance

D'alégance

Perdrez, fans que vous en mente,

Ainçois qu'aiez des ans trente;

Car l'attente

Qu'avez n ara pas puij/ance

Qu'en vo cuer ne fait préfente, '

Comme rente,

Plus triftejfe que plaifance.

hnnuy me fait vo fouffrance,

Car penance

Avez empris & tourmente;

Et pour ce que, fans doubtance,

Vojire avance
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Vouldroie, foy me préfente

Et Amours vouloir qu'entente

Vraie & gente

Vous donne de vo grevance,

Qui vault pis que plaie atente,

Dont on fente

Plus triftejfe que plaifance.

Premier diray l'ordenance

Où l'enfance

De vo cuer playe & adente,

Qui loial acoujlumance

D'aliance

Prent en Amours, qui entente

De douleur en fa jouvente

Laccravente ;

Puis vous donray remembrance

Que qui en un lieu s'alente

En foy ente

Plus trijiejfe que plaifance.

qp
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AUTRE part, vous monfireray

Et diray

La joie bien éureufe

Dont Amours [ert fans eftnay

Tout cuer gay,

Vuit de l'ardeur amoureufe,

Qui penfée a curieufe,

Sans oifeufe,

A pourchacier fans grant glay

Sa deftinée joieufe,

Délitteufe,

Par un chemin quejefay.

Devant tout vous blafmeray,

Et de vray,

Vo loiauté précieufe

,

L'ejiat vous enfeigneray

Où l'efay



D'entente fi merveilleufe

Vous mettra, car dangereufe,

Poy piteufe,

Fortune fur vous verray

De vous deflruire envieufe

Etfongneufe,

Par un chemin que je fay.

l/ous m'avez dit, oy l'ay,

Que le ray

De la beauté favoureufe

De celle dont dire ahay

Vous orray

Luift en vous, mais parefceufe

Eft vo langue & paoureufe,

Trop doubteufe

De lui dire; dont faray

Vo fortune langoreufe,

Dolereufe,

Par un chemin que je fay.

>xsss+
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T selle favoit vos maulx

Et travaulx,

1^ Que tant lui voudriez dire,

De légier, frère, nouveaulx

Ses confaulx

Prendrait de vous efcondire.

Adonc feroit fort d'ejlire

Le moins pire

Des griefs doulereux mortaulx

Qui vous mettront en martire

Et en yre.

Efi-ce jeu, compains, loiaux >

Peut eftre que de mains beaux

Jouvenceaux

EJi priée tire à tire,

Par quoy fes penfers Roiaulx

Communaulx



Seront tousjours à défaire

Vos vouloirs, selle satire

Que défire

Plus leurs jeux & leurs reveaulx

Que lesvoz; lors ferez fire

De l'Empire,

Eft-ce jeu, compains, loiaux ?

loji perdrez vos jeux, vos faulx,

Liez & haulx ;

En point de vous defconfire

Serez, car les durs ajfaulx

Criminaulx,

Qui font les amans defrire,

Sentirez, fans contredire ;

N'il n'eji mire

Qui douleurs fi très-cruaulx

Alégaji, tant que fuffire

Deuji pour rire.

Eft-ce jeu, compains, loiaux?

Q^
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NCOR n'eftes-vous pas prez

Que comptez

Lui foit le mal dont l'efiraine

Pour fa douce amour portez.

Dont avez

Mainte peneuze fepmaine.

Se c'efl dame fouveraine,

A grant paine

D'elle vous aprocherez:

Adez vous fera lointaine,

Mais prochaine

Toute douleur trouverez.

Car fe fi bien fortunez

Vous trouvez

Qîte fortune à ce vous maine

Que fa grant beauté véez.

Où avez



Vojîre efpérance mondaine,

Lors l'ardeur d'amour grevaine,

Dont la graine

En voftre cuerfémerez,

Vous yra de vaine en vaine,

Sy que plaine

Toute douleur trouverez.

(^reintis, doubteux devendrez;

S'en perdrez

Vo manière premeraine,

Pour l'amour dont l'amerez.

Lors verrez

Comme Amours amant démaine,

Quant le tient en fon domaine,

Car alaine.

Ne cuer, ne povoir n'arez

De quérir garifon faine,

Dont foudaine

Toute douleur trouverez.

-î35i*-
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^ T /// eji ainfi que ce foit

Femme fur qui garde foit mife,

V Vous y faudrez à venir droit ;

^''** Ce n'efi pas chofe tofi conquife

Que dame quant elle efl gardée.

Qui lui dira voftre penfée,

N'a qui direz-vous tel fecré «>

Tour n'y voy, c'eji choje fermée,

Jà d'elle ne Jerez amé.

Dr, avenijî par quelque endroit

Que de vous fujî d'amours requife,

Tantoji partir vous convendroit,

Po l'aroit vojire amour efprife;

Puis feroit votre demourée

Longue, maiz à vo retournée

Serait vo fait mal ordonné.

S'ainjî efi la chofe atoumée,

Jà d'elle ne ferez amé.



.46

Car il avient, & on le voit,

Que compagnie amour atife,

Et de ce faillir vous faudroit,

Car tout n'yroit pas à vo guife.

Et fans celle, bien po trouvée

Amour es cuer enracinée

D'amant (y d'amie a efté;

Mais pource qu'en la vous dévée,

la à elle ne ferez amé.
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T peut-ejirefe elle eft telle

Que jà ne vouldra vofire amour

i^
Néant plus que d'un autre, & s'en celle

EJi vofire ctier, certes nul jour

Vous n'en arez bien ne plaifance;

Car point ne voudra taccointance

De vous ne de vofire manière.

Lors ferez, à po d'efpérance,

De tous biens reculez arrière.

S'il avient que parler à elle

Ne puijjiez, trop arez doulour.

Ou s'il ne plaifoit à la belle

Vofire accointance par nul tour.

Vous mourriez de defplaifance ;

De telz mez, plus qu à fuffifance

,

Sert amours en fa court plénière

Ceulx qui font par droitte ordonnance

De tous biens reculez arrière.
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Et ce font ceulx qui la querelle

Maintiennent & la grant folour

Où vous eftes ; Ù" pour ce, felle

Seroie vers vous fans fecour,

Se moy, qui congnois dès enfance

L'effort d'Amours & fa poijfance,

Ne créez de penfée entière.

S'ainjt n'eji, vous ferez d'ufance

De tous biens reculez arrière.
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\R
; penfez donques à quel fin

Vojire fait conclurre pourra.

Tant ïamerez que cuer enclin,

N'amour, ne penfer, n'arez jà

A autre, puis qu'en ce s'enlaffe

Vo cuer que loiauté embrajfe;

Dont trop plaing vo jeunejfe & dueil,

Elas ! tant je vous confeillajje

Tenir la règle que je vueil.

Je congnois trop bien le butin

Qu'Amours de [es biens vous donra.

Puis que vous prenez le chemin

De tant amer. S'en avendra

Que voie ne tendrez ne trace,

Sy non là où fa belle face

Verrez; dont ferez en l'efcueil

De mort, s'éur ne vous pourchajfe

Tenir la règle que je vueil.



Oar vojîre vouloir entérin

Sy fort défirer vous fera

A la véoir foir & matin,

Que chafcun s'aparcevera

Que vous l'amez; & lors grant majfe

Arez de douleur, car en place

Où elle foit n'arez accueil

D'elle. Pour ce, trop vous loajfe

Tenir la règle que je vueil.
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Aïs s'il avient que vous puijjiez

EJîre vers elle longuement,

Lors crériez, fe la prijjtez

D'amours bien gracieufement,

Qu'en éujjîez refponce telle

Que vojire cuer de la nouvelle

En fuft en bien joieux eflat ;

Mais pour la creinte qu'arez d'elle

Long temps ferez en ce débat.

Penfant que fe lui déijjtez

Bien à loifir, Ù" loing de gent,

Que meilleur refponfe éujjiez.

Mais ce ne treuve on pas fouvent.

Car bien toji mue tel querelle.

Et fouvent à droitte cautelle

Avient qu'entre les deux s'embat

Deftourbier. Pour ce, pour la belle

Long temps ferez en ce débat.



Lors ferait fort que n'entrijjiez

En maint ejirange penfement,

Et qu'en penfant n ordenijjtez

Vo prière quelle & comment;

Mais, au fait, volerez d'autre éle.

Car parole telle ne quelle

N'en direz, puis qu'Amours s'embat

En vo cuer, par qui ejîincelle

Long temps Jerez en ce débat,

m
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OVART, fans ce que lui ofez

Par néfun tour compter ne dire

^ D'un grant temps ce que penferez;

Et en ce temps Amours defrire

Vous jera tousjours, tire à tire.

Mais, au fort, il vous convendra

Le lui dire, mais ce fera

Bien loing de ce qu'arez penfé;

Car un tout feul mot raconté

N'en fera par vous, bien le fay,

Mais prendrez nouvelle manière

De prier, dont vo fait pour vray

Tra tout ce devant derrière.

Car moult nicement lui direz.

Trop redoublerez l'efcondire,

Dont trop nice lui femblerez.

Lors doublera voftre martire

Tant qu'à peine apaiferez tire



Dont vojire cuer chargié fera,

Quant ferez à part; Ù" dès là

En avant croiftra vo penfé

Que, fe plus doucement parlé

Sans paour & fans long delay

EuJJiez de venue première,

Mieulx fufl, car pour ce nice ejjay

Tra tout ce devant derrière.

Lors des maulx d'Amours fentirez

Tant qu'il devra plus que fuffire,

Car petite efpêrance arez,

Ne bon tour ne farez ejlire

En vojîre fait ; mais, qui que rire

Ou plorer en dote, il faudra

Qu'encor la priez. Lors fourdra

En vo cuer trijîejfe à plenté.

Car plus ne vouldra que compté

Luifoit vo fait; pour ce, d'efmay

Portera vo cuer la banière.

Et par ces poins que dit vous ay

Tra tout ce devant derrière.

-»?S>-
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A R cuer trifie ne fouffreroit

Faire chofe qui déuft plaire,

Et cuer trop doubteux referait

Tourner [es biens tout au contraire;

Et de trop amer tel afaire

Vient, cela [avons-nous trop bien.

Or, regardez en quel lien

Se boute qui aime trop [ort !

Encor y a plus, car l'effort

De me[di[ans met contre [oy,

Qui toft congnoijfent [a pen[ée;

Car en cuer qui n'a [rain n'arroy

Amour ne puet ejîre celée.

Et Hz [cevent bien, on le voit,

D'une tel be[ongne à chie[ traire ;

Car cil qui premier l'apparçoit

Le va toji aus autres retraire,

Et ne [emble pas que defplaire
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Leur doye nul bien terrien,

Mais tantofl par ami moien,

Dont Hz ont maint de leur accort,

Mauvaiz garçons fèment difcort

Entre les amans, je m'en croy,

Et defcuevrent à la volée

Les fecrez d'amours . dont pourquoy

Amour ne puet eftre celée.

Luis defiourbent par quelque endroit

Tout ce qui plaifir puet atraire ;

Car tout amoureux, puis qu'il foit

Gracieux, fecret, débonnaire,

Joieux, plaifant, ceftui deffaire

Vouldront, s'ilz pevent, ne pour rien

N'ejfauceroient [on maintien,

Mais lui feront de [on droit tort,

N'a fa Dame par néfun fort

Ne pourra parler; dont effroy

Lui fera faire mainte alée

Entour elle : Ù" par tel conroy

Amour ne puet eftre celée.
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P ce point vous convient venir,

i^ Se ne maiftriez voftre cuer,

Mais ne cuidez pas qu'esjdir

Sen doie la belle à nul fuer;

Car adès ont dames cremeur,

Au premier, que appercéue

Ne fait leur amour & fcéue,

Ne cil n'efi pas en amour fage

Qui nefcet celer fon courage.

S'en efi moins prifé qui ce fait,

Et charge fa Dame & ennoie.

Ce chemin tendrez, au parfait,

Puisqu Amours voftre cuer maiftroie.

JVlais tel ufage maintenir

Eftrangift l'amoureufe ardeur

Des cuers des dames, ne plaijir

N'y prennent, n amour, ne douceur;

Car chofe, tant foit de valeur,



Puis que fans traveil efl eue

Et fans défir, n'efl chier tenue;

S'en avient, on le voit d'ufage,

Qu'amant qui pourfuit à oultrage

Sa Dame, en la tenant forfait

Vers elle & fon éur defvoie ;

Par ce perdrez vos biens à fait,

Puisqu Amours vojire cuer maifiroie.

Ainfi vous en doit avenir

Puifque maintenez tel erreur.

Ne vo Dame n'ara défir

D'alégier vojire grant douleur.

Puifque c'efi des dames la fleur,

D'ajfez d'autres eft bien volue,

Plus liez, plus baulx, dont retenue

Fera d'aucun, & le mufage

Paierez. Nul autre avantage

N'y voy pour vous, car trop mejirait

Avez d'avoir choifi tel voie :

Et de grâce en ferez défait,

Puisqu Amours vojire cuer maijiroie.

SSSS*
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T fe fortune vous ejl

Sy douce Ù"
fi gracieufe

Que celle qui tant vous plaiji

^"^ De vous veulle ejire amoureufe,

Telle léejfe joieufe

Gaires ne vous durera,

Car vo fait s apparcevera

Long temps ains que ce avieigne.

Guidez qu'alors n'en fouvieigne

A ces jaloux mefdifans>

Oy, car trop leur agrée

A telxfais eJire nuifans

De cuer, de corps, de penfée.

Lors avendra fans arreft

Que telle gent envieufe

Qui de mefdire font preft

Maineront vie ennuieufe

A vo Dame & dangereufe ;
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Mais bien apointié fera

Par eulx que vous n'orrez jà

Nouvelle qui de lui vieigne,

Ne qui en efpoir vous tieigne

D'avoir joie ne bon temps.

Trop fera de prez gardée,

A ce feront entendans

De cuer, de corps, de penfée.

lar ceulx monteploie Ù" naijl

Aus amans douleur crueufe;

Car s Amours vous fait le preji

De deftinée éureufe,

Par cejie gent defpiteufe

En trijîejfe muera;

Car povoir ne vous vendra

Que lettre de vous parvieigne

A elle, & qu'il ne convieigne

Qu'en lit de douleur gifans

Languijjiez nuit Ù' journée,

Les biens d'Amours dejîrans

De cuer, de corps, de penfée.

C4i^
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\^iKSi, par longue demeure

Et par Amours mal celer,

Pourrait toji avenir l'eure

Qu' elle fe pourrait tenner

De vajire amour; car durer

Ne puet jeune cuer fans joie,

Et pour ce prendra la voie

De quérir autre plaifance.

Ce n'efi pas fart, c'eji ufance,

Ne vous en mervueillez jà :

Or s'en gart qui s'aimera.

IVlais ainçois qu elle fequeure

Vojlre cuer par lui donner

Samour, trop vous courra feure

Fortune, car hors aler

Ne vouldrez, ne ejlongner



Celle où vojîre cuer s'emploie.

Mais ceulx qu'Amours ne maiftroie

En tous lieux querront vaillance.

Et au retour, fans doubtance,

Aront des biens çà Ù" là :

Or s'en gart qui s'aimera.

Ceulx-là verrez au demeure

De leurs fais &furmonter

Vous, car fortune laheure

Pour telz gens guerredonner

Des biens d'Amours, car amer

Les vuelt-on ains qu'on les voie.

Proefce à ce les avoie,

Et renom lesy avance ;

Partout aront bien vueillance,

Chafcun les ejfaucera :

Or s'en gart qui s'aimera.
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ACHiEZ que liez, gais & jolis,

Joieux, preftz de prendre leur bien.

^Y^ ) J' Seront par tout, Ù" ententis

«^ ^-^^ j4 l'exploit d'Amours; pour ce crien

Qu'aucun d'eulx ne veulle avoir fien

Le hault bien que tant déjîrez.

Bien foucier vous en devez,

Car ce n'ejî pas merveilles grans

Se (un d'eulx y eft avenans,

Car partout prife on, ce me femble,

Jeunejfe & hault renom enfemble.

bt quant vous les verrez ajjiz

En fi hault degré terrien

Que de tous aront loz isr pris.

Et vo Dame fur toute rien

Loera le preux ancien,
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j4donc croire& penfer devrez

Qu'au jeune preux vault miex ajfez;

Lors, pour pajfer les mieux faifans

Et à vo Dame eftre plaifans,

Prendrez le chemin qui ajfemble

Jeunejfe & hault renom enfemble.

Lors yrez hors auques penjtz.

Mais vo cuer dira toji : revien

Voir la beauté & les doulx ris

De ta Dame, & le doulx maintien ;

Ce confeil ferme en toy, & tien,

Ou par mort ferez dejfeurez.

Toutesfois ce qu'empris arez

Vouldrez fournir, maiz en brief temps

Serez du retour déjtrans.

Telle ardeur dejîruit & deffemble

Jeunejfe & hault renom enfemble.

qp
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,ORS, tant le retour défirrez

Que brief retourner vous fauldra

,

Mais poy après que partirez

Aucun grant bien y avendra.

On l'a veu avenir pièça

Que d'oft de guerre ou de frontière

Sont maint amant tourné arrière

Quant les grans biens y avenoient,

Par la force dont Hz amoient;

Et par ce venoit au rebours

Leur fait Ù" iarmes Ù" damours.

A bon renom par ce faudrez,

Chafcun moins vous en prifera,

Et vo Dame que tant amez.

Quant fi defprifié vous verra,

Quanques ferez lui defplaira.



Jà d'elle n'arez bonne chière.

Tous diz fera envers vous fière,

Car maintes fois dames s'ennoient

De leurs amis quant telz les voient

Dont enfin recule tousjours

Leur fait & d'armes & d'amours.

Or regardez que guignerez

Tant qu'en vous loiauté fera !

Certes néant; & me créez,

Car nulz biens d'Amours n'arez jà.

Mais ceulx qui aiment ça & là,

Et qui n'ont penfée entière

A loiauté, la douceur chière

Que tant voulez cent fois aroient

Plus tofl que vous, & fi feraient

Devant vous, partout, par leurs tours,

Leur fait Ù" d'armes Ù" d'amours.

-Yfr
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>i£N véez que povez faillir

^J^ Ausplaifirs d'Amours favoureux

.

)îS Et à chevalier devenir,

*o^ Au moins ejire nommé de ceulx

Oui tiennent le chemin des preux,

Par voftre povre loiauté

Où vous ejies trop ahurté.

Quant en armes, je ne dy mie

Que pour l'amour de voftre amie

Ne fujjtez vaillant & hardi,

Mais par demourferez honni.

La loiauté qu'on doit chérir

N'eft pas ou meftier amoureux,

Mais penfez de la maintenir

Où raifon eft, c'eft mes confeulx.

S'ainfi le féijjtez, doubteux



Ne deujjiezejire, en vérité.

De venir en haulte bonté ;

Mais, pour l'ardeur qui vous maijîrie,

Faudrez à tout ou à partie.

S'ejîes vous de cuider garni,

Mais par demour ferez honni.

(yuant les autres verrez florir

En renom, trop ferez honteux;

D'eulx verrez grant compte tenir,

Et vous demourez auques feulx.

S'en ferez trifte & defdaigneux,

De proefce quérir tencé,

Penfant que jamaiz recouvré

NV_/? de vous ; s'en mourrez d'envie,

Du tout lairez chevalerie,

Sa7is honneur vivrez, plus ne dy,

Mais par demour ferez honny.
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ONQVES, mon très doulx chier enfant,

pour tel mefchefefchever,

pour recevoir joie grant.

Et pour toft en hault pris monter

^

Vous plaift loiauté forjurer.

Au moins d'amer en unfeul lieu.

Vos maulx verrez en bien tourner :

Nul n'y peut nuire Jt non Dieu.

IMe jà n'en farez amer tant

Quencor n'en doiés défirer.

S'ainfi faittes, je vous créant

Que vos joies verrez doubler;

Par ce pourrez faire muer

Toutes vos trijîejfes enjeu.

S'a ce vous voulez accorder,

Nul n'y peut nuire jt non Dieu.



Car dejloïauté tant ne quant

N'a en plujteurs femmes amer,

Et faire à chafcune femblant

D'elle feule chérir, doubter.

Servir, obéir, honnorer.

S'a ce faire eftes ententieu,

De joie arez à cuer combler :

Nul n'y peut nuire Jt non Dieu.
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.R OMETTRE povez feurement

A chanoine qui nom àami

Vous donra, que fi loiaument

L'amez qu'en tout ce monde cy

N'amez rien autant comme ly.

Et certes vous lui direz voir :

Tant que ferez enlce parti.

D'autre amour ne vous peut chaloir.

S'ainfi le juriez à cent,

A nulle n'ariez menti,

Se vo cuer deffermé fe fent

De l'amour dont je vous chafti.

Tant amerez celle de qui

Briefpourrez les joies avoir

Que vo cuer fera ajfouvy.

D'autre amour ne vous peut chaloir



(^/mnt alors. Maiz certainement,

Dès que d'elle ferez parti,

La première qui doucement

Vous ara de s'amour faify

Vueil qu'amez autant; & ainfi

Par ce pourrez tous biens avoir,

Et ejlre joieux Ù' joly.

D'autre amour ne vous peut chaloir.

^8^
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DEz, celle dont plus prochain

£1^^^ ^°"^ "i^frrfz amerez le plus,

o/flÂ^xyis ^t Q^^ ^f s'amour plus certain

Vous fera; car telz eft li us

De bon compains qui au dejfus

Veult efire de bonne fortune,

Et qui a les vouloirs perduz

De fe tenir du tout à une.

Ainfi fâchiez que fouverain

Serez de joie plus que nulz,

Tant vous vendra léeffe à plain,

Tant ferez partout bien venuz

Et de tous gracieux tenuz :

Telz biens donne Amours & aune,

A celui qui fe trait enfus

De fe tenir du tout a une.



Car, par eflre de joie plain,

Serez des femmes bien valus ;

Tout éur vous vendra à main,

Mais que par vous [oit maintenuz

Ce dont me féijies refuz

N'a pas longtemps, par grant rancune,

En loant les biens maloftruz

De fe tenir du tout a une.

Ç^^
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^^AiEZ comme je vous devife

Et vous devendrez fi joieux

Que biens vous vendront à vo guife

,

Et s'alors ejies gracieux,

Nul n'en doit efire merveilleux,

Car cuer lié partout où il efl

Fait d'amours fon maifire éureux :

Et cuer trifle à nullui ne plaift.

Beau filz, maintenez cefie emprije

Et vous verrez que mes confeulx

Efl bons, car de manière ajjtz^

Vous trouverez entre tous ceulx

Où vous vendrez, ne jà doubteux

N'en ferez, car rien ne defplaiji

Que face plaifant amoureux •

Et cuer trifle à nullui ne plaifl.
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La doulceur, l'amour, la franchife,

Les joieux plaijirs favoureux

Dont Amours vous feront fervife,

Qui vos penfers chevalereux

Acroijlront, vous feront fongneux

De quérir honneur fans arrefi.

Moult vault léejfe & eflre preux :

Et cuer trifie à nullui ne plaifi.

CjtJ^
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T de chafcune amie ou dame

De qui tamour pourrez avoir

Sara le fecret autre femme,

Qui de cuer, de corps, de vouloir,

Vous amera fans décevoir,

Et vouldra près d'autant de bien

Comme celle qui le cuer fien

Vous ara donné fans partir;

Et s'ami a, certes fervir

Vous vouldra & faire plaifance

En tous lieux : ainfi, fans faillir,

Partout arez grant acointance.

ht vous croijîra renom fans blafme;

Toft le pourrez aparcevoir,

Dont vo cuer fera en la flame

De plaifance & de plus valoir

Par défir. Ce verrez, pour voir.



Mais que foiez de tel maintien;

Et alors ne vous faudra rien,

Fors penfer de vous maintenir

En ce renom qui fait nourrir

Les cuers en parfaitte vaillance

S'a ce faire prenez plaijir,

Partout arez grant acointance.

Et telle amour n'art ne entame

Cuer d'amant, ne le fait doloir,

Ains lui efi plus douce que bafme,

Tant lui fait de biens recevoir

Que fon cuer lui fait efmouvoir

A aler hors. Et pas ne crien

Que, par faire le confeil mien,

Ne trouvez amours à choifïr.

Et que ne doiez parvenir

A proejfe, à haute poijfance,

En brief temps .• & au parfournir,

Partout arez grant acointance.

--fus:^
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Aïs, en amours aiez aviz

Qu'au miex parant vous adréciez.

Car cuer en haulte dame ajjis

Fait [on maifire des autres chiefs

Plus preux, plus doulx, miex entéchiez,

Et plus friant d'onneur conquerre;

Car haulte amour joint Ù" ajferre

A cuer d'amant toute proejfe,

Haulte emprife, douceur, largejfe,

Joie d'amours, dont vous affie,

Mais que n'aiez feule maijirejfe

Et qu'en maint lieu faciez amie.

Hardi prieur foiez toufdiz,

Humble parlier, mais poy creigniez,

En maint lieu fait vo compte diz,

Mais les plus haultes ejlijtez,

Et celles doulcement priez.



En efpoir de leur grâce acquerre.

Ainfi firent en mainte terre

Les preux pajfez qui la noblejje,

L'onneur, le plaifir, la hautejfe

D'amours Ù' de chevalerie

Conquièrent : là foit vojire adrejfe.

Et qu'en maint lieu faciez amie.

oecret foiez, beau très doulx filz,

Les plaifirs vo Dame faciez.

Toutesfois, fe vos jeux, vos riz

Voulaient tant que véijjiez

Qu'ejire fecret ne péujjtez,

Leur plaifir tousjours devez querre,

Soit tort, foit droit, ne jà requerre

Ne devez qu'eure s entrelaiffe

D'eftre avec elles; mais afpreffe

Monflrez d'amour à chière lie .-

Mais gardez quelle ne vous bleffe,

Et qu'en maint lieu faciez amie.

^'iJiàJ
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^ T yê vojire cuer à cela

Se veult fermer entièrement,

f^^ En treftous lieux fi fort vouldra

'** Qu'aiez premier lacointement

Des dames, que par ce talent

Mettrez vouloir, défir, penfée,

A accroifire vo renommée.

Pour avoir des biens à foifon

Dont Amours donne à abandon

A ceulx que joieux faire veult.

Sy arez-vous, car c'efi raifon •

Qui partout fhne, partout queult.

K^ar adez vo vouloir croijlra

A quérir vojire avancement

En honneur, & vous femblera

Que, par emprendre efpartement

Tout fait d'armes, l'achèvement
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Vendra à bien, c'eft deftinée ;

Hardie emprife eji achevée,

Po s'en faut, à cuer de preudom.

Et fi ne pajjera faifon ,

S'a mon confeil vo cuer s'efmeut,

Que d'armes n'aiez grant renom :

Qui partout pme, partout queult.

ht ce renom vous amenra

Aux biens d'Amours tout droitemenî

Mais jeunejfe vous aidera,

Avec prier hardiement.

Et vous maintenir liement

En manière bien ordenée,

Bien fournir amour bien celée,

Efire joli bon compagnon.

Ainfi arez en maint lieu don

D'amour de dame; avenir peut.

Amours l'ottroie en guerredon :

Qui partout fème, partout queult.

>SSx-*
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peines fauldrez nulle part

Que des biens d^Amours ne vous viengne

A volenîé, mais main & tart

De mes paroles vous fouviengne.

Que trop n'amez que jà n'aviengne.

Et /aucune vous refufoit,

Allez ailleurs le chemin droit,

Là où les plus belles feront,

Car bonne chière vous feront.

Puis que vofire valeur croifira :

Au moins, fe toutes ne le font,

Vofire bien fait vous demourra.

Ivlais lié, gent, joliz & gaillart,

Efpérant que briefvous reviengne

Eur d'Amours à large part,

Soiez, & qu'en vo cuer fe tiengne

Sy haut penfer dont il conviengne.
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Ainçois que vo cuer à paix foit,

Qu'aiez fait d'armes fi adroit

Que ceulx qui parler en orront

Vous en loent. En ce prendront

Femmes plaifir : s'en avendra

Qu'avec ce que vous orneront

Voftre bien fait vous demourra.

Se mon confeil ne fe départ

De vous, & que vo cuer s'atiengne

De tout meffait, n'aiez regart

Que des biens d'Amours, quoy qu'aviengne,

N'aiez foifon, jà nul n'en criengne.

Et fe voftre cuer ne recroit,

D'armes & d'amours tel efploit

Ferez, dont tous vous loeront;

Car vos penfées po faudront.

Et chafcun vos faiz aimera :

Se vos befongnes ainfi vont,

Voftre bien fait vous demourra.
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r£Z, mon doulx filz gracieux,

Tout vous ay dit, n'en quier plus dire,

Les poins par quoy d'amour joieux

Eftre povez, & d'onneur Jïre.

Or ne me veulliez efcondire

De croire ce qui tant valoir

Vous puet, & par quoy recevoir

Povez les biens & les vertuz

Dont vous ferez, fans cuer douloir,

Eureux d'amours & preux tenuz.

Trop dautres biens y a, lefquelx

Ne puis pas au compter fuffire ;

Mais, s'amez eftes en mains lieux,

Ceulx pourrez choijîr & ejlire.

D'autre part, l'enuieux martire
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Qu'avez, fe ne changiez vouloir

D'avoir en un feul lieu efpoir,

Ne pourrait tout raconter nulz.

Créez-moy; s'en ferez, pour voir,

Eureux d'amours Ù" preux tenuz.

Dès or povez choijtr le miex,

Ne veulliez pas prendre le pire ;

Car ce ferait mefchiefs mortelx

D'armes Ù" d'amours tant defpire

Qu'on muajl leurs douceurs en yre.

Et vous, qui bien devez avoir

Sens de congnaifire &" parcevoir

Quel perte c'ejl, n'eftrivez plus

Vers may; s'en pourrez remanoir

Eureux d'amours & preux tenuz.

•H-
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VAST elle mot compté & dit

/iinfi à loifir [on confeil,

A/ Où je ne pris pas grant délit.

^^^^^^ N'onques mais n'oy le pareil.

Je lui dis : — Trop fort me merveil.

Dame, quant tel confeil donné

M'avez, puifqu'en moy volenté

N'a du faire, ce favez bien.

Sefi vofire compte en moy gajlé,

Car pour vous n'en feroie rien.

Se vo confeil avoie ejlit,

Qui des faulx eft le non pareil,

Et du faire fans contredit

Eujfe juré lune Ù" foleil.

Mon cuer fens de tel appareil
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Et fi au contraire fermé,

Qu'à vous ne feroit accordé

Pour tout l'avoir ottonien.

Ne me prefchez plus faujjeté.

Car pour vous n'en feroie rien.

I\e tel confeil ne m'abélit,

N'au faire ne penfe, ne vueil.

Mon cuer du tout me le defdit,

Qui congnoifi bien en quel toueil

Se boute amant, qui le traveil

Prent d'eftre à lui abandonné ;

Car en fin honteux Ù" blafmé

Ejî par lui. De ce point ne crien.

Pour ce, ne m'en foit plus parlé,

Car pour vous rien feroie rien.
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T fâchiez que, n'a pas Jix mois,

Ay bien trouvé un chevalier.

Beaux & preux, fages & adroiz,

Eureux d'amours & beau parlier.

Qui de [on doulx gré confeillier

Me voult le maintien amoureux,

En me monjîrant les biens joieux

Que par loiauté recevroie,

Et aujjt les maulx dolereux

Qu'ont ceulx que faujfeté maiftroie.

IVlais de faujfeté les defrois

Lui 6y-je tant defprifier,

En monjîrant les mefchiefs dejirois

Où elle fait enfin plungier

Amant qui la veult tenir chier



En la fervant fans efire oifeux,

Que de mefchiefjî dolereux

Pour mourir ne m acojîeroie :

Car plus vault mort qu'avoir les dueilx

Qu'ont ceulx que faujfeté maijlroie.

Les biens de loiautè ainçois

Me voult tous par ordre enfeignier.

Moult m'y monjira raifons Ù" drois.

Moult fût bel [on compte traittier;

Trop fait fon confeil à prijîer,

Envoifiez eji, loial & preux;

Bien conclut. Tant efl gracieux

Que pour autre ne le lairoie :

Po fuis du bon temps envieux

Qu'ont ceulx que faujfeté maijlroie.
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ORS voult-elle que lui comptaffè

Tout ce bon confeil mot à mot,

Et le chevalier lui nommajfe

^^ Qui fi bien confeillier me fot.

Tout lui dis ; mais à peine pot

Attendre qu'eujfe parfiné,

Qu'elle n'ait un court riz geté,

En difant : c'eft confeil loial !

Ainçois qu'un y euft bien trouvé,

A un millier en prendrait mal.

Puis me dift -. Filz,feje cuidafe

Que, par vous faire long riot,

Tant de biens pour vous pourchajfajfe

Qu'en laijftjjiez vo penfer fot,

Ce que non le cuidier m'en toit
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À qui efies fi ahurté,

Encor vous eujfe avant parlé

Et monftré cler comme crifial

Que douze cens de vo cojié

A un millier en prendroit mal.

rlus n'en diray, j'en fuis trop lajje,

Quant vo cuer ne m'entent ny ot;

Mais je vous pry de droitte grâce

Qu'à cil qui confeillier vous volt

Le confeil où vo cuerfe dot

Soit au long ce compte compté.

Et s'il s'y tient, pour vo fanté,

Vous lo qu'à lui foiez égal,

Car fe tant font de vo coJié,

A un millier en prendroit mal.

m
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<> A" CORE, pour plus acquerre

Paix que guerre,

Vous pry, ce dift-elle,filz,

Qu'il vous plaife en mainte terre

En enquerre

Aus bons compagnons ejîiz,

Qu'Amours a en [es las miz,

Et apris

Ce qui cuer dejiraint & ferre,

Et ce de quoy jeux & riz

Sont foumiz,

Et ce que preux cuer doit querre ;

Savoir mon : qui plus en erre

Et ajferre

En cuer de jeunejje efpris

Eur de haut nom conquerre.

Dont on erre
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Mains pas pour en avoir pris,

Et les biens d'Amours ejîiz,

Qui chériz

Sont fur quanque ciel enferre,

Par quoy tous joieux dêliz

Sont complis,

Et ce que preux cuer doit quer

Ou le confeil qui rafferre,

Lie & ferre,

Vo cuer qui fe ferme aus dis

De vo fage confeillerre,

Qui moult erre

En fes confeulx mal bajiiz,

Ou le mien qui vous chéris

Et jouys >

Femme fuy, s'en fay à croire.

S en foit le meilleur choifiz :

C'eji vos pris,

Et ce que preux cuer doit querre.

qP
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I

R congnois à vo manière

Couftumière

De m'aler contraliant

Qu'il vous plaij}, quoy qu'il n'affière,

Que jenquière

A maint compagnon vaillant.

Amoureux, doulx & plaifant,

Qui plus grant

Joie donne & plus entière,

Loiauté, ou faux femblant,

En amant

Faujfeté la lofengière.

C'ejî bien requefie ejirangière

Et légière;

Mais, puifque m'en priez tant,

L'enquerray, ou faille ou fière.

Mais première



196

A hnquejie alezpenfant.

— Filz, tu es mal entendant.

Et enfant,

Car par mes dis ça arrière

Scez qu'onques ne fuprifant,

Ne louant,

FauJJeté la lofengière.

Ains la dois mettre derrière.

Et tanière

De loiauté mettre avant,

Où droit ejl; c'eft ma prière.

Mais jà nière

A ce mon cuer accordant

Qu eftre fecret & plaifant,

Pourchaçant

En mains lieux joie plénière,

Ne foit fait de vray amant

EJIongnant

FauJJeté la lofengière.

Ca^^îa;
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XCIX

ORS, fans autre rien forfaire,

Ne retraire

Aucun mot, levé me fuis.

Sy nous meifmes au repaire ;

Hors de Laire,

Car moult approchoit la nuiz,

Ma confeillière conduiz.

Et depuis

Enqueftay de cefl afaire

Au conte d'Eu, que je truiz

Preji & duiz

A toute loiauté faire ;

C^ar il m'efioit nécejfaire

D'à chef traire

La matière que j'enfuis.

Tcellui fu adverfaire

Et contraire
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A celle dont je ne puis

Prijîer, n'amer les déduiz.

Car trop vuiz

Sont de ce qui cuer efclaire

En tous biens; maiz je tn'apuis

A toute loiauté faire.

luis volz Bouciquaut atraire

Pour parfaire,

Et Créféques raconduiz,

Qui leur refpons volentaire

Peujfe ejlraire

De leurs bouches. S'en parfuiz

Qu'en loiauté font injiruiz,

Et adviz

N'autre Amour ne leur peut plaire.

Par nous fu ce livre ejîruiz,

Mais j'y luiz

A toute loiauté faire.

<iy^



199

~^\ y prions tous les amoureux

Que chafcun feulz

Par une balade [avoir

Nous face lequel des confeulx

Leur femble entr eulx

Mieudre à tenir, à dire voir:

Qui cuer d'amant fait moins doloir.

Qui plus povoir

Lui donne de devenir preux,

Qui plus plaifans biens recevoir

Fait & avoir,

Qj/ii plus le fait d'Amours joieux.

Les argumensfont merveilleux,

Et poy pareulx;

Mais chafcun cuide parcevoir

Son confeil ejlre gracieux

Et revelleux

I



Plus que l'autre, & trop mieux valoir.

Sy faifons, pour paix pourcevoir,

Noflre devoir

De l'enquerre,fans eftre oifeux.

Or die chafcun fon vouloir,

Sans décevoir,

Qui plus le fait d'Amours joieux.

ht que chafcun foit défireux

Et curieux

De tous ces points ramentevoir,

Et life les débas des deux,

Car dangereuz

Efi leur propos à concevoir.

Sy nous veulliez faire véoir

Et apparoir,

Par vo dit, le plus éureux

Confeil dont amant, main Ù'foir,

Peut miex fcavoir

Qui plus le fait d'Amours joieux.

EXPLICIT

LES CENT BALADES
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T{EGJ^cAULT VE TT{JE

E VOUS mercie doulcement.

Entre vous quatre compagnons,

;>j|v Quant il vous plaifl aucunement

Oir de mes oppinions

Sur les débaz que beaux & bons

Miji en termes le bon Hutin,

Qui tant ama; mais h la fin

Le vy pour Amours fi defiroiz

Que vifaige pales & frois

Portoit par trifiejje mufarde :

Pour ce vous dy qu'à cefie fois

Je me tendray h la guignarde.

Car il me fembU vraiement

Que moult y a bonnes raifions;

Car s'un amoureux voit fouvent

Belles dames de grans renoms,

Et il emploie fies fiaifions

I



A les fervir tart & matin,

Tendant tousjours à bonne fin,

Il en fera trop plus courtois,

Et plus prijtée, c'eji bien drois,

Sera fa manière gaillarde :

Pour ce vous dy qu'à cefte fois

Je me tendray à la guignarde.

IVlais, quant on eft enfonjouvenr,

Je ne dy pas qu'il ne fait bons

D'amer de joieux fentement

En lieu feul; mais li guerredons

Ne veul pas que foit fi félons

Comme fu cil de Quehedin,

Qui en mourut. De tel butin

Quitte ma part en tous endrois

A qui la veult, Ù" je m'en vois

Tout droit à la Joieufe Garde

.

Pour ce vous dy qu'à cefte fois

Je me tendray à la guignarde.

^



CHcAéM'B'BJLLc/îC

E qui fuis de toutes féruz,

Fay bien à toutes aff'avoir

rr^ Quainfi que me fuis pourvéuz

"^"^ Long temps me penfe à pourvéoir

C'efi en mains lieux. Car main & foir

Ay tant voulu joieufe vie,

Que par Amour qui me maijîrie

Ay fouvent prié 0" requise-

Bien m'en fuis en mon devoir mis

Et mettray, mais qu'il m'en fouvieigne.

En mon confeil n'a autre aviz :

Je ne craing pas que mal m'en vieigne.

uien ay oy de Troyluz,

Le beau, le preux, de hault povoir.

Qui à Brifayda fu druz.

Ne d'autre amer net nul vouloir.

Le bien qu'il en pot recevoir



Fu qu'il demoura fans amie ;

Car, quant de Troie fu partie,

Dyomèdès en fu faifiz.

Sa Dame fu, il fes amis.

Cela m'aprent que je m'atieigne

Qu'en lieu feul foit mon cuer ajfiz .

Je ne craing pas que mal m'en vieigne.

hncor me fuis ramentéuz

Palamèdès, qu'en pot avoir

Tous maulx, tant qu'il vefqui, fans plus,

Pour Tfeult dont Triftan fu hoir.

Mais Gauvain, qui tant pot valoir

En proefce & en courtoifie,

Ot en maint lieu Dame choifïe ;

Moult fu vaillans, grans fu fes pris.

Et li Bourguignons Auberis

Ot mainte Dame; ainft m'avieigne.

Se ces deux preux enfuis tous diz.

Je ne craing pas que mal m'en vieigne.

(J^ff^



éMOIKSElGU^EVTi VE TOUT{cAIJ>CE

)L efl bien vray que j ay fervy

De cuer, de corps, très loiaument,

Une Dame que j'aime fy

Plus n'en diray quant à préfent.

Mais aucuns fi m'en vont blafmant,

Difans que plus [eroie eureux

Se de beaucoup fujfe amoureux;

Mais, par mon ferement, je tien

Que ce n'efi pas très bon confeulx.

Car il n'en peut venir nul bien.

m

Par Dieu, je fuis bien esbay

Comment tel manière de gent

Sont devant bonne gent 6y,

Quant vont Amours fi defprifanî

De mentir leur foy fi fouvent
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A prier puis une puis deux.

Tel confeil eji bien dangereux

A donner; mais créez le mien.

Ne créez l'autre gracieux,

Car il n'en peut venir nul bien.

Prenez à voftre cuer l' autrui.

Je vous en pri très chièrement.

Se voftre Dame, par ennuy,

En prenait xx ou xkx ou cent,

Uameriez-vous > trop mefchant

Vous tendroie, s'eftiez tielx.

Je n'en tien nul fi fol périlleux

Qui de ce faire face rien.

Nul ne croie cesfaulx jengleurs

,

Car il n'en peut venir nul bien.

Sy n'ay pas tort donc, fe je dy

Que ceulx qui vont toutes priant

Sont des bonnes loiaux hay.

Et pour ce, tout vray cuer d'amant

Doit bien eftre confidérant

Qu'il ne veuille point croire ceulx

Qui d'autrui bien font envieux;



Car s Hz les croient, point ne crien

Qu'au derrain n'en [oient honteux,

Car il n'en peut venir nul bien.

ht pour ce, de bon cuer vous pry,

Chambrillac, Regnault, humblement,

Que ne fouflenez point cecy

Qu'avez foujienu ça devant,

Car grans maulx de cela deppent.

L'en en efl tenu convoiteux,

Et hays en beaucop de lieux ;

Ce n'ejt pas gracieux maintien,

Ne le faites plus, c'efl letjeux.

Car il n'en puet venir nul bien.





Lro:K^£T TfE coismEs

E ne fuis mie de celle opinion

Que l'on doie en plufieurs lieux amer,

\jy^ Mais je vouldroie mettre m'enîencion

"^^ A bienfervir, ne jamais ne faujjer,

De toutes une, fans mon propos muer,

EJlre joieux, & vivre en efpérance,

Gaiz & joliz, doulcement m'acefmer .-

Qui ce fera foit de mon aliance.

ht me femble que fay bien grant raifon,

Je le vous puis trop clérement monjlrer.

Quant vraie Amour fait la promijjton,

Ily convient grans feremens jurer ;

Cela doit-on tenir fans trefpajfer,

S'on ne le fait, Dieu en prendra vengence.

Et fermement toute joury penfer .-

Qui ce fera foit de mon aliance.



On ne doit mie emploier fa faifon

A tant de dames requérir & prier,

Qui n'a de cuers à fi grande foifon

Qu'on en puijfe à chafcune donner.

Sy en fauldroit ajjez plus d'un millier,

Se l'en menait longuement cefie dance,

Mais je m'en penfe moult très bien à garder

Qui ce fera foit de mon aliance.
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dMO:KSElG:KEUT< ^Ê 'DUC T>E 'BE'RJiX

viz qu'à Amours fuis Jî gras efchappé

Que moult petit me pevent jamais nuire.

Parle qui veult, je fuis réconforté,

S'aucun voulait pour ce de moy mefdire.

Mais du débat mon oppinion dire

Veut à tous ceulx qui la voudront oir.

L'un de vous dit qu'on doitfon bien quérir

Au premier prefl, l'autre dit du contraire;

Mais mon aviz, qui s'i voudra tenir,

On peut l'un dire & l'autre doit-on faire.

Dire qu'on veult feulement loiauté

Et que c'eft droit que tout cuer s'i atire,

Mais du faire n'aiez jà volenté.

Tendez toufdis à la fin qu'on défire ;

Ne vous chaille s on vous veult efcondire;



Alez ailleurs, penfez de parfournir.

Efploittiez fort, laijfez en convenir

A plaifance qui veult à chafcun plaire ;

Car, qui s'i veult fagement contenir.

On peut iun dire & l'autre doit-on faire

.

Pour ce je tien à trop mal confeillié

Cellui qui veult feule maifireffe ejîire,

Et li plujteursfe treuvent courroucié

D'avoir ufé leur temps en tel martire ;

Car de leur dueil fe fcevent moult bien rire

Celles meifmes qu'ilz tant veulent chérir.

Mieux leur vaufifl partout Dame choifir,

Non pas une, mais trois ou quatre paire,

Et à toutes, pour leur grâce acquérir.

On peut l'un dire & l'autre doit-on faire.

-sSEStn
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JcAQUET VO'RLIcAU^S

tvcvus veulent maintenir

Et plévir,

Et acertener forment.

Que qui veult d'Amours joir

Ny quérir

Plaifance & esbatement,

H doit prier faintement,

Largement

Des femmes pour acquérir

Joie, & ne doit nullement

Longuement

Son cuer en un lieu tenir.

Mais ce font mos pour trair

Et honnir

Les jeunes cuers vraiement

Qui veulent Amours fervir,

Car mentir



Et parjurer faujfement

Faut, & vivre laidement,

Et vilment.

Qui veult tel vie fievir;

Sy vault mieux certainement,

Loiaument

Son cuer en un lieu tenir.

ht cil qui met [on plaifir

En fervir

Sa Dame très loiaument,

Se peut d'unfeulfouvenir

Esjoir

Et vivre très liement.

Mais cil qui fait autrement,

Bonnement

Ne peut grant joie accueillir;

Pour ce doit-on droittement

Nettement

Son cuer en un lieu tenir.

G^



TIGU^OUKVILLE

.HLippE d'Artois, Senefchal, Eouciquaut,

Et Créféques, qui loiaument amez,

Et endurez par lui maint dur ajfault

Pour ce qu'à une feulement vous tenez.

Je fuis Amours qui vous commande & prie

Quainfi faittes tant que ferez en vie.

Et vous gardez des autres enfievir

Qui d'uis en huis truandent par la ville,

Car mieux fe vault à loiauté tenir .-

Tvry s'y tient, aujjt fait Tignonville.

Q«ï partout aime de nulle ne lui chaut,

Et faut qu'il foit menteur defmefurez

Et parjures. Or, regardez que vault

Cilz qui de telz manteaulx efl affublez .

On le drjrolt appeler Fol-s'y-fie.
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Ceulx qui ce font, je les efcommenie.

Et pour les faire d'envie parmourir,

Ainfi que gent défordenée & vile,

Veul aus loiaulx tous mes biens départir ;

Tvry s'y tient, aujji fait Tignonville.

Se, par folour, Chambrillac & Regnault

De Trie font contre vous aliez,

Ce fait vieillefce qui pièçà les affault,

Et qui d'Amours les a fi rebutez

Que par tous lieux veulent avoir amie.

Pour ce leur donne la guignarde jolie ;

Aufji veult-elle à chafcun fecourir.

Je n'en fay point qui miex leur fait habile,

Mais aus autres feray mes biens fentir ;

Tvry s'y tient, auffi fait Tignonville.

^



JEHcAJ^ VE mcAlLLT

OVLX fenefchal, m'alez-vous demandant

Lequel fait mieux, celui qui va cerchant

'•^^/J/l
Puis çà, puis là, pour amours recouvrer,

'^^^ Ou cil qui aime en un lieu feulement

Sans foy mouvoir, mais plus fort que devant,

Et lequel d'eulx chafcun doit plus loer.

€e font deux chofes contraires malement,

Ne ne me fcay auquel plus accorder;

Et pour ce dy, félon mon fentement :

A chafcun deulx feroit-il bon fembler.

Car cil qui aime fi oultrageufement

Une dame belle, bonne, plaifant.

Et pour autre ne la vouldroit changier,

Je tien qu'il a à celle-là ferment.

S'il lui tient bien & lafert loiaument.



On l'en doit mieux en toutes cours prifier.

De toutes meurs, loiauté va devant

Et fait toutes les autres gouverner.

Et pour ce dy, félon mon fentement -.

A chafcun d'eulx feroit-il bon fembler.

Or vient l'autre qui va plus baudement

En mains lieux fon corps recommandant,

j

Et fi a cuer ajfez pour en donner
' A cent dames, ù" bien Ù" largement,

Il lui femble que tout lui va clinant,

En grant joie devroit fon temps ufer;

S'il en voulait une tant feulement,

H en devroit, ce me femble, finer.

Et pour ce dy, félon mon fentement :

A chafcun d'eulx feroit-il bon fembler.

Sy vous Juppli à treftous humblement,

Pardonnez-moy fe je ne fay jugier

D'un fi haut fait; en tel defcordement

,

I
J'aroie peur défaillir à parler.

Et pour ce dy, félon mon fentement :

A chafcun d'eulx feroit il bon fembler.
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E faujfeté & d'amer loiaument

Parlent plujieurs, dont aucuns veulent dire

Qu'il vault trop mieux pour vivre liement

Prier Belon, & fadaier Mabire,

Guignier d'un œil à Agnez, &foufrire

A Marote, qu'ejire vray amoureux

D'une fans plus; mais ce n'eji point le mieux

De faire ainfy s amour partout commune ;

Quant efi de moy, je ne fuis point de ceulx.

Car je me tieng & me tendrty à une.

Et fy mettray fens & entendement,

Cuer & povoir, à faujfeté defpire,

Et fes fervans qui vont communément

Ainfi partout priant femmes à tire.

Tout leur bien c'eft d'eulx air efcondire,



D'ejîre hàiz & huez comme leux.

Volentiers font d'autrui bien envieux,

D'eulx parjurer n'acomptent une prune :

Sy n'ay cure de leur vie ne d'eulx,

Car je me tieng & me tendray à une.

lour ce ne vueil plus tenir parlement

De leur ejiat, car chafcun le doit fuire.

Mais quant uns homs aime bien chièrement

Celle feule qu'Amours lui fait ejlire,

Pour acquérirfa grâce qu'il défire

Il met peine d'ejire bien gracieux,

Hardy, vaillant, gent, joly & joieux,

D'eftre preudoms, de vivre fans rancune :

Or vueille Amours que je devieigne ytieulx,

Car je me tieng & me tendray à une.

i rince loial, fe nul, fait jeune ou vieulx,

Sert faujfeté, on le mette en telz lieux

Qu'il ne voie jamais foleil ne lune.

Faujfeté hé, Ù" fes gens, & leurs jeux,

Car je me tieng V me tendray à une.
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F%c/îU^CHOIS VcAVBET^CHlCOVRJ

'^ Y bien oy le plaifir & la joie

Qu'on peut avoir pour une feule amer,

Et iautre part les biens qu'Amours envoie

D'en plufieurs lieux [on cuer abandonner,

Mais de cela ne faroie jugier;

Car je ne quier de nul eflre repris,

Ne les loiaulx ne veul-je point blafmer :

Maisje fay bien comment il m'en eft pris.

Carfay bien veu, quant par Amours amoie.

Qu'en un feul lieu eftoie fans muer,

Et que fouvent trop plus de bien avoie

En la beauté de ma Dame penfer,

Que riens qui fufl ne me péuji donner.

Tant ejioie de s'amour fort efpris

Qu'autre plaifir ne peufi en moy entrer :

Mais je fcay bien comment il m'en efl pris.



et non pourtant, au fort je ne diroie

Queftre lêal ne feift plus h loer.

Mais qu'on lui feuji, autre bien ne vouldroye,

Quant de ma part, querre ne demander;

Mais c'efl bien fort pour moy à le trouver.

Et toutesfois, foit le mieux ou le pis,

Je m'i tendray pour mon honneur garder :

Mais je fcay bien comment il m'en eji pris.

m
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j^T^ E grant honneur amoureux enrichir

/vOf Ne peut, s'il n'a loiauté en s'aye;

Et pour ce fay dedens mon cuer florir

Loial amour d'umilité garnie,

Dont doucement, fans fauffeté, fervie

Sera la flour nonpareille donneur,

De grant beauté, de bonté, de valeur.

Qui de mon cuer fouveraine maiftrejfe

EJi &fera. J'aray Dame & Seigneur,

En ciel un Dieu, en terre une DéeJJe.

A ce me veul tout mon vivant tenir,

Sans rejjambler la faujfe compaignie

De ceulx qui vont prier & requérir

Dames plujieurs, & font partout amie,

A leur povoir, pour leur grant tricherie.



Cil font vilain, envieux & menteur,

Oultrecuidez, félon, fol ir vanteur;

Tout leur défir à faux penfer s'adrefje.

Tel gent renyjfy pren pour le meilleur

En ciel un Dieu, en terre une Déejfe.

K^ar tel tricheur font l'onneur amenrir

De mainte dame, en qui n'a villenie.

Tant par jengler corn par leur foy mentir.

L'un jure Dieu, l'autre fain6le Marie,

En promettant loiauté qu'il n'ont mie.

De faux femblant font leur droit gonverneur.

Li maloftru, li mefchant, H bourdeur;

Tous font parjur. Pour ce, leur fay promejfe

Que j'aime mieux àfervir, par douceur,

En ciel un Dieu, en terre une Déejfe.

I rince, je tien que qui veult acquérir

De vraye Amour les biens & la liautejfe.

Tant feulement doie enfon cuer choifir

En ciel un Dieu, en terre une Déejfe.

+833?-^
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\issi qu'Amours & le joli penfer

Qui avec moy ont pris leur demourance

M'ont commandé de par Amours amer,

Ce vous diray, à ma droite plaifance.

Sachiez que fay cuer Ù" corps Ù" puijfance

Mis en amer une tant feulement,

A tousjours mais, fans partir nullement

Et s'il vous plaiji devers moy enquérir

Qui plus me fait vivre joieufement :

L'efpoir que j'ay de fa grâce acquérir.

Car je puis plus en un jour conquejler,

Se c'eji fes grez & fa bonne vueillance,

A luifervir, que nulle autre donner

Ne me pourroit; je le fcay fans doubtance.

Pour ce me miz en fon obéiffance.
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Que j'aime mieux, fe ne puis autrement,

Lefien reffus que l'ottroy d'autre cent :

^Amours me doint de [es grans biens jdir,

Car de tous maulx me donne allégement

L'efpoir que jay de [a grâce acquérir.

C'ejî mon déjir, c'efl ma joie fanz per,

C'ejî mon confort, c'eft fna riche efpérance;

C'eJî ce pour quoy je puis en pris monter

A toute honneur & a droite vaillance;

C'eji mon éur, mon rejfort, ma fiance,

C'ejî ce qui peut le mal que mon cuerfent

Ajfouagier, fe fes grez fi ajfent ;

C'efl ce qui fait ma penfée enrichir :

Pour ce doy bien mercier hautement

L'efpoir quejay de fa grâce acquérir.

Et vous aujji, feigneur, qui demander

Avez voulu, par fi bonne ordonnance,

Qu'une balade chafcun vueille ordonner,

Des amoureux pour faire démonftrance,

De ce débat, lequel efl en errance

(La fin de cette ballade manque.)







S/^OriCES HISTORIQUES

REGNAULT DE TRIE

'amiral Regnault de Trie appartenait

à une illuftre maifon qui avait déjà
|

fourni avant lui plufîeurs grands offi- j

<^'' ciers à la couronne de France; il i

était, en 1386, chambellan du duc d'Anjou, &

le fut plus tard du roi Charles VI. Il entra au

Grand-Confeil en 1393. Capitaine du château de

Saint-Malo, il exerça, pendant une partie des

années 1394 & I39f, la charge de maître des

arbalétriers, à la place de Guichard Dauphin, &

fut pourvu de celle d'amiral en 1397, ainfi que
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de la capitainerie du château de Rouen. Il réfi-

gna , moyennant if,ooo écus d'or, la charge

d'amiral de France, le i" avril I40f, à Cligner

de Brabant. Le 12 avril 1406, il dida fon tefta-

ment,— « étant détenu au lit de plufieurs maux

incurables ,» — & il eft probable qu'il mourut ce

même mois d'avril.

(Le P. Anfelme. — A. de Circourt & de Puymaigre, Le

-

Viâorial de Cutierre Diaj de Game-(, note 4, page 571.)

CHAMBRILLAC

Jehan de Chambrillac, chevalier, confeiller &

chambellan du roi, fut inftitué fénéchal du Péri-

gord par lettres du 13 juillet 1400. Il était feigneur

du Sauzet dans la même fénéchauffée. En 1404,

le roi lui fit don de la fortereffe & châtellenie de

Montagrier, en paiement de y,000 livres qui lui

étaient dues pour fes fervices. Le roi l'établit

en 1410 capitaine-général des galères & autres

vaiffeaux dellinés à faire la guerre aux Génois ;

Chambrillac fut le premier revêtu de celte charge.

Le 28 juillet 141 f, il reçut 88 livres f fols i de-
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nier, pour ce qui lui était dû fur fes gages, lorf-

qu'il était naguère féiiéchal de Périgord.

Jehan de Chambrillac aïïifte avec monfeigneur

le duc de Touraine, meffire Regnault de Trie, le

fire d'Yvry, &c., au tournoi donné à Saint-Denis,

par le roi de France, le jour où les princes d'An-

jou font armés chevaliers.

(Doffîer original du cabinet des titres. — Chronique du

Religieux de Saint-Denis fur le règne de Charles VI.)

MONSEIGNEUR DE TOURAINE

Louis de France, duc d'Orléans, pair de France,

comte de Valois, &c., fécond fils de Charles V &
de Jeanne de Bourbon, né à l'hôtel Saint-Paul, à

Paris, le famedi i 3 mars 1371. Il portait le titre

de comte de Valois lorfqu'il affîfta auprès du

roi Charles VI, fon frère, à la bataille de Rofe-

becque, gagnée fur les Flamands, le 27 novem-

bre 1382. Il eut en 1386 le duché de Touraine,

qu'il rendit en 1392 pour celui d'Orléans. Il fut

aifaffiné par Raoul d'Auquetonville, écuyerd'écu-

rie du roi, & autres gens apportés par le duc de

Bourgogne auprès de la porte Barbette, le mer-
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credi 23 novembre 1407 à huit ou neuf heures

du foir.

Louis de France avait époufé, en 1389, Valen-

tine de Milan, fille de Jean Galéas Vifconti, pre-

mier duc de Milan & d'Ifabel de France. Valen-

tine mourut au château de Blois, le 4 décembre

1 408, accablée de trifteffe de la mort de fon mari

.

Le duc d'Orléans était, dit M. Guichard, un.

prince lettré, comme fon père, Charles V; il

protégea Chriftine de Pifan & rimait des bal-

lades. Paffionné pour les fêtes & les plaifirs, fa

maifon était le rendez-vous des beaux efprits, des

femmes féduifantes & des plus aimables gentilf-

hommes. Il fut père du duc Charles d'Orléans,

l'un de nos meilleurs poètes, à qui, par erreur,

on a quelquefois attribué la ballade que Louis

d'Orléans a faite en réponfe aux Cent Ballades.

LYONNET DE COISMES

Nous n'avons pu trouver aucun renfeignement

fur ce perfonnage, qui appartenait cependant à

une grande famille alliée plus tard à la maifon de

France.
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MONSEIGNEUR DE BERRY

Jean de France, duc de Berry, fécond fils du

roi Jean, né au château du bois de Vincennes,

le 30 novembre 1340, affîfta à la bataille de

Poitiers en 1 35'6, & s'y comporta généreufement.

Il fut créé duc de Berry en 1 360, par le roi fon

père, & au mois d'odobre de la même année duc

d'Auvergne. Il eut toujours beaucoup de part

aux fuccès que le roi Charles V, fon frère, obtint

contre les Anglais, des mains defquels il retira les

villes de Limoges, de Poitiers & de La Rochelle.

Il affifta à Reims au facre de Charles VI, fon

neveu, qui le fit gouverneur de Guyenne & de

Languedoc en 1381 ; il combattit à la bataille de

Rofebecque en 1382. Pendant les divifions du

royaume & la minorité du roi, fon neveu, il eut

avec les autres princes l'adminiftration des affaires

de l'Etat, dont il fut déchargé en i 388 ; & en i 390,

le roi le deftitua du gouvernement de Guyenne,

mais il y fut rétabli en 1392. En 140^, il était gou-

verneur de Paris. Après la mortdeLotjis-, duc d'Or-

léans, le royaume s'étant divifé entre les faélions
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d'Armagnac, d'Orléans & de Bourgogne, il prit le

parti d'Orléans, fe retira de la cour & s'enferma

dans la ville de Bourges, où il foutint le fiége contre

le dauphin, avec quantité de grands feigneurs, en

141 2. Il mourut à Paris, à l'hôtel de Nèfles, le

If juin 1416, & fut enterré dans le chœur de la

Sainte-Chapelle de Bourges qu'il avait fait bâtir

& dotée richement.

Le duc de Berry a laiffé une réputation méritée

de prince lettré, poëte & artifte. Il avait formé

une bibliothèque des principaux ouvrages en

tous genres ; le catalogue en a été publié der-

nièrement par M. Hiver de Beauvoir dans le

Tréfor des pièces inédites (Paris, Aubry, 1860),

fous le titre de La librairie de Jean, duc de Berry.

Nous avons été furpris de ne pas y trouver,

parmi les ouvrages en vers, l'indication du ma-

nufcrit du Livre des Cent Ballades.

(Le P. Anfelme, — Le Religieux de Saint-Denis.)

JAQUET D'ORLÉANS

Inconnu partout.
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TIGNONVILLE

Guillaume de Tignonville vivait dans la der-

nière moitié du XIV® fiècle. Il était chevalier, &

fut confeiller & chambellan de Charles VI
;
puis

prévôt de la ville de Paris, de 1401 à 1408;. enfin

préfident de la Chambre des comptes jufqu'à fa

mort arrivée en 141 4. Il eft refté célèbre dans

l'hiftoire de France, moins par fa traduclion du

Livre des Pkilofophes, qu'il entreprit à la follicita-

tion du roi, & qui, fouvent réimprimée au XV*

fiècle, était parfaitement oubliée dès le com-

mencement du XVI*, que par l'exécution de deux

clercs de l'Univerfité, coupables d'un aifaffinat.

Il les avait fait pendre de nuit à la lueur des flam-

beaux, & ils étaient demeurés attachés pendant

quatre mois au gibet de Paris. jMais l'Univerfité

fit de fi hautes réclamations contre cet attentat

aux privilèges des étudiants, qu'enfin Tignonville

fut défappointé de fon office, & que Pierre des

Effarts, créature du duc de Bourgogne, lui ayant

fuccédé, commença par faire détacher les cada-

vres. Il les accompagna même avec fes princi-



paux fuppôts jufqu'au monaftère des Mathunns,

où ils furent enfevelis.

Un autre fait important domine la vie de

Tignonville. Il était prévôt de Paris, en 1407,

lors de raffaffînat du duc d'Orléans, & en cette

qualité il avait été chargé parle roi d'en recher-

cher les auteurs. Ce fut lui qui, par fes décou-

vertes, força le duc de Bourgogne à s'avouer

coupable de cet abominable attentat. Le duc

de Bourgogne ne le lui pardonna jamais, &,

l'année fuivante, lorfqu'il était tout-puiffant en

I

France, il foutint l'Univerfité dans fa plainte au

fujet des deux clercs dont nous venons de

rappeler l'hiftoire (quelques hiftoriens difent

même que ce fut lui qui fufcita cette querelle)

I

& obligea Tignonville à réfigner fa charge de

I

prévôt de Paris. Tignonville était fi juftement

1 eftimé que tous les gens fages déplorèrent l'in-

! trigue dont il était la vidime.

Tignonville, comme le remarque un contem-

porain, avait le don des lettres & fut mêlé aux

principaux événements du règne de Charles VI.

Au mois de mars 1392, il accompagne le roi au

voyage du Mans, avec dix écuyers. En oélobre

1393, le roi l'envoya auprès du duc de Bretagne

& en miffion auprès du pape, au mois de décem-

bre de la même année. En 1412, il eft député à
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Amiens pour traiter avec les Anglais de la pro-

longation de la trêve; enfin, envoyé auprès du

duc de Berry pour le diffuader de fe rendre à

Paris avec fes gens de guerre, il prononça une

harangue qui fe trouve dans l'hiftoire de Char-

les VI, par le Religieux de Saint-Denis.

(Paulin-Pâris, tome V. — De Barante, les Ducs de Bour-

gogne. — Monftrelet.)

JEHAN DE MAILLY

Il y a trois Jehan de iMailly dans la généalogie

de cette famille, de 1380 à 1415". Deux font cités

fans aucun détail, letroifième eft tué à la bataille

de Mons en Vimeu, en 1422.

L'auteur de la ballade VI IF eft probablement

Jehan de Mailly, chevalier, feigneur d'Auvilliers

& de Catheu ; il avait époufé vers i-jSo Ifabelle

de Ligne, & fa poftérité s'eft continuée jufque

dansleXVII^fiècle.

Parmi les nobles qui furent nommés parle roi

Charles VI, en 1410, pour compofer fon confeiL

après l'éloignement des ducs de Berry & de

Bourgogne, fe trouve un fire de Mailly.



YVRY

Nous trouvons à cette époque, dans l'hiftoire,

deux perfonnages de ce nom :

1° Charles, baron d'Yvry, feigneur d'Oifery,

chevalier, confeiller & chambellan du roi, qui

s'était déjà fait connaître en 1400. Il fut plus tard,

en 141 2, ordonné maître & réformateur des eaux

& forêts. En 141^, il conduifit les otages du roi

aux habitants de Compiègne, puis fut envoyé

en ambaffade au roi d'Angleterre par le roi

de France
;

2° Les comptes de l'hôtel du roi Charles VI,

aux archives de l'Empire, mentionnent un Jean

d'Yvry comme écuyer tranchant du roi, aux an-

nées 1405" & fuivantes.

Enfin, le Religieux de Saint- Denis nomme,

avec Regnault de Trie & le duc de Touraine, le

fire d'Yvry parmi les perfonnages qui affluèrent

au tournoi donné par le roi de France, le jour

où les princes d'Anjou furent armés chevaliers.

Ce fire d'Yvry eft probablement l'auteur de la

ballade que nous publions, mais eft-ce le baron



Charles d'Yvry ou l'écuyer Jean d'Yvry? c'eft ce

que nous ne pouvons favoir, aucun des manuf-

crits ne donnant le prénom de ce perfonnage.

(Paulin Paris.— Le Religieux de Saint-Denis.— Froiffart.

— Les archives de l'Empire.)

FRANÇOIS D'AUBERCHICOURT

François d'Auberchi court ( d'Aubifchecourt

,

d'Aubifcourt ou d'Aubrecicourt) était chevalier,

feigneur de Ville-Oifeau & chambellan du duc de

Bourbon qui l'appelait fon coufin. Le 27 avril

1401, il époufa Jeanne Flotte, dame deRével, &c.,

& mourut fans enfants.

Il était le fils du brave chevalier meffire Euf-

tache d'Aubrecicourt, maintes fois cité par Froif-

fart & dont les hautes amours furent célèbres.

Leduc de Bourbon, dont la mère avait jadis été

préfervée de la fureur des Grandes-Compagnies

par lagénéreufe proteélion d'Euftache d'Aubre-

cicourt, & qui, à fon tour, contribua au paiement

de fa rançon quand il fut pris par le fire de

Pierre Buffière, avait eu fon fils pour otage. De

16



fon otage, il fit fon chambellan, & fe plut à

échanger des vers avec lui.

(Froiffart (Etude fur) par Kervyn de Lettenhove, tomell,

p. 33. — Paulin-Pâris. — Le Père Anfelme.)

lONSEIGNEUR DE LATRÉMOUILLE

Meffire Guy de la Trémouille, chevalier, était

garde de l'oriflamme en 1383, & ce fut à la re-

commandation du duc de Bourgogne qu'il obtint

de la porter au voyage que le roi entreprit

contre les Anglais, en 1388, après l'avoir reçue

de fa main dans l'églife de Saint-Denis, le 2 août

de la même année, avec l'éloge de vaillant cheva-

lier. Il était le favori du duc de Bourgogne, fon

chambellan & fon principal confeiller. 11 fut défié

en combat fingulier par Pierre de Courtenay,

chevalier, pour foutenir l'honneur de la nation

françaife. Monfeigneur de la Trémouille confulta

les aflrologues pour favoir le jour qui ferait le

plus favorable. Le combat n'eut cependant pas

lieu. Lorfque les champions étaient entrés en

lice devant les murs de Saint-Martin-des-Champs,

& avaient déjà couché leurs lances pour courir
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l'un fur l'autre, le roi de France & les princes fes

oncles leur détendirent le combat.

Froiffart nous apprend que, en 1386, lorfque

l'on fit à l'Eclufe les grands préparatifs d'une

defcente en Angleterre, Guy de la Trémouille

« fit très richement garnir le navire où fon corps

devait paffer , & coûtèrent les nouvelletés &
les peintures que on y fit, plus de deux mille

francs. »

Il faut mentionner encore deux circonftances

mémorables de la vie de Guy de la Trémouille :

fa négociation hardie, au retour de la bataille de

Rofebecque, avec les Parifiens révoltés, & le

rôle d'intermédiaire qu'il remplit lorfque les

Gantois firent leur paix avec le duc de Bourgo-

gne. Ces deux circonftances donnent une haute

idée de fa prudhommie & de fa fituation à la cour

de France.

Plus tard, en 1396, il accompagna le comte

de Nevers dans fon expédition de Hongrie. 11

aflîftait, le 16 feptembre 1396, à la fanglante

bataille de Nicopolis, où il fut fait prifonnier

avec le comte de Nevers & les principaux cheva-

liers français. Le fultan Bajazet l'envoya avec le

maréchal Bouciquaut recueillir la rançon des

autres chevaliers. Guy de la Trémouille tomba

malade pendant la traverfée, & mourut en 1398,



à Rhodes, où il fut inhumé dans l'églife de Saint-

Jean, comme il l'avait ordonné par fes dernières

volontés.

(Gérard, copie manufcrite. — Moréri. — FroifTart. —
Le Religieux de Saint-Denis.)

BUCY

Nous ne favons pas quel efl le perfonnage

défigné par ce nom. Au XlV^fiècle, nous trou-

vons un Simon de Bucy qui le premier porta

le titre de premier préfident du Parlement de

Paris, par ordonnance de Philippe de Valois,

en 1 344, & qui fut envoyé en 1 360, avec le ma-

réchal Bouciquaut, l'ancien, & plufieurs autres

perfonnages nommés par FroifTart, pour traiter

de la paix entre le roi de France & le roi d'An-

gleterre; mais Simon de Bucy était mort en

1368. L'auteur de la dernière réponfe aux balla-

des efl peut-être fon fils, Renaud de Bucy, qui

fut chanoine de Soiflfons, qui figure parmi les

confeillers au Parlement de Paris en 1372, Se

qui mourut le 10 mars 1407.

(Blanchart, Hijîoire des premiers prefidents du Parlement

de Paris. — FroilTart.)



PHILIPPE D'ARTOIS

Philippe d'Artois, comte d'Eu, pair & conné-

table de France, époufa, le 27 janvier 1392,

Marie, fille du duc de Berry; il fut fait prifonnier

à la bataille de Nicopolis, & mourut en captivité

le If juin 1397.

On peut voir, dans la note fur Bouciquaut,

quels avaient été les rapports de ces deux per-

fonnages pendant une première captivité du

comte d'Eu.

1

i
LE SENECHAL

j

11 s'agit ici, très-probablement, de Jean le Séné-

i chai, chevalier, fénéchal du comté d'Eu qui appar-

tenait alors à Philippe d'Artois; — fils de Jean

le Sénéchal, chevalier, fénéchal d'Eu, tué à la

i
bataille de Crécy, & père de Jean le Sénéchal,

1

chevalier, fénéchal d'Eu, tué à la bataille d'Azin-

I

court, fans enfants 3c le dernier du nom.

j Le perfonnage qui, dans la miniature du manuf-
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crit 2360 de la Bibliothèque impériale de Paris,

repréfente le bachelier, c'eft-à-dire l'auteur des

Cent Ballades, porte un grand manteau vert à col-

let relevé, parfemé d'ornements d'or en forme

de lambel & de devifes en lettres d'or. La devife,

très-énigmatique, fe compofe feulement de deux

lettres ainfi difpofées : M : X. Elle fe retrouve

placée, à la marge de la première page, au bas

d'un cartouche d'armoiries. L'écu des armes eft

d'or, à la bande de fable, accompagnée de deux

filets de fable. A la première page du manufcrit

on voit, chevauchant par pays & s'entretenant,

le bachelier ôc le chevalier qui l'endocftrine. Der-

rière eux, le fond du tableau eft occupé par un

château fur lequel flottent une bannière & quatre

pennons armoyés de même que l'écu.

Les armes des Le Sénéchal étaient précifément

d'or, à la bande de fable, côtoyée de deux cottices du

même.

On peut joindre cette indication à celles qui

portent déjà fî fortement vers la conclufion que

l'auteur du Livre des Cent Ballades eft Jean, féné-

chal de Philippe d'Artois, comte d'Eu, connéta-

ble de France; nous la devons, ainfi que les

détails fur la famille Le Sénéchal, à M. le comte

René de Belleval, à qui font familières toutes les

queftions héraldiques, principalement celles qui



fe rapportent à l'hiftoire de la Picardie âc de ia

Normandie. Refte le prénom de Hutin qui fait

difficulté ; mais ce pourrait être un furnom que

même les titres généalogiques auraient négligé

de mentionner.

Ce Jean Le Sénéchal périt, combattant aux

côtés de fon maître, à la funefte journée de

Nicopolis.

CRÉSECQUES

Jehan de Créfecques, chevalier, feigneur de

Long & de Long-Pré, maréchal de Hongrie, était

le fils aîné de Robert de Créfecques, chevalier,

Se de Marguerite de Poix. — Cette ancienne mai-

fon fe difait iffue de Thénard, châtelain de Bour-

bourg, affaffiné à Bruges, en 1 127, avec Charles

le Bon, comte de Flandres. Ce Thénard aurait

eu pour fils puîné Anfeau, fire de Créfecques,

avec qui commence fa filiation fuivie & prouvée;

les châtelains de Bourbourg & les fires de Cré-

fecques portaient les mêmes armes, ce qui don-

nait plus de poids à cetlej tradition de famille.

La dernière repréfentante de la maifon de Cré-

fecques eft morte il y a peu d'années.



348

Le fire de Créfecques, dont il eft queftion

dans les Cent Ballades, fit partie des feigneurs

qui allèrent reprendre le château d'Ardre & plu-

fieurs forterefTes & châteaux à {'encontre de

Calais, en 1377; il fut tué à l'île de Wight, en

140^, pendant l'expédition de Saint-Pol.

(R. de Belleval. Nobiliaire de Ponthieu & de Vimeu,

t. Il, pp. 77-81. — Froiffarl, Chroniques.)

BOUCIQUAUT

Le maréchal Bouciquaut a joué un très-

grand rôle pendant le règne de Charles VI ; il

s'eft trouvé mêlé à prefque toutes les expédi-

tions lointaines & a pris part à toutes les batailles.

11 avait un tel renom de vaillant & loyal chevalier

qu'un auteur anonyme, lequel, on a lieu de le

croire, n'eft autre que la célèbre Chriftine de

Pifan, a compofé, du vivant même de Bouci-

quaut, un livre de fes faits & geftes. Ce livre

eft parvenu jufqu'à nous, &, en le lifant, nous

avons été tellement frappé de certaines analo-

gies entre le Livre des Cent Ballades & le Livre

des Faits de Jean de Bouciquaut, du moins en ce



qui concerne la première partie de notre poëme,

que nous fommes perfuadé que l'auteur ano-

nyme des Cent Ballades a pris pour modèle &-

pour exemple de chevalerie Bouciquaut lui-

même. Cela nous a été une raifon de ne pas attri-

buer au maréchal Bouciquaut, comme l'indique

un paffage du Livre des Faits, que nous avons rap-

porté dans notre Introduction, la compofition de

notre poëme. Il ne faut pas oublier que la mo-

deflie eft une des qualités que le vieux chevalier

recommande au bachelier dans les premières

ballades, & nous ferions malheureufement forcé

de croire que cette vertu au moins aurait man-

qué à Bouciquaut, s'il avait été l'auteur ou l'un

des auteurs d'un poëme deftiné à glorifier fes

actions, & s'il s'était préfenté lui-même comme
modèle du parfait chevalier.

Voici, au fujet de la vie du maréchal Bouci-

quaut, quelques notes que nous empruntons à

la notice qui précède le Livre des Faits, dans

l'édition des Chroniques françaifes de MM. Mi-

chaud & Poujoulat. On pourra les rapprocher

avec intérêt de plufieurs pafTages du Livre des

Cent Ballades.

Jehan Le Maingre, dit Bouciquaut, fils d'un

maréchal de France du même nom, fous Char-

les V, était né à Tours en 1368. Le furnom de
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Bouciquaut avait été donné à fon père à caufe

d'une légère difformité de la taille, & ce fobri-

quet, adopté par tous les defcendants du premier

maréchal eft reflé parmi les noms les plus glorieux

de notre hiftoire. Bouciquaut avait à peine douze

ans lorfque, fur fa prière, le Duc de Bourbon

l'emmena dans une expédition qu'il allait faire

en Normandie contre les Anglais. Il fut fait

chevalier de la main du Duc de Bourbon, & prit

part à la bataille de Rofebecque, où il combattit

avec diftindion.

Depuis cette époque, on le trouve mêlé à

tous les événements de fon temps jufqu'à fa

mort, &, à l'aide du Livre des Faits, on peut fuivre

pas à pas fa vie aventureufe, que rappelle le Livre

des Cent Ballades en plufieurs endroits.

Peu de temps après la bataille de Rofebecque,

Bouciquaut, — « qui, autre chofe ne queroit fors

aventures d'armes, >» — fe mit en route pour la

Syrie, & s'embarqua à Venife pour Conftanti-

nople. L'Empire, à ce moment, était en paix

avec les Turcs. Bouciquaut fe rendit auprès du

fultan Amurat, pour lui offrir de combattre

dans fes armées, s'il avait la guerre contre les

Sarrafins. Il ne voulut pas rentrer en France fans

avoir vu Jérufalem, & prit pafTage fur un vaiffeau

vénitien, qui le débarqua à JafFa. Pendant qu'il



était à Jérufalem, il apprit que le comte d'Eu,

coufin du roi de France, qui venait au faint pèle-

rinage, avait été arrêté à Damas, & que les Sarra-

(ins le retenaient prifonnier. Bouciquaut fe rendit

auflitôt auprès du comte d'Eu, dont il voulut

partager la prifon. Ils furent tous les deux menés

[
au Caire & parurent devant le foudan, qui, après

j

quatre mois de captivité, les laiffa aller où ils

j voulurent. Sortis de prifon, BouciquautA: le comte

j
d'Eu allèrent vifîter le monaftère de Saint-Paul

j

au défert, & l'églife de Sainte-Catherine au mont

Sinaï. Ils retournèrent en Syrie, s'embarquèrent

; à Beyrout, s'arrêtèrent à Chypres, à Rhodes,

arrivèrent à Venife d'où ils revinrent en France,

i

(Ballades XIII & XIV.)

I

On retrouve enfuite Bouciquaut dans toutes

j
les entreprifes guerrières du règne de Charles VI,

i qui le nomma maréchal de France. Il fit partie

de la malheureufe expédition de Hongrie contre

les infidèles, expédition commandée par le comte

i
de Nevers, avec le fire de la Trémouille & le

I
comte d'Eu. Froiffart, qui a longuement décrit

la funefte bataille de Nicopolis, où le comte

d'Eu, le comte de Nevers, La Trémouille* Bouci-

quaut furent faits prifonniers, raconte comment
Bajazet tenait autour de lui enchaînés les princes

qu'il voulaitfeuls épargner, parce qu'il efpérait en



avoir rançon & faifait maffacrer fous fes yeux le

refle des prifonniers. Bouciquaut, amené devant

lui prefque nu, allait être maffacré, quand le comte

de Nevers, reconnaifTant fon illuftre compagnon,

fe jeta aux genoux du fultan & joignit les deux

mains comme pour lui dire que lui 3c Bouciquaut

étaient frères d'armes. Ce figne, compris par

Bajazet, fauva la vie du maréchal, qui fut en- .

voyé en France pour aller chercher la rançon

de fes compagnons.

A fon retour en France, il fonda l'ordre de la

Dame blanche à l'Ecu verd. Cet ordre était com-

pofé de treize chevaliers, qui étaient : meflîre

Charles d'Albret, meffire Bouciquaut, maréchal

de France ; Bouciquaut, fon frère ; François d'Au-

bercicourt, Jean de Linières, Chambrillac, Cafliel-

bajac, Gaucourt, Châteaumorant, Betas, Bonne-

bant, Colleville, Torfay. Chacun d'eux s'obligeait

à garder « l'honneur, l'Eflat, les biens, la renom-

mée & la louange de toutes dames & demoifelles

de haute lignée, auffitôt qu'il en était requis, &
devait mettre cœur, vie, fortune à foutenir leurs

juftes caufes & querelles & combattre à outrance,

s'il le fallait, contre leurs tyrans & leurs oppref-

feurs, »

La devife de l'emprife était, liée au bras, une

targe d'or émaillée de vert avec une dame blanche
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au milieu. L'emprife était pour cinq ans, & les

I
lettres font datées du 1 1 avril 1 399, jour de

j

Pâques fleuries.

A peu près vers le même temps, la république

de Gênes, en proie aux fureurs de l'anarchie,

i
fe donna au roi de France, & les Génois deman-

i

dèrent à Charles VI le maréchal Bouciquaut pour

i

gouverneur. Comme gouverneur de Gênes,

Bouciquaut retourna une troifième fois en Orient,

s'empara d'Alexandrette, brûla & pilla Sidon &
Beyrout. Revenu en France, il fut envoyé, vers

i 141 4, en Normandie, pour s'oppofer à l'invafion

des Anglais, & commanda, avec le connétable de

I France, l'avant-garde de l'armée françaife dans la

fatale journée d'Azincourt. Fait prifonnier, il fut

conduit en Angleterre avec le comte d'Eu, le

duc Charles d'Orléans, le duc de Bourbon & plu-

fieurs autres princes & feigneurs. Nous ne favons

rien de leur féjour fur la terre étrangère, fi ce

n'eft que l'étude & la poéfie confolèrent quel-

quefois leur exil. On a publié, parmi les poéfies

du duc d'Orléans, un rondeau adreffé par Jean

Bouciquaut à Charles d'Orléans, & la réponfe

de fon compagnon d'infortune. Bouciquaut con-

feille au prince de ne pas s'abandonner à d'auf-

:
tères chagrins & de reprendre quelque chofe de

' fon caraéVère enjoué & de fon goût pour les
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plaifirs. Mais lui-même, qui cherchait ainfi à

confoler fes compagnons, n'avait plus le courage

ni la force de fupporter toutes fes douleurs. 11

avait perdu fon fils unique, l'efpoir de fa maifon
;

fa femme était morte de défefpoir après la

bataille d'Azincourt; on lui avait donné un fuccef-

feur comme maréchal de France, 5c, pour com-

ble de douleur, un roi d'Angleterre venait de

s'affeoir fur le trône de France. Bouciquaut ne

put réfifter à tant de malheurs ; il mourut en

1421, après une captivité de fix ans. Ses dépouil-

les mortelles, tranfportées à Tours, furent enfe-

velies dans une chapelle de l'églife Saint-Martin.







APPENDICE

Extrait du Livre des Faits du maréchal Bouciquaut.

CHAPITRE VIII.

« Cy parle d'amour, en demonftrant par quelle manière

les bons doivent aimer pour devenir vaillants.

•< Jà eftoit venu Bouciquaut en l'aage & au

temps que Amour naturellement a couftume de

prendre le treu & la paye de tous jeunes nobles

courages. Si ne fut mie droicfl qu'il feuft exempt

ne efchapaft de l'amoureux lien, lequel n'empef-

che mie ne ofte aux chevaleureux de bonne

volonté à pourfuivre le noble exercice des

armes, ainçois eft ce qui plus faid es jeunes

cœurs arriver & croiftre le defir de l'honnorable

pourfuite chevaleureufe. Ha quants ont efté

exauffez au nom de proueffe, que fi ne feuft
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Amour, par qui leur venoit la hardieffe d'entre-

prendre les fortes chofes, lefquelles pour ac-

croiflre leur renommée ils achevoient, affin

qu'ils euffent la grâce de leurs dames, ce ne feuft

rien d'eulx? Mais quelle chofe eft-ce qui foit

griefve ne forte à faire à cœur qui bien aime, &

qu'il n'ofe entreprendre ! Certes nulle. Amour

ofte peur, & donne hardieffe, faid oublier toute

peine, & prend au gré tout le travail que on

porte pour la chofe aimée, & qu'il foit vray, qui

veult lire les hiftoires des vaillans trépaflez, affez

trouvera de ce preuve. Sa comme on lit de Lan-

celot, de Triftan ôc de plufieurs autres, que

Amour feit bons, & à renommée atteindre. Et

mefmement de notre vivant y a eu affezde nobles

hommes en France & d'autre part en voyons &

avons veu, fi comme on did de meffire Othe de

Granffon, du bon conneftable de Sancerre, &

d'autres alTez, qui long feroit à dire, lefquels le

fervice d'Amour a faicft devenir vaillans & bien

morigénez. O noble chofe eft que d'Amour qui

bien en fçait ufer, quoy que à tort aulcuns le

blafment. Car fi mal en prend à ceulx qui a

droiéV n'en fçavent ufer, ce n'eft pas la coulpe

d'Amour; car de foy il efl: bon.

« Et pour ce qu'il pourroit fembler à aucuns

que il ne fuffifl mie dire de en termes fî gène-
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raux, fans en plus avant déclarer, que Amour foit

bon à qui bien en fçait ufer, eft bon de toucher

aulcunement par quels termes bien ufer on en

peut, parquoy il foit bon. Et pour déclaration de

ce, fans quérir trop de fubtiles queflions, me
femble que le cœur qui veult aimer doibt prin-

cipalement fonder l'attente de fon Amour fur

trois chofes. La première eft, qu'il aime pour en

valoir mieulx en toutes mœurs & en condicions,

& pour amender fes coufturaes, vivre plus joyeu-

fement, avoir cœur plus hardy, & plus entrepre-

nant, & en toutes vertus fe vouloir habiliter &
conjoindre. La féconde chofe eft, qu'il advife

bien de fe mettre en lieu, qui foit tel, il bien

conditionné, fî vertueux & fi bon, qu'il y puiffe

prendre exemple de toute bonté, & où il y ait

fens. Car foit certain que s'il aime en fol lieu, il

deviendra fol, & fi en vil lieu & mal morigéné,

femblablement deviendra vil & vicieux : car

Amour eft de telle nature & aux condicions de

la chofe que on aime. Doncques fi mieulx valoir

veult d'emprendre amoureufe vie, quelque foit la

perfonne qu'il veult aimer, foit belle ou laide,

grande ou petite, garde foy bien d'aimer en lieu

où il n'y ait fens, grâces & vertus. La troifiefme

chofefur quoy le bon cuer doibt fonder fon en-

tente eft fur honneur, en telle manière que en
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y garde honneur, ne pour mourir ne face à

fon pouvoir chofe dont de nulle part deshon-

neur vienne à luy, ne à ce qu'il aime.

« Et fi fur ces trois chofes, le cœur qui veut

aimer met bien fon entente, c'efl à fçavoir que

pour aimer il amende fes condicions, en vive

plus liément. Se que fon courage en accroiffe en

haultes penfées, & qu'il s'aïïîée en lieu noble de

mœurs & bien conditionné, & qu'en ceft amour

en toutes chofes garde honneur, il trouvera

Amour fî bon & fi profitable, qu'il en vaudra

mieux toute fa vie : mais aulcuns me refpondront

à ces raifons ; voire mais je cuideray que le lieu

où je m'arrefteray foit bon & bien conditionné,

8c puis je trouveray le contraire : & fi n'en pourray

ofter mon cœur. Car je luy auray tout mis. Si

fais telle refponce, que puis que ils dient qu'ils

ne s'en pourroient ofter, & fî y treuvent affez de

mal, que ils n'ufent donc pas du bon Amour que

je devife. Ceft à fçavoir que ils doivent aimer

pour mieulx en valoir, & non mie pour en empi-

rer. Et celuy en empireroit qui plus s'y tiendroit;

puis que le lieu rien ne vaudroit. Et de dire que

ce feuft fauffeté. Non feroit. Car fi eft fol qui du

mauvais pas ne fe tire, s'il y eft entré.

" Mais fçais-tu la caufe pourquoy tu qui veux
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aimer, trouves en Amour communément tant

d'amertumes Se de maulx? C'eft pour ce que tu

ne mets mie ton cœur en la vie amoureufe, pour

caufe de mieulx en valoir, ne pour vertu ; mais

feulement pour la délégation que ton corps en

a ou efpere avoir. Et pour ce que telle folle

plaifance ou délégation eft chofe qui durer ne

peult, toute chofe qui eft fondée deffus ne peult

eftre feure, & à peine fe peult garder ; mais ce

qui eft fondé fur vertu eft très durable, & en

vient bien en joye. Mais trop peu font qui aiment

félon les fufdides règles, & pour ce trouvent

Amour dur, quant à la chofe que ils défirent ils

faillent, c'eft à fçavoir à leur folle plaifance. Si

eft à leur coulpe le mal qu'ils en ont, & non

mie d'Amour. Car eulx mefmes fe font le mal &
grief qu'ils en reçoivent. i

« Tout ainfi que je puis bailler exemple du j

vin, lequel eft de foy tresbon, & qui resjouit le

coeur de l'homme & le reconforte, & fouftient,

3c affez de bonnes chofes en font faicles : mais fi i

difcretement il n'en prend, & que gloutonnement

8c en délégation plus que raifon de fon corps j

il luy détourne le fens, & le ramène comme à j

nature de befte, qui n'a nulle raifon, & lui trouble

la veiie, fi n'eft mie à la coulpe du vin, mais de

celuy qui follement en ufe. Doncques félon mon
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opinion en conclufion je veulx dire, que Amour

qui eft fondé plus fur la délégation & folle plai-

fance que fur vertu Se bonnes mœurs, ne peult

durer, Se que tel Amour eft au cœur qui s'y

boute caufe d'affez de maulx & de griefves amer-

tumes, & aucunes fois de deflrudion. Et de cefte

matière, qui n'efl: mal gracieufe, fe pourroient

mouvoir plufieurs queflions & de moult fubtiles :

.

mais à temps m'en tairay, pour tourner au pre-

mier propos, c'eft à fçavoir de celuy de qui

noftre matière eft encommencée. »

CHAPITRE IX.

» Cy dit comment Amour &. defir d'eftre aimé

:reufl; en Bouciquaut courage &. volonté d'eftre vaillant

éc chevaleureux.

« Le gracieux jouvencel Bouciquaut, fi comme
nous avons touché, jà commençoit à fentir natu-

rellement Se par gentilleffe de cuer, de qui Amour

vient Se fourt, la pointure amoureufe que doulx

regard, le foubtil archer, procure Se envoie à

gentils courages. Or, fi print à devenir joyeux,

joly, chantant Se gracieux plus oncques mais : fi



.6}

print à faire balades, rondeaux, virelais, lais *

complaintes d'amoureux fentiment. Defquelles

chofes faire gayement & doulcement Amour le

feift en peu d'heures fi bon maifVre, que nul ne

renpaffoit; fi comment il appert par le Livre

des Cent Balades, duquel faire luy & le fénéchal

d'Eu furent compaignons au voyage d'oultre-

mer... Et voult avoir robes, chevaux, harnois

8c tous habillemens, cointes & faitis, plus que il

ne fouloit. Jà avoit choify dame belle & gracieufe

& digne d'eftre aimée, fi comme Amour l'avoir

admonefté, pour laquelle priftrent fes penfées à

croiftre de plus en plus en defirs chevaleureux.

Si prift devlfe 6c mot propice à l'entente & pro-

pos de fon amour, qu'il porta en tous fes habil-

lemens, & fecrètement en fon courage hault defi-

reux de tant faire par bien fervir, celer, & par

vaillance & pourfuivre armes, que l'amour de fa

Dame peuft acquérir. Si la voyoit quand il povoit

fans blafme d'elle; 8c, quant à danfe ou à fefte

s'esbatoir où elle fut, là nul ne le paffoit de

gracieufeté 8c de counoifie, en chanter, en dan-

fer, en rire, en parler & en tous fes maintiens.

Là chantoit chanfons & rondeaux dont luy mefme

avoit fai(fl le did, & les difoit gracieufement pour

donner fecrètement & couvertement à entendre

à fa Dame, en fe complaignant en fes rondeaux
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& chanfons, comment l'amour d'elle le deftrai-

gnoit. Mais il ne fut mie toft hardi de fa penfée

plainement dire, comme font les lobeurs du

temps préfent, qui, fans defferte, vont baude-

ment aux dames requérir qu'ils foient amés, & de

faintifes & faulx-femblants, pour elles decepvoir,

bien fe favent aider. Ainfi ne fit mie l'enfant

Bouciquaut. Ains devant elle & entre toutes da-

mes eftoit plus doux & bénigne que une pucelle.

Toutes fervoit, toutes honoroit, pour l'amour

d'une. Son parler efloit gracieux, courtois &

craintif devant fa Dame. Si celoit fa penfée à toute

gent, & fagement favoit jeder fon regard & fes

femblans que nul n'apperceufl où fon cuer eftoit.

Humblement & douteufement fervoit Amour &

fa Dame, car il lui fembloit qu'il n'avoit mie affez

faid de bien pour fi haute chofe requerre &

demander comme l'amour de dame; & pour ce

mettra ce did toute paine que, par fon bien

faire, elle foit efmue à l'aimer & le prendre en

grâce & vouldra toutes fes manières & conditions

& contenances amender, & continuer de mieulx

en mieulx pour l'amour d'elle.

« En celuy temps eftoit affez de nouvel cou-

ronné le roy Charles fixiefme du nom qui à

préfent règne. »



GLOSSAIRE





GL0SSc4n{E

AccuEiLUR Diriger.

ACESMER Parer, orner.

AcHOisoN Occafion, caufe.

AcoiNTANCE, ACOirfTEMENT. Compagnie.

AcoNSiEviR, ACONSUiR . . Suivre, atteindre.

AcoRDRE Accorder, permettre.

Acquitter (s') Se décharger.

Adez, adès Auffitôt; à préfent ; alors ; tou-

jours.

Adonc, adont Donc, alors.

Adresse Vifée.

Adresse (il) l| advient.

Adroiz Bien ajufté.

Aduré Habitué, vaillant; fort; endurci.

Affermer Arrêter.

Affie Garantis, aPTure.

Affiert (il) n convient.

AiNçois Avant.



AiNS Mais; plutôt.

Alie Fruit de l'aiier.

Amenrir Diminuer.

Amieudrir Rendre meilleur.

Amordre S'attacher à, s'appliquer.

AouR (j') J'adore.

Apaier Payer complètement, apaifer.

Apointer Arranger.

Appareiller Préparer.

Appert Clair, ouvert.

Appert (en) Ouvertement.

Aprendre Enfeigner.

Apresser Opprimer.

Ardre Brûler,

Ardure Brûlure.

Arrester Cefler.

Arroi Accoutrement, ordonnance.

ASPRESSE Apreté.

AssÉiR l'étendart .... Planter le drapeau.

Asseoir Affiéger.

AssERRER Lier, attacher.

AssouAGiR Adoucir.

Atenir Tenir ferme.

Atour Forme, tour.

Atraire Apporter.

Au FORT A la fin.

AùNER RalTembler.

AuQUES Toujours.

Aval (de l') Par le cours naturel des chofes

Avrs (avoir) S'avifer; avoir fouci de.

Aviser Examiner.
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AvoYER Diriger, conduire, amener.

Aye Aide, appui, fecours.

Basme Baume.

Baudement Hardiment.

Baulx Hardi ; allègre.

Bien Aventure de guerre.

Briéf Promptement.

Bruire Brûler.

Cïuement Secrètement.

Chalan Bateau.

Chalenger Appeler en champ clos, défier.

Chaloir Importer; foucier.

Chastoier Enfeigner.

Chevance Provifion, argent.

Chief Terme, fin.

Chief traire (a) Mener à terme, accomplir.

Chière Vifage; accueil.

Chière lie Vifage joyeux, bon accueil..

Choisir Apercevoir.

Clamer Appeler, nommer.

Clinant Favorable.

Communal Habituel.

Commune Bienveillante, facile.



CoMPAiN Compagnon.

Comparer EftJmer; acheter.

Compte Conte.

Compter Conter.

Conforter Fortifier; endurcir; détourner.

CoNROY Ordonnance, arrangement; con-

duite.

CoNSEULZ Confeils.

Contenir (se) Se conduire.

Contralier Se mettre contre, contrarier.

CoNVOY Compagnie, efcorte.

Corps La perfonne.

Courage Cœur, volonté.

CouRCiER Courroucer.

Créanter Garantir, promettre.

Crémir Craindre.

CuiDER Penfer.

CuiDiER Penfée, réflexion, fagefle.

Curé Soin, application, fouci.

Dangier Oépendance; puifTance, tiomi-

nation; péril.

Débas Propos.

Débattre Tarder.

Déduis Plaifir.

Deffermer Ouvrir; renverfer, démanteler

Délayement Retard, délai.

Déucteux Agréable.



Délit PlaiGr.

Délitîux Déleftable.

Délivrer Acquitter.

Demainer Conduire ; commander.

Demour Retard.

Départie , Départ; réparation.

Départir Séparer, éloigner.

Dépiteux Qui aime à faire dépit.

Déport Anaufement.

Desceler Découvrir.

Desconcnoitre Méconnaître.

Descordement Défaccord.

Desdire Dire le contraire.

Desmettre Oter.

Despire Prendre en déplaifance.

DffuSER Tenir pour vil, méprifer.

Desrire Priver de rire.

Desroiz Détordre, maiivaife ordon-

nance.

Dessembler Séparer.

Desserte Mérite, fervice.

Desseurï Deffus.

Dessevré S«paré.

Destourbier Empêchement.

Destourner Empêcher.

D£$TRAiNO«E Prefler^ ferrer, bleRfer.

Destrois I>étrefTe, contrainte.

Destruisement Deftruâion,

Desvouloir Ne vouloir pas.

Détrie Retard, délai.

Deulx Deuil.
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Devée Interdit.

Deviser Imaginer, parler.

DoiNT Donne.

Dont Donc.

Dont D'où.

DouBTER Craindre, redouter ; vénérer.

DouLOiR Chagrin, douleur.

Drus Amoureux, amant.

Duis Propre à.

Egal Confentant.

Ele Aile.

Embattre Engager une bataille, s'abattre.

fur. .

.

Emprendre Entreprendre.

Empreneur Entrepreneur.

Empresser Serrer de près.

Emprise Hardieffe, entreprife.

Encuser Accufer, révéler.

Endruir Devenir fort.

Ennoier Ennuier, chagriner.

Ens Dedans.

Enseignie (Katherine l') . Sainte Catherine du mont Sinaï.

Ensievir, ensuir Suivre.

Entencion Application.

Ententieu, ententis . . . Appliqué.

Entérin Complet.

Entresuir Pourfuivre.
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Envis Contrarié.

Enviz Malgré foi; difficilement.

Envoisié Agréable.

Ert Sera.

EsBANOiER Prendre fes ébats.

EsBATTRE (s') S'amufer, fe réjouir.

Esbl^miRj ESBLÉNiR .... Amollir.

EscHEVER Efquiver.

EscHiET (il) 11 arrive.

EscoNDiRE Refufer.

EscoNDiT Refus, excufe.

EscRis Cri, huée.

EscuEiL PafTe.

EsDRESSER Soutenir dans fon droit.

EsjoîR Réjouir.

EsLiEMENT Joyeufement.

EsLiz Elu.

EsLONGNiER Eloigner, écarter.

EsMAY Emoi.

EsMOuvoiR Mettre en mouvement.

EsPARTiR Divifer; répandre.

Espoir Peut-être.

Ester Etre.

EsTRANGiER Tenir loin.

EsTRiVER Réfifter; lutter; s'efforcer.

EsTRuis . . Bâti.

F

Faintement Fauffement, avec diffimulation,

Faiz Charge.



Fault Manque; prend fin.

Felle Cruelle.

Férir Frapper, bleffer; fe jeter.

Fermer Affermir, rendre ferme; arrêter.

Fiers te) Mets-toi, jette-toi.

Fiers en Frappe dedans, lance-toi.

FiNER Trouver; tirer parti.

Fiz Confiant.

Flun Fleuve. f

Foison Beaucoup; trop. '

Foleur, folie, folour . . Folie, fottife.

Forclose Interdite.
'

Forment Fortement.

Fors Excepté.

FoRSENER Rendre ou devenir forcené.

Fort (au) A la fin.

Forte (se faire) Se défendre.

Fournir Achever.

FuER Façon ; droit; prix, valeur.

Galée. . Galère.

Gas Moquerie.

Cent, gente Agréable.

Gieu Jeu.

Granche Grange.

Gravelle Sable, gravier.

Greveux, GREVAiN .... Lourd, pénible.
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Grez Défir, volonté, plaifir.

GuERPiR Délaiffer, quitter.

GUERREDON , GUERREDON-

NEMENT Récompenfe.

GuiGNARDE La femme qui guigne, qui jou(

de l'œil.

H

Hairon Héron.

Hardement HardiefTe, audace.

Harnois Armure, habillement d'un hom-

me de guerre.

Humble Doux.

I J

Ja Déjà.

Jencler Bavarder.

Jengleur Bavard.

Iert Sera.

JoïR Faire plaifir.

Jouant Allègre, joyeux.

Journée Voyage, campagne.

JouvENT, JOUVENTE . . , JeunefTe, jeune.

Irè En colère.

Jurroie Jurerais.

IsTREZ Irez, fortirez.
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Laire La Loire.

Lairez, lairoit LailTerez, laifTerait.

Lame La pierre du tombeau.

Large Généreux.

Largesse (a) Largement.

Las Lien.

Léesse Joie.

LÉGiER (de) Facilement.

Leux Loups

LË2 Près.

Li, LY Lui, elle, les.

Lié, lie Joyeux, joyeufe.

Liement Joyeufement.

LiGEMENT Fidèlement.

Livrée Livraifon.

LOER Louer; approuver; confeiller.

LoiER Lier.

Loz Louange.

LozENGiER Flatteur; trompeur.

Lui Elle.

M

Main Matin.

Mainer Mener.

Maint Beaucoup, plufieurs.
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Maintenir Conferver.

Mais que Pourvu que.

Maistroier Dominer.

Mat Abattu.

MiuR Payer; punir; mériter.

Meschéance Malheur.

Meschief Malheur.

Mesdiz Médifance.

Mestraire Tirer à mal.

MiE Pas.

MiEUDRE Meilleur.

Monteploier Multiplier, augmenter.

MoRTiEULX Mortels.

MoYE Mienne.

Mue Changement; mouvement.

Muer Mouvoir.

MusAGE Sotte perte de temps.

Mon (scAvoiR mon) . . . C'eft-à-dire.

MoNJOiE Grande joie.
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Oïl Oui.

Ordonner frontières . . Mettre des garnifons aux fron-

tières.

Ores Maintenant.

Ort Sale.

OsT Armée.

OsT DE guerre Armée en campagne.

OST DE frontière .... Garnifons des frontières.

Or Eut; entendit.

Ou Au.

Oultrage (a) Hardiment
;

jufqu'au bout 8t

au-delà

Oy Oui.

OOYE Entendais.

P

Parant Paraiftant.

Parant (au mieux) ... A celui qui a plus grand air.

Parclose (a la) A la fin des fins.

Parcréue Fortement augmenté.

Parfait (au) A la fin.

Parfournir Achever, en venir au dernier

fait.

Parsonnier Participant.

PiÈÇA Il y a quelque temps.

PiRSuis Connus.



Petit Peu.

Plagier, plassier Blefler.

Plévir Donner gage.

Poindre Piquer.

Point (a ce) A cet endroit.

PouRCHASSiER Pourfuivre, obtenir.

PouRPRiNS Enceinte.

PoY, POU, PO Peu.

Premier (au) D'abord.

Preudom Sage, prudent

Proyer Prier.

PuET Peut.

Q-

Querelle Thèfe, difcuffion.

Ouvrir Chercher.

QuEUiLLiR Récolter, cueillir.

Queurir Courir.

QyoY Coy.

R

Ramentevoir Rappeler.

Rasserrer Serrer davantage.

Ray Rayon.

Reclain Réputation.

Recoy A l'écart.

Recroire Fatiguer.

Recueil Accueil.

Recueillir Se retirer
; prendre.
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Regard Souci.

Refuy Refuge.

Remanoir Refier.

Renoyer Renier.

Repaire Retraite.

Rescouy Sauvé.

Ressort Compagnie.

Retrains Attrapé.

Retraire Retourner; répliquer.

Reveaux Divertiffement.

Revelleux Donnant plaifir.

Rien Quelque chofe.

Riens Chofe (res).

RiOT Difpute.

Rumoreux Tapageur.

RuN Bruit; converfation.

Sadaier, sadoier .... Careffer.

Saillir Afiaillir ; fauter.

SÉJOUR Délai.

Semondre Sommer; appeler.

Sente, sentelle Chemin, fentier.

Sequeure Secourre.

Sercher Chercher.

Sérement Serment.

Seul2 J'ai coutume.

Seulz(par chascun). . . Chacun à part.

Seure Aigre.



Si Ainfi.

SoLAS Confotation.

Sort Sorte.

Sorte Pareille.

SOYE Sienne.

SociL J'ai coutume.

SuRiE Syrie.

Surmonter Dépaffer.

Tailler Arranger.

Talent Inclination.

Tant ne quant Ni peut ni point.

Tant que JuFqu'à ce que.

TèCHES Taches.

Temps (a mon) A ma manière de compte

Tendrai Tiendrai.

Tenner Tanner, ennuyer.

Tenson Querelle.

TiEULx Tels.

Tolt Enlève.

Tort Perte.

TouDiz, TOUSD12 Toujours.

TovEiL, TOUEiL Trouble, eiabarras.

Traire Tirer.

Tresmontaine Etoile polaire.

Trop Très, beaucoup.

Truage Redevance, tribut.

Truir Trouver.

>9



u

Umble Humain.

Umblesse Aménité.

V

Venue (de) Tout de fuite.

VÉiR Voir.

ViAiRE Vifage.

Viz Avis

Vo Votre, vos.

Voie Route, moyen.

Voir Vrai.

Voir (pour) En vérité.

Vois, voiSE Aille.

VOLTE (au faucon, VOLTE

AU hairon) Terme de fauconnerie qui fe dit

en pariant de la chaffe du hé-

ron : on crie à la volte; c'eft-

à-dire qu'on voit le héron.

VouLT Voulut.

VuEiL Volonté.

Vuis Vide.

Y

Yert Sera.
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INTRODUCTION

ioRSQ^UEN 1868 nous publiâ-

mes, pour la première fois, le

Livre des Cent 'Ballades^ nous

exprimions, dans notre Introdudlion, le

regret de ne pouvoir donner au complet

les réponfes faites à l'auteur de cet

intéreffant poëme. En effet, dans tous

les manufcrits que nous avions confultés,

à Paris, à Bruxelles & à La Haye, un

feuillet au moins manquait : c'était le der-

nier, qui contenait la fin de la ballade de

Bucy, dont nous n avions pu donner que

les trente-cinq premiers vers, & toute la



ballade du Bâtard de Coucy, dont rexif-

tence nous était révélée par une note ma-

nufcrite, de M. Paulin Paris. Cette ballade

devait fe trouver dans un manufcrit qui

avait appartenu à M. Hachon & avait été

communiqué à M. P. Paris par M'"^ Amable

Taftu. Mais nos recherches étaient refiées

infrucTlueufeSj & n'ayant pu nous pro-

curer ce manufcrit, nous nous étions vu

forcé, bien qu à regret, de donner notre

texte tel que nous le poflTédions, quoi-

qu'il fût incomplet. Ceft cette lacune que

vient de combler un jeune & favant atta-

ché au département de la Bibliothèque de

Paris. M. Léopold Pannier a eu la bonne

fortune de retrouver, à la Bibliothèque,

deux nouveaux manufcrits des Cent Balla-

des, dont nous n'avions pu avoir connaif-

fance, & dont l'un eft certainement celui

qui était défigné comme ayant appartenu

à M. Hachon. Ces nouveaux manufcrits

font entrés tout récemment à la Bibho-

thèque de Paris, fun par fuite d'un legs



de M. Magnin, l'autre par achat; ils portent

aujourdhui, dans Ïg fonds français des nou-

velles acquijîrions, les numéros 1664 & 7f9,
& tous deux renferment la dernière ballade

du Bâtard de Coucy.

M. Léopold Pannier a publié ces deux

dernières ballades, celle de Bucy, que nous

n'avions pu imprimer qu'incomplètement,

& celle du Bâtard de Coucy, dans un très-

curieux article de la %omania, revue des

langues romanes, du mois de juillet 1873,

pages 367 à 373. Il a bien voulu nous

donner Tautorifation de les reproduire dans

ce Complément, que nous avons cru de notre

devoir de faire imprimer dans le même
format & de la même façon que le livre

principal ; afin de procurer aux perfonnes

qui ont paru s'intérefler à cette publication

la faculté d'avoir un texte abfolument

complet.

Mais, avant de reproduire ces deux

ballades, que l'on trouvera plus loin, nous

croyons qu'on ne lira pas fans intérêt les



détails que M. LéopolJ Pannier a donnés

fur les deux nouveaux manufcrits, & nous

ne faurions mieux faire que de lui laiffer la

parole :

ce Le premier de ces manufcrits, dit

M. L. Pannier ffonds français des nouvelles .

acquijîîions, n° 1664.), eft un in-4°, fur -:

vélin, de 73 feuillets, non paginés. Il efl j

des toutes premières années du XV^ fiècle.
j

En tête eft une miniature aiïez femblable à
|

celles des manufcrits 2201 6c 2360. Il y en

a cinq autres dans le corps de fouvrage.

L'exemplaire eft en outre orné de lettrines.

Après avoir appartenu à un prince de la mai-
1

fon de France, ainfi que le prouve TéculTon
;

qui eft fur le premier feuillet, ce manuf-
i

critpaifa en Efpagne. On lit, en effet, ces !

mots fur le dos de la reliure en parchemin : ;

Ver/os en frances., mf. — C'eft évidem-
j

ment le volume dont M. Paulin Paris avait !

eu communication, & dont il fait mention !

en ces termes fur le feuillet de garde de i

2201 : « Dans un manufcrit du même I



poème, qui m'a été communiqué par

M'"* Amable Taftu, & qui appartenait, je

crois, à M. Hachon, on lit, à la fin de la

première partie anonyme, les lignes fui-

vantes : Cy fenijfent les Cent 'Ballades &
après senfuivent les refponfes & première-

ment 'R^gnault de Trie, &c. » — Cette

indication fe trouve bien, en effet, au lieu

mentionné. Une nouvelle preuve cft Tautre

particularité remarquée par M. Paulin Paris.

La ballade :

« J"aj bien oy le plaifir & la Joie, »

attribuée par tous les manufcrits à François

dcAuberchicourt, eft mife dans ce manulcrit

fous le nom de Vucy (lifez 'Bucy), tandis

que la ballade de Bucy porte pour auteur

I
cAuberchicourt ; or, le manufcrit de M. Ha-

chon offrait la même interverfion. Cet

I exemplaire ell complet, fauf un feuillet

I

coupé, qui contenait la fin de la ballade

I

XXXIV & la baUade XXXV, & un autre

! arraché, où fe trouvaient les derniers vers



de la réponfe du duc d'Orléans, 6c prefque

toute celle de Lyonnel de Coifmes : cette

dernière lacune avait déjà été notée par

M. Paulin Paris lui-même fur ce manufcrit,

du temps qu'il appartenait à M. Hachon.

Ce qui prouve une fois de plus l'identité

des deux manufcrits.

ce Le second manufcrit (F. fr. N. A.

n° 7^4) eft la copie fur papier, faite avec

foin au commencement de ce fiècle, d'un

exemplaire perdu, que déparaient beau-

coup de lacunes. En difant que cette copie

ell faite avec foin, cela ne s'applique pas

au texte, qui ell à plufieurs reprifes évidem-

ment mal lu, mais à la peine qu'a prife le

copiftc de marquer les lacunes, les détails

de calligraphie & l'emplacement des mi-

niatures. Avant fa mutilation, foriginal

dont ce manufcrit ell la copie devait être

un bon manufcrit. Dans cet exemplaire,

on peut le conllater malgré tout ce qui y

manque, le claflfement des réponfes n'efl

pas le même que dans les manufcrits 1664



& 2360. Les réponfes aux ballades font

rangées dans l'ordre des manufcrits 2201

& 826, & fans doute auiïî du manufcrit

de Bruxelles. Il porte Chamhrillac & non

Chamhrillan (comme les n°* 1664 & 2360)

& cAubergicourt. »

M. L. Pannier ajoute un peu plus loin :

o On remarquera que, de la 4^ llrophe

de la ballade de 'Bucy & de la y de celle

du 'Bâtard de Coucy, il femble réfulter que

le Hutin, fouvent cité dans les réponfes des

autres feigneurs, ferait non pas fauteur du

poëme mais bien le vieux chevalier, dont

le poëte, quel qu'il foit, aurait cherché à

reproduire les confeils de Loyauté. Dans ces

deux paflTages, en effet, Hutin efl manifef-

tement oppofé à la dame qui donne favis

àefaujfeté. »

Le nom de Hutin efl en effet mentionné

deux fois en ce fens, dans les deux ballades

que nous reproduifons plus loin, mais cela

ne nous femble pas devoir infirmer les

conclufions que nous donnions dans notre



Introduâiion. Et puifque nous avons à re-

venir fur ce fujet, nous dirons ici tout ce

que les favantes recherches de M. le comte

Albert de Circourt, & les nôtres, nous

permettent, croyons-nous, d'affirmer au-

jourd'hui relativement à l'auteur du Livre

des Cent 'Ballades.

Nous avons montré (page xx i x de notre

Introduâiion) que le Livre des Cent Ballades

avait été compofé par un lenéchal d'Eu, &
que l'auteur anonyme de la Chronique de

Bouciquaut attribuait, un peu arbitraire-

ment peut-être, au célèbre maréchal, une

part dans fa composition
;
que, néceiïaire-

ment, en effet, d'après les réponfes de Ti-

gnonville & de Mailly, fauteur des Cent

Ballades était fénéchal de quelque province

(page XX xv), ce qui efl encore attelle dans

la pièce de vers donnée plus bas, en appen-

dice (page ly, vers 7).

Tout à fheure nous déterminerons le

nom du poète, arrêtons-nous d abord à Ion

furnom.



Dans tout le cours du poème, l'auteur fe

met lui-même en fcène. Il commence par

fe repréfenter comme prêtant une oreille

avide aux leçons dun vieux chevalier qui

lui apprend la valeur de loyauté en amour,

puis, comme repoufTant fermement les

confeils d'une dame qui lui préconife fauf-

feté :

Ne me prerchez plus faufleté

Car pour vous n'en feroie rien.

Enfin, fur les inftances de cette dame, il

confent, quoiqu'il trouve

La requefte efirangiere

Et legiere,

à propofer

Aux bQns compaignons efliz

Qu'Amours a en fes las miz,

de décider la queftion entre loyauté & in-

conftance. Mais il ne s'ell point départi,

pour fon compte, des leçons du vieux che-

valier, & c ell loyauté qu'il maintient.

Avant d'entreprendre fon enquête, il fe

donne trois compagnons, le comte d'Eu,



Bouciquaut, Créfecque, auffi bien déclarés

que lui en faveur de loyauté :

En loyauté Tont inflruiz

Et aduiz,

N'autre Amours ne leur peut plaire.

Ces quatre compagnons s adreflent donc

enfemble_, & tous les quatre d'une même,

opinion, aux chevaliers experts en amour

& en honneur, pour favoir d'eux :

Qui cuer d'Amant fait moins douloir,

Qui plus povoir

Leur donne de devenir preux.

Voilà le débat qui s'élève. Et qui a for-

mulé la queftion ? Qui l'a mife en termes

beaux & bons, comme dit Regnault de Trie?

C'efl bien l'auteur du poëme, dans la cen-

tième Ballade. Or, celui qui la mijl en termes,

Regnault de Trie l'appelle le bon Hutin!

Bucy & le Bâtard de Coucy difent bien que

Hutin veut loyauté maintenir, que, vouloir

amer loyaument, c'eft croire Hutin, ejlre des

fiens ; mais, en contentant à pol'er la quef-

tion, le poète n'a pas varié dans fon propos.



& vouloir aimer loyaument, c eft croire au

poète : pas n'eft belbin de remonter jufqu au

vieux chevalier.

Ainfi, l'auteur du Livre des Cent 'Ballades

était fénéchal 5 il était furnommé Hutin

(hardi batailleur). Dans le poëme, il figure

comme un perfonnage fymbolique, mais

lorfqu'il apporte fon livre à la cour, & que

s'ouvre le débat bien digne d'une cour

d'Amour, chacun fe montre à vifage dé-

couvert, eft appelé par fon nom. Chaque

réponfe ell fignée. A lui, on dit alors;

Voulx fénéchal — bon Huiin — très-bon

chevalier, noble & gent, Hutin.

Nous croyons avoir répondu aux doutes

quant au furnom. Il s'apphque bien au

poète.

Quel était le nom de l'auteur des Cent

Ballades ? Pour le découvrir avec certitude,

il faut trouver un fénéchal qui ait fait, avec

Bouciquaut, le voyage d'outre-mer & dont

les relations avec le comte d'Eu, Philippe

d'Artois, expliquent suffifamment pour



quoi il va d'abord s adrefler à ce prince &
requérir fon patronage dans l'enquête fur

Inconftance & Loyauté.

Rappelons ce que nous avons dit des

miniatures dont le manufcrit 2360 de la

Bibliothèque de Paris efl orné.

La première repréfente le poëte faifant

rencontre du vieux chevalier, au Tortir d'un

château fur lequel flottent des Bannières

armoyées. Un cartouche d'armoiries placé

à la marge de la première page du manuf-

crit efl accompagné de la devife M. X. —
Cette devife fe retrouve, dans toutes les

miniatures, fur le manteau du perfonnage

qui repréfente le poëte : bannière, cartou-

che d'armoiries portent les. armes des Le

Sénefchal. — Or, du temps de Philippe

d'Artois, un Jehan le Sénefchal était féné-

chal d'Eu.

Sur ce perfonnage & fur fa famille,

M. le comte de Circourt a raiTemblé quel-

ques notes que nous reproduifons fuivant

l'ordre chronologique.



Voici ces notes qui ont été rédigées d'a-

près les documents puifés aux Archives

nationales, au cabinet des titres de la Bi-

bliothèque de Paris, & aux Archives de la

Seine-Inférieure, obligeamment communi-

quées par M. de Beaurepaire & M. le comte

de Belleval :

« Uauteur du Livre des Cent 'Ballades eft

très-probablement Jehan le Senefchal, che-

valier, chambellan du roi Charles VI, capi-

taine de Vire, fénéchal d'Eu, fcigneur de

Bondeville & Limefy, en la vicomte de

Rouen.

« Son père, Jehan, fils de Henri le

Senefchal, fut capitaine de Honfleur & de

Moulineaux, fénéchal d'Eu, lieutenant des

maréchaux de France, en Bafle-Normandie,

pendant l'année i ^74, au fiége de Saint-

Sauveur-le -Vicomte, fun des généraux

gouverneurs & confeillers en Normandie,

diocèfe de Rouen, pendant Tannée 1382.

Il mourut le 4 février 1383.

« Jehan, deuxième du nom, peut être



fuivi dès Tannée 1379. On l'appelait alors

le Petit Senefchal d'Eu, ou le Petit Senefcal.

L'identification du Petit Sénéchal d'Eu avec

Jean le Senefchal peut être furabondam-

ment juftifiée au moyen de trois monjlres

(farmeSj dans lefquelles reparaifTent les

mêmes écuyers qui étaient attachés à la

fortune de notre chevalier. Il était déjà

chevalier. Il fut fait prifonnier devant Cher-

bourg, le 4 juillet 1379, &le i" juin 1381

on le voit reparaître fur la même frontière,

menant avec lui deux écuyers feulement.

a II fuccéda immédiatement à fon père

dans la charge de fénéchal d'Eu, &, dès

la même année 1383, il paraît comme

capitaine de Vire.

(c On le voit fervir fans interruption

dans le Cotentin, avec cinq, fept, neuf ou

onze écuyers de fa chambre & compagnie,

jufqu'à la fin de Tannée 1 386.

« Le 24 odobre 1386, il fit montre à

Lille, de lui, douze chevaliers & cent douze

écuyers, raifemblés fous fon pennon & fous



le gouvernement du duc de Bourgogne,

pour le voyage d Angleterre, dont les

préparatifs fe faifaient à l'Eclufe, & refiè-

rent fans effet.

« L'année fuivante, il accompagna Phi-

lippe d'Artois, comte d'Eu, dans le voyage

d'outre-mer qui le conduifit à Conftanti-

nople, en Hongrie, & à travers TAfie,

fucceffivement à Damas, Jérufalem, au

Mont-Sinaï, à Beyrouth, au Caire, comme
prifonnier du foudan d'Egypte. C'efl pen-

dant ce voyage que Jehan le Senefchal

compofa les Cent 'Ballades, en compagnie

de Bouciquaut, fi l'on en croit le biographe

anonyme du célèbre maréchal.

a II était de retour en France au mois

d'août 1389, &fon livre fut probablement

alors préfenté aux princes & feigneurs qui

prirent part à fenquête poétique & galante

ouverte par lui.

« En 1 390, il alla de nouveau fervir fur

la frontière, en Bafîe-Normandie, avec onze

écuyers. La même année il fuivit le comte



d Eu en Afrique, lors de la rude & infruc- '

tueufe expédition que le duc de Bourbon

entreprit contre Méhadia.

« Le comte d'Eu avait pris, le 3 1 dé-

cembre 1 392, poflTefïïon de la charge de

connétable. Jehan le Senefchal, qui, dans

un titre de l'année 1 392 efl appelé melfire -|

Jehan de Saint-Pierre, fénéchal d'Eu, mar- !

cha, l'an 1393, avec deux chevaliers & I

fept écuyers, dont il fit montre à Orléans,

le 27 avril, dans l'armée que le connétable '

menait en Périgord, pour reprendre aux

Anglais la place de Domme. Il était avec
!

le connétable pendant le voyage de Hon- !

grie, dont Jean de Bourgogne, comte de !

Nevers, avait le gouvernement fous la
\

conduite de l'amiral Jean de Vienne & de i

Guy de la Trémouille. Le biographe de !

Bouciquaut cite le fénéchal pour fa conduite
j

au fiége de Raco (probablement Raiïbwa).
j

Il reflbrt d'une pièce en date du 1 1 août
i

1407 qu'il mourut dans ce voyage, tué à |

la bataille de NicopoUs, ou achevé, comme



fon feigneur, par la maladie, dans les pri-

fons de Bajazet.

« De Marguerite de BeufeviUe, fa femme,

il laiflTa un fils, nommé Jehan, qui pafla

fous la tutelle du Roi les années de fon

bas âge, & venait d'être majeur en 1407,

lorfquil obtint délai pour s'acquitter de

rhommage en raifon de fes fiefs.

« Ce troifième Jehan était dès lors qualifié

de chevalier, chambellan du Roi, capitaine

de Vire & fénéchal d'Eu, comme fon père.

« En 1408, le fénéchal d'Eu était meflire

Pierre le Senefchal, chevalier, chambellan

du Roi.

a Celui qui occupait la charge de féné-

chal d'Eu, en 141 f, fiit tué à la bataille

d'Azincourt.

« Les feigneuries qui provenaient de

Jehan le Senefchal & de Marguerite de Beu-

feviUe furent confifquées par Henri V, roi

d'Angleterre, & affermées en 142 1 à Louis

Bourdon pour la fomme de VI"-XVIIl

livres tournois. »



iMaintenant, il nous femble difficile de

I

refufer à Jehan le Senefchal le Livre des

Cent "Ballades, & de lui difputer le furnom

de Hutin, Si Ton nous accorde nos deux

1
affirmations, deux des Cent Ballades, la

I

XI 11^ & la XI V^, s'éclaireront d'un nou-

I

veau jour.

i

Nous pourrons fuivre le poète chevalier

i
en Syrie, au Mont-Sinai, en Turquie, le voir

i « avifant la contrée, ne fâchant fi deftinée

: eft qu'on aille par-delà en fon temps ; » et

on ne relira pas fans émotion cette ftrophe

j

prophétique :

Là puet eftre la journée

Ordennée

; Qui en hault pris te mettra;

I

Car s'en Turquie eft menée,

A l'entrée

Tantoft la bataille ara

Ou ailleurs; mais en ceulx là

Gant y a

De guerre plus adurée :"

Qui contre ceulx preux fera

Doublera

Proefce bien renommée.



La vocation poétique ne s'éteignit point,

avec Jehan le Senefchal, dans fa famille.

Nous la retrouvons encore, mais avec un

bien moindre mérite, chez un poëte du

XV"= fiècle, Robert le Senefchal.

Enfin, pour quil ne manquât, autant

que poffible, rien à ce complément, nous

nous fommes permis d'ajouter, fous forme

d'appendice, une dernière ballade, qui n'ap-

partient certainement pas au poème des

Cent Ballades, mais que nous avons trou-

vée écrite à la main, d'une écriture curfive

de la fin du XI'V^* fiècle, fur le dernier

feuillet de vélin qui fert de couverture au

manufcrit n° 1664 (fonds français des nou-

velles acquifinonsj ,
que nous pouvons appeler

le manufcrit de M. Hachon. Cette ballade,

qui nous a paru aflfez curieufe pour être

reproduite ici, a été évidemment écrite par

le polTefiTeur de ce manufcrit, contemporain

du poëte, ou peu s'en faut, & nous fait

connaître fon opinion fur la queftion pofée

& fur le poëme même.



Nous avons, en même temps, profité de

cette occafion pour redlifier, dans un très-

court erratum, quelques fautes qui nous

avaient échappé dans la révifion que nous

avons faite du texte fur les épreuves d'im-

primerie.

m



'Bucr

\ihsi qu'Amours & le jolis penfer

Oui avec moi ont pris leur demourance

M'ont commandé de par Amours amer.

Le voir diray à ma droite plaifance.

Sachiez que jay corps & cuer & puijfance

Mis en amer une tant feulement

,

A tousjours mais, fans partir nullement.

Et s'il vous plaiji devers moy enquérir

Qui plus me fait vivre joyeufement ;

L'efpoir quej'ay de fa grâce acquérir.

Car je puis plus en un jour conquejler,

Se c'ejlfon gré & fa bonne vueillance,

Aluifervir, que nulle autre donner

Ne me pourroit ; je lefçay fans doubtance.

Pour ce me met enfon obeijfance :



Car j'ayme mieulx, fe ne puis autrement,

Le Jîen reffus que l'oôlroy d'autre cent,

S'amours me doint de [es grans biens joir;

Car de tous maulx me donne alegement

L'efpoir que j'ay de fa grâce acquérir.

K^'efl mon dejîr, c'eji ma joie fans per,

C'efi mon confort, c'eJi ma riche efperance,

C'efi ce par quoy je puis en pris monter

A toute honneur & a droite vaillance ;

C'efi mon eiir, mon rejfort, ma fiance,

C'efi ce qui peut le mal que mon cuer fent

Affouager, fe fon gré si ajfent;

C'efi ce qui fait ma penfée enrichir ;

Pour ce doy bien mercier haultement

L'efpoir que jay de fa grâce acquérir.

Et vous aujfi, feigneurs, qui demander

Avez voulu par fi bonne ordonnance

Qu'une ballade chacun vueille ordonner

Des amoureux, pour faire demonfirance

De ce débat, lequel eft en créance.

Ou la guignarde au muable talant.

Ou le très bon chevalier noble & gen t



Hutin, qui veult loyaulté maintenir ;

A lui me tieng, car du tout si confent

L'efpoir que j'ay defa grâce acquérir.

oi vousfuppli, plaife vous d'avifer,

Vous qui amez, Ù" avoir fouvenance

,

C'en n'en voit nul par valeur renommer

Se loyaulté & valeur ne l'avance;

Et qui des faulx veult avoir l'aliance,

Le dieu d'Amours en prend griefvengement.

Garder m'en vueil, & du cuer loyaument

Ma feule amour honorer Ù" chérir

A mon povoir, car ainfi le m'aprent

L'efpoir que j'ay de fa grâce acquérir.

Princejfe dame, la plus belle de France,

Par vo beauté, par vo douce plaifance,

Povez briefment tous mes maulx alegir,

Car tant vous aim qu'adès m'ejl en prefence

L'efpoir que j'ai de vo grâce acquérir.

î;SSS+





LE 'BcAT&l'RT VE COUSSY

MOVRS me fait [es maulx fi fort fentir

Que je ne puis plus durer vrayement

Pour vous fans plus, que je fers& defir.

Ma doulce Amour, à qui fuis ligement :

Car fi plain fuis de deuil & de tourment,

Se briefment n'ay reconfort par voz biens,

Je me mourrai, très belle, trempement...

Ainfi dit-on, mais il n'en fera riens.

Je veuil la mort, hafle foy de venir.

Car tout le corps m'art, bruit & efprent ;

Mon cuer ne fait que pleurer & gémir,

Plaindre & pafmer nuit & jour durement,

Si qu'un feul jour me famble des ans cent.

Qu'autre que moy ria nulz maulx, tous font miens;

Pisfuis que mort, je languis cruelment...

Ainfi dit-on, mais il n'en fera riens.



l^eir povez de ceulx qui ont plaifir

A fort promettre Ù' tenir pou couvent,

Et qui femblant font qu'ils veulent morir

Pour bien amer, & puis font ferement

Que la guignarde nenfuivront nullement.

Hutin croiront, ejîre veulent des Jiens

A tousjours mais & amer loyaument...

Ainft dit-on, mais il n'en fera riens.

Dame donneur, vo beaulté qui refplant

M'a ft furpris que tout votre me tiens :

Sans départir a vous feule me rent.

Ainjt dit-on, mais il n'en fera riens.

EXPLICIT







CNiOTICE HIsrO\lQUE

LE BATARD DE COUCY

l^-yVoici quel a été fur ce perfonnage le

\^^^ réfultat des recherches de M, L.

Pannier :

« Le Bâtard de Coucy était, fans

aucun doute, un perfonnage, pulfqu'il collabora

à une oeuvre où figurent les plus grands noms

de l'époque. Auffi eft-il étonnant qu'il ne fe

trouve mentionné par aucun des chroniqueurs

contemporains. Les généalogies affez nom-

breufes qui, depuis l'Alouette jufqu'à ce jour,

fe font occupées de l'importante maifon de



Coucy, ne le connaifTent pas davantage. Sous

Charles VI, quand les hiftoriens parlent d'un

Coucy, il ne s'agit jamais que du célèbre Enguer-

rand VII, mort en 1397, comte de SoifTons,

confeiller du roy, un des plus puiiTants feigneurs

de fon temps. Il y a cependant, à la Bibliothèque

nationale, plufieurs actes où figure un Raoul,

dit le Bâtard de Coucy, lequel y eft juftement

marqué comme officier, fous les ordres d'En-

guerrand VII, pendant les années 1381-1382.

Ces pièces, fi peu explicites qu'elles foient,

femblent fe rapporter au fpirituel poëte de la

treizième ballade. Voyant ainfi Raoul dans la

compagnie d'Enguerrand, on pouvait penfer

que c'était un fils naturel de ce dernier. Mais

Enguerrand eut un bâtard qui efl connu, c'eft

Perfeval, l'un des lieutenants du duc de Bour-

gogne à la bataille de Mons en Vimeu, en 1421,

ôc fon ambaffadeur auprès de l'évêque de Liège,

en 1436. Ce Perfeval devait être bien jeune en

1 386-1 392, lors delà compofition du Livre des

Cent Ballades. Il faut fuppofer donc que Raoul

était, non pas le fils, mais le frère d'Enguerrand,

ou le defcendant de quelque autre branche de

la famille de Coucy, celle des feigneurs de

Vervins, par exemple. En tous cas, il eft pro-



bable qu'il ne faut pas le confondre avec un

Raoul de Coucy, fire de Vervins, qualifié de

chevalier & de chambellan du duc d'Orléans,

dans un acte de 1404, ni avec un autre perfon-

nage du même nom, qui fut évêque de Metz

en 1387. »

Titres scellés de Clairembaut, vol. 3f . Verbo-

Coucy.— Voici le détail de ces pièces:

a) Raoul, dit le Baftart de Coucy, efcuier

ic donne quittance d'une fomme de 225" francs

d'or, pour fes gages & ceux d'un chevalier* de

12 écuyers de fa compagnie pour le mois de

mai 138 1 «* deferviz en ces prefentes guerres au

païs de Picardie, fous le gouvernement de mon-

feigneur de Coucy, lieutenant du Roy oudit

pais. >» — 23 juillet 1381.

b) Autre quittance pour les gages des mois

de juin, juillet & août 1381.

c) <f Le reveue Raoul, dit le Baflard de

Coucy, efcuier, & treize efcuiers de fa compa-



gnie, reveus à Ardres le premier jour de février

l'an mil CGC IIII'"' & un. » — 1382, n. f.

d) Envoi de la précédente montre.

e) 11 figure comme écuyer, fous le feul nom

de « Baftart de Coucy », dans une montre de

la compagnie d'Enguerrand, du 12 janvier 1382

(a. s. 1381).

/) Une autre quittance où il reconnaît avoir

reçu une avance fur plufieurs gages qui lui font

dus. — Abbeville, 27 mars 1382.

Consulter. — Chaftellain (éd. Hervyn), 1. I, p. 357,

360,374, & Monflrellet (éd. Douet d'Arcq), tome I V,

p. 60 ; 1. VI, p. 301-302 ; t. V, p. 337.

B. N. Dom. Villevieille, t. 31, p. 143, v".

Gallia chrijiiana, t. XI 11, col. 780.
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cAPPENVICE

E vucil bien dire mon avis

Sur les debas, que longuement

j^4 Furent en France au temps jolis

*^ Deu bon conte d'Eu le vaillant.

Et Boujftcaut, qui maint tourment

Afouffert pour amours fervir ;

Le Senefckal en fut martir :

Crefeques ne vueill oublier.

Ceulx veuldrent Jeulle dame amer,

Mais non pourtant je te l'o5iroie

D'en amer xx o xxx per

Par amours.... mais je ne pourroie.

Car, parmafoy, corn vray fubgis,

Loial, fecrct, obeijfant.



/4y amé en ung lieu toufdis

De bon cuer excelléement,

Et onques jours de mon vivant

N'en eil fors que le veoir

Elias I que c'efl petit plaijtr

Qui en puet de plus grant finer,

Bien douce dame mercier;

Et qui d'une ne aura joie

Peut bien partout dames prier

Par amours— mais je ne pourroie.

Kjr efcoutés ce que jadis

M'avint à une ajfemblement

Où mainte dame de hault pris

Avoit eu grant esbatement.

J'en trovois là que Beau fembhmt

Me faifoient, &, fans mentir.

Se j'en vouloys plufieurs choijtr,

Bien euji trouvé à qui parler.

Mais, pour ma loiaulté garder,

Laijfay, corn fol, la droite voie

De ceulx qui veulent guinarder

Par amours.... mais je ne pourroie.



Princes, en ces confeiîs doner

Ne penfe vers amours faujfer,

Ne pour rien fere ne vouldroie :

Mais on doit par tous lieulx prier

Par amours.... mais je ne pourroie.





»9

ET^J^çATcA

P. ac, V. 5 :

Var, Comme chevalier te contien.

Au retour chevauche derrières;

P. 198, V. 6:

En tous biens; mais je m'apuis

Et reiui\

A toute loiautéfaire.

P. 198, V. 14:

Quen loiautéfont inftrui^

Et adui-{,

N'autre Amour ne leur peut plaire.

qp











'à

V "
.<

u.
y ^WJ

^- "
^t

:/r

X^':^
>-

A

>

>
' }

.0 i

/

\



^ \ y
'y o

»•'- <

1868

Le Livre des cent ballades fjf
Le Livre des cent ballades

PLEASE DO NOT REMOVE

CARDS OR SLIPS FROM THIS POCKET

UNIVERSITY OF TORONTO LIBRARY



^.yLfti

'tmm

MA-

rù

o

rr\%

m

'^ ©1^


